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Lela Evans Randy Edmunds Wally Andersen

Le district électoral des Monts Torngat, à Terre 
Neuve et Labrador, englobe toute la partie Nord 
du Labrador. Couvrant approximativement 28 % de 
la superficie totale de la province, il s’agit du plus
vaste district sur le plan géographique. Comptant 
six communautés autochtones, toutes inaccessibles 
par la route, le district tire son nom de la chaîne 
majestueuse de montagnes Torngat. Ce nom est 
dérivé d’un mot inuktitut signifiant « lieu habité par
les esprits », et toute la région est une patrie inuite. 

On constate des liens familiaux impressionnants 
dans la représentation de ce district à la Chambre 
d’assemblée. La députée actuelle, Lela Evans, occupe
le siège de Monts Torngat depuis l’élection générale
de 2019, après avoir défait son cousin, Randy 
Edmunds, par 145 votes. Randy, qui a représenté
le district de 2011 à 2019, a été le premier député 
à porter le silapak traditionnel inuit à la Chambre

d’assemblée. L’oncle de Lela, Wally Andersen,
a représenté la région à compter de l’élection
générale du 22 février 1996 jusqu’à sa démission en
septembre 2007. 

Ces trois députés ont une filiation maternelle
inspirante. Muriel Andersen est la mère de Wally,
et la grand mère de Lela et Randy. Muriel est une 
aînée inuite et une survivante des pensionnats 
autochtones de Makkovik. Ses enfants dont
Wally et les mères de Randy et Lela ont également
fréquenté des pensionnats au Labrador. Toujours 
vivante, Muriel se porte bien à 104 ans et parle
toujours l’inuktitut.

Ces liens familiaux historiques à la Chambre 
d’assemblée montrent l’importance de
l’appartenance à la communauté, surtout dans le
« lieu habité par les esprits ».

Andrea Hyde
Spécialiste de l’information (Services à la clientèle)

Bibliothèque de la Chambre d’assemblée de Terre Neuve et Labrador
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Article vedette 

Inadéquations : le genre, la COVID-19 
et la politique des corps 
La pandémie de COVID-19 a entraîné d’importants changements dans plusieurs lieux de travail à travers le monde, et 
les assemblées législatives du Canada n’ont pas fait exception. Liés par la tradition de Westminster et habituellement 
prudents lorsqu’ils mettent en œuvre de nouveaux protocoles, les parlements du Canada ont dû procéder à des 
changements opérationnels substantiels et profonds en peu de temps afin que les parlementaires et le personnel 
parlementaire puissent continuer à assumer leurs responsabilités démocratiques. Dans cet article, l’auteure examine 
dans quelle mesure ces changements ont eu des répercussions pour les femmes au sein de ce milieu de travail unique. 
Elle utilise et adapte le concept d’« inadéquation », issu des études sur la théorie critique du handicap, pour démontrer 
comment un environnement de travail qui n’avait pas initialement été créé pour s’adapter au corps des femmes est 
soudainement devenu un lieu où tous les corps étaient « inadéquats » à la suite de changements apportés à des pratiques 
de longue date en raison des mesures de distanciation sociale et des limites de capacité. L’auteure conclut que la réponse 
à la pandémie démontre qu’il est possible de modifier les traditions parlementaires fondées sur le genre et la culture; 
elle souligne également qu’il est triste de constater que cette situation spectaculaire et brutale s’est révélée plus efficace 
pour instaurer un changement de culture au sein du Parlement que la présence et la participation accrues des femmes 
à long terme. 

Kelli Paddon, députée 

Première femme élue à l’Assemblée législative 
de la Colombie-Britannique (ALCB) en 1918, 
Mary Ellen Smith est devenue la première femme 

de l’Empire britannique à être nommée au Cabinet – 
sans toutefois détenir de portefeuille1. Depuis, au sein de 
l’ALCB, des femmes sont devenues présidentes, premières 
ministres et chefs de trois partis, tant au gouvernement que 
dans l’opposition. Au moment de la rédaction de ce rapport, 
près de la moitié des députés de l’ALCB étaient des femmes. 
De plus, le cabinet de l’Assemblée est paritaire pour une 
seconde fois, et le caucus du gouvernement compte plus 
de femmes (29) que d’hommes (28), ce qui constitue une 
première en Amérique du Nord. Ces avancées ne sont 
pas le fruit du hasard, mais plutôt le résultat d’années de 
recherche et d’efforts concertés pour accroître le nombre de
femmes candidates à des sièges pouvant être remportés, 
et d’un engagement politique en faveur de l’équité de la 
part du Nouveau parti démocratique de la Colombie-
Britannique2. À la suite des élections de 2020, les députés 
élus ont été appelés à siéger, conformément au Règlement de 

Élue pour la première fois en 2020, Kelli Paddon est députée de 
Chilliwack-Kent (Colombie-Britannique). Cet article, rédigé en 
décembre 2021, a été adapté d’un projet intégrateur réalisé dans le 
cadre d’une maîtrise en études interdisciplinaires à l’Université 
d’Athabasca. Mme Paddon espère que d’autres enquêtes et analyses 
sur ce lieu de travail unique seront réalisées et contribueront à faire 
progresser notre cheminement vers l’égalité des genres au sein de nos 
parlements. 

Kelli Paddon, députée 
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la Chambre des communes (le Règlement)3 selon un modèle 
hybride; la plupart des députés ont participé aux séances
par le biais de la plateforme de vidéoconférence Zoom, 
tandis que les présences en personne étaient limitées afin
d’éviter la propagation de la COVID-19. Des modifications
ont été apportées et la technologie a été mise à profit pour
que tous les députés puissent voter, débattre, faire des
déclarations et participer aux travaux tandis qu’on pouvait 
les observer sur un écran installé en Chambre. 

Le présent article examine les façons dont la pandémie 
de COVID-19 a entraîné des changements spectaculaires 
dans le fonctionnement du système de Westminster et au 
sein de l’ALCB en tant que lieu de travail. Plus précisément, 
il adopte une approche interdisciplinaire pour déterminer 
quelles leçons peuvent être tirées des changements liés 
à la COVID-19 en matière de sensibilisation à l’égalité 
des genres au sein de l’ALCB en tant que lieu de travail, 
en intégrant la théorie féministe et la théorie critique du 
handicap. 

Pour explorer cette question, il est essentiel de se pencher
sur les travaux réalisés dans les domaines des sciences 
politiques, des études des femmes, de l’histoire, du droit, 
de la philosophie, de la politique et de la psychologie 
politique, sous l’angle des théories féministes et de la 
théorie critique du handicap. L’auteure explore le concept 
de la sensibilisation à l’égalité des genres et son application 
au sein de l’ALCB et utilise des exemples précis de 
comportements fondés sur le genre, tels que le chahut et le 
fait de prodiguer des soins, pour illustrer les normes et les 
traditions fondées sur le genre qui prévalent dans ce lieu de 
travail. Cet article décrit et intègre également les concepts 
d’« adéquation » et d’« inadéquation » tirés de la théorie
féministe matérialiste de Rosemarie Garland-Thomspon4 

pour examiner les éléments invalidants d’un milieu de 
travail qui ne fait pas preuve de sensibilité à l’égard de 
l’égalité des genres ou de l’inclusion. 

Cet article montre que le retrait de la plupart des corps 
du lieu de travail physique en raison de l’« inadéquation »
créée par la COVID-19 et visant tous les députés a entraîné 
des changements dans la culture fondée sur le genre au 
sein de l’ALCB, notamment la réduction ou l’interruption 
de certaines traditions fondées sur le genre – ce qui suggère 
que le comportement fondé sur le genre constitue un choix, 
et non un élément inextricable du système. L’application 
et l’intégration de ces théories peuvent offrir à l’ALCB et 
à d’autres parlements des éléments importants à prendre 
en considération afin de démontrer qu’il est possible de 
disposer de législatures à la fois efficaces et plus sensibles 
à l’égalité des genres, de comprendre l’incidence des 
traditions sur la culture fondée sur le genre en milieu 
de travail et de faire des choix quant à la façon dont ces 
systèmes pourraient évoluer pour devenir des milieux de 
travail plus inclusifs et sensibles à l’égalité des genres. 

Cet article a été écrit environ 22 mois après que 
la COVID-19 soit devenue une préoccupation réelle en 
Colombie-Britannique. Depuis, nous avons assisté à de 
multiples vagues, phases, étapes et restrictions, ainsi qu’au 
déploiement des vaccins. Presque tous les lieux de travail 
de la province ont changé d’une manière ou d’une autre, 
pour le meilleur ou pour le pire, de façon temporaire ou 
permanente. L’ALCB ne fait pas exception. 

Ce travail est également présenté dans une perspective 
très précise, et l’influence inextricable des expériences vécues
en ce qui a trait à l’intégration, à l’interprétation et à la prise 
en compte de la documentation doit être située. Le cadre 
de référence de l’auteure est celui d’une femme blanche, 
cisgenre, sans handicap visible et siégeant actuellement à 
l’Assemblée législative de la ColombieBritannique, qui est 
son lieu de travail. 

Le travail des femmes en politique 

L’ALCB fait partie du Commonwealth et fonctionne 
selon le système de gouvernance de Westminster. La 
documentation existante souligne que « les normes et
règles institutionnelles de ces systèmes perpétuent et 
renforcent le sexisme et le harcèlement sexuel dans le 
domaine de la politique5 » [traduction]. Ces règles et 
traditions, qu’elles soient écrites ou non, défendent certaines 
normes entourant « le mythe de la neutralité et la logique
masculine concernant ce qui est approprié, la politique 
fondée sur la confrontation, les débats quotidiens dans les 
chambres basses, et la protection des droits de longue date 
dans le cadre de la pratique du privilège parlementaire »
[traduction ].6 Ces règles et traditions constituent le 
contexte institutionnel dans lequel les femmes politiques 
travaillent7. 

Lovenduski (2014) décrit les législatures et les systèmes 
de Westminster comme étant : 

« des institutions où le genre joue un rôle
déterminant » et où le pouvoir, les processus et les
comportements favorisent les hommes qui les ont 
créées et qui en ont été les seuls occupants pendant 
très longtemps. Lorsque les femmes entrent dans une 
assemblée législative, elles entrent dans un territoire 
masculin. Elles peuvent être confrontées ou non à 
des hommes hostiles, mais elles sont confrontées à 
des institutions qui ont été construites pour exclure 
les femmes8 [traduction] . 

Bien que les recherches menées dans ce domaine 
parviennent parfois difficilement à cerner et à décrire les
questions de nuance et de culture, il apparaît clairement 
qu’au fur et à mesure qu’un plus grand nombre de femmes 
pénètrent dans ce lieu de travail traditionnellement 
masculin, leur « présence perturbe les normes d’engagement
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parlementaire et met en lumière l’étendue du contrôle 
masculin ainsi que les attentes cachées au sein des espaces
parlementaires » [traduction]. On souligne également que 
« la simple présence des femmes, cependant, ne suffit pas à
modifier ces normes9 » [traduction]. 

« Les discussions sur le genre et la politique qui ont lieu
à l’heure actuelle doivent tenir compte de l’atmosphère 
tendue qui règne au sein de notre culture politique10 »
[traduction]. Les médias, la politique américaine, le vitriol 
en ligne et le milieu universitaire ont influencé la manière
dont nous percevons la politique en tant que débat, tandis 
que les recherches sur le genre, la race, la sexualité et les 
capacités ont élargi davantage nos cadres de référence. Baick 
décrit les guerres culturelles et explique que notre culture 
politique est un concept vague qui englobe « des idées, des
attitudes et un langage11 » qui sont fortement fondés sur
le genre et qui jugent les femmes. Par ailleurs, bien qu’il
soit désormais possible pour les femmes de travailler en 
politique, le climat politique est pour le moins inhospitalier 
à leur égard. La culture populaire a été saturée par les 
attitudes et le discours trumpiens, ce qui risque de faire
hésiter davantage les femmes qui souhaitent se lancer dans 
le domaine politique. « Les présomptions selon lesquelles
la politique est impitoyable et dure, et que les politiciens 
doivent avoir la “peau dure” pour survivre, peuvent être 
interprétées comme étant un code pour que les femmes 
et les minorités racisées restent silencieuses lorsqu’elles 
sont traitées injustement ou victimes de discrimination12 » 
[traduction]. 

L’un des exemples les plus frappants de la culture et du 
comportement fondés sur le genre au sein des législatures 
est sans doute le chahut, que l’on peut définir comme
étant « le fait d’intervenir à voix haute dans la Chambre
des communes sans être invité par le Président13 ». Cette
définition inclut les interventions (positives ou négatives) 
visant à interrompre un député lorsqu’il prend la parole. 

De nombreuses recherches ont été menées sur le 
caractère sexospécifique du chahut en ce qui concerne le
contenu, l’environnement et la nature oppositionnelle de 
cette tradition, ainsi que les cibles et les répercussions14. 
Cette tradition est à la fois difficile à étudier et extrêmement
résistante au changement; cependant, les recherches
ne permettent pas de déterminer si la résistance au
changement est attribuable à une question de volonté
ou de capacité. Les recherches menées par Grisdale et 
confirmées ultérieurement par Samara Canada montrent
que la tradition perturbatrice du chahut, qui est fondée 
sur l’affrontement, n’est pas perçue de façon positive par le
public ou certains députés : « Le chahut est fortement décrié
en dépit de la touche dramatique évidente qu’il introduit 
dans la Chambre. Peu importe son caractère d’entrave à 
la production, ou l’autodestruction inhérente à un emploi 
où des centaines de personnes se déchaînent verbalement 

contre vous dans votre propre milieu de travail, jour après
jour15 ». Quant aux politiciens eux-mêmes, lorsque Grisdale
(2011) a exploré les répercussions du chahut à la Chambre, 
il a constaté ce qui suit : 

Un nombre important de députés ont indiqué que 
le chahut les amène à participer beaucoup moins 
fréquemment, voire pas du tout, aux travaux de la 
Chambre. En outre, bon nombre des mots utilisés 
contre d’autres députés dans les chahuts sont 
contraires aux valeurs défendues dans la Charte. 
Figurent parmi ces mots et concepts le racisme, 
l’âgisme, le sexisme, la discrimination religieuse, la 
discrimination contre les handicaps physiques et 
l’homophobie16. 

L’ALCB est un lieu de travail unique pour plusieurs 
raisons. Cependant, le fait que « les parlementaires soient
autorisés à crier, à rabaisser, à railler et parfois à intimider 
les parlementaires de l’autre côté de la Chambre, et que 
l’on s’attend même à ce qu’ils le fassent, dans le cadre d’un
débat “démocratique” quotidien17 » [traduction] crée 
incontestablement une culture qui présente, à tout le moins, 
un risque important d’être perçue comme étant dangereuse 
ou discriminatoire par ceux qui y travaillent ainsi que par 
les personnes qui y sont invitées. Toutefois, la perpétuation 
de cette tradition pourrait laisser croire que l’on valorise et
estime ce type de comportement dans certains milieux, et 
le fait de protéger cette tradition ajoute un certain poids à
cette hypothèse.

De par leur nature, les systèmes de Westminser sont 
extrêmement difficiles à changer. « Le fait que certaines
de ces normes associées au genre sont ancrées dans les 
précédents et les conventions parlementaires, et ne sont 
donc pas écrites, les rendent... particulièrement “tenaces” 
et résistantes à la transformation18  » [traduction]. Nous 
avons toutefois constaté à l’échelle internationale un intérêt 
à l’égard des femmes dans les parlements ainsi que des 
efforts en vue de transformer ces institutions en lieux de
travail sensibles au genre. 

Sensibilisation à l’égalité des genres

De plus en plus de théories, de documents et de 
recherches montrent que, bien que le nombre de femmes 
au sein des chambres, des législatures et des parlements 
ait une incidence sur la participation, la culture et la 
représentation des femmes19, d’importantes possibilités et 
besoins d’améliorations persistent sur le plan de l’équité 
et de la justice. Les recherches montrent également que
les règles et les traditions au sein des parlements, qu’elles 
soient fondées sur le genre ou soi-disant neutres du point 
de vue du genre, tout comme le fonctionnement interne de 
ces institutions, limitent et réduisent l’accès des femmes au 
pouvoir législatif et affaiblissent leur influence20. 
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La reconnaissance des assemblées législatives en tant 
que lieux de travail a attiré l’attention sur les codes de
conduite et les pratiques qui y ont cours. Néanmoins, au-
delà de l’actualisation des codes, certains angles morts 
peuvent subsister et on constate qu’il reste encore du 
travail à faire. Par exemple, dans le Rapport intérimaire : 
Pour un Parlement moderne, efficace, inclusif et propice à la vie
de famille, le chahut a été décrit comme étant une pratique 
qui « ne favorise pas l’instauration d’un milieu de travail
respectueux21 ». Cependant, cette pratique n’a pas été
modifiée ou supprimée, car le comité avait pour objectif de
« préserver les conventions et la culture ancrées de longue
date, qui forment l’assise de toute assemblée législative et 
qu’on ne doit ni perturber ni compromettre inutilement22 ».
Cela s’apparente au test de la « personne raisonnable »,
expression traduite en anglais par reasonable man, voulant 
qu’au nom de la tradition, on mette l’accent sur le caractère
raisonnable des hommes et occulte le fait qu’il existe aussi 
des femmes raisonnables. 

Grâce au travail acharné et à la représentation d’un 
grand nombre de personnes à l’échelle internationale, la 
sensibilisation des parlements aux questions de genre 
est un idéal de plus en plus répandu et un domaine 
d’étude en pleine expansion. L’Association parlementaire 
du Commonwealth (APC) et le Réseau des femmes 
parlementaires du Commonwealth (FPC) s’emploient 
depuis des décennies à faire avancer ces objectifs à l’échelle
internationale; ils ont notamment publié en 2001 un
document intitulé Gender-Sensitising Parliaments Report (en 
anglais seulement) ainsi que Gender Sensitising Parliaments 
Guidelines : Standards and Checklist for Parliamentary Change 
(en anglais seulement) en 2020. Le rapport de 2001 « a
attiré l’attention sur la sous-représentation politique des
femmes par rapport à la population de l’ensemble du 
Commonwealth, celle-ci étant attribuable à des attitudes
et à des structures patriarcales23 » [traduction]. L’APC et 
le réseau FPC ont réclamé la mise en place de parlements 
sensibles au genre, qu’ils ont définis comme étant :
« des institutions politiques qui, par leur structure, leur
fonctionnement, leurs méthodes et leur travail, répondent 
aux besoins et aux intérêts des femmes et des hommes, et 
au sein desquelles les obstacles à la pleine participation des 
femmes ont été éliminés, ce qui sert d’exemple ou de modèle 
positif à la société dans son ensemble24 » [traduction]. 

Bien qu’elles aient été publiées pendant la pandémie 
de COVID-19, les lignes directrices de l’APC n’abordent pas 
les problèmes ou les occasions engendrés par la COVID-19 
dans la mesure où ceux-ci ils peuvent être liés à la création 
de parlements sensibles au genre (PSG). On y présente 
plutôt un aperçu du rôle des parlements et de la façon 
dont les réponses à la COVID-19 doivent tenir compte de 
la spécificité des sexes. Selon Ashe, l’ALCB pourrait tirer
profit d’un audit sexospécifique qui inclurait un examen
complet de ses règlements et pratiques. 

Inadéquations découlant de la politique des corps 

En lisant des articles sur les obstacles institutionnalisés au 
sein des systèmes parlementaires de Westminster et sur la 
nature exclusive des lieux de travail que sont les assemblées 
législatives en raison de leurs règles et traditions, certaines 
personnes au fait de diverses théories pourraient penser 
que ces lieux de travail sont non seulement fortement 
sexospécifiques, mais qu’ils constituent également des
environnements invalidants, en particulier (mais non 
exclusivement) pour les femmes. Bien qu’il soit important 
de ne pas confondre les concepts de genre et de handicap, 
ou de s’approprier les expériences réelles vécues par 
les personnes vivant avec un handicap, il est possible 
d’améliorer nos connaissances et notre compréhension 
de ces questions en combinant les théories provenant des 
études critiques du handicap et du féminisme. Prenons par 
exemple l’affirmation de Young selon laquelle « les femmes
dans une société sexiste sont physiquement handicapées25 »
[traduction], qui combine les concepts de genre et de 
handicap et les compare à la norme corporelle de l’homme 
blanc, physiquement apte et hétérosexuel. 

Garland-Thomson cristallise ce lien entre le genre, le 
corps, le handicap et la marginalisation lorsqu’elle déclare : 

« Les femmes, les personnes handicapées ou affichant
des différences liées à l’apparence physique, les
personnes appartenant à d’autres groupes ethniques, 
les personnes homosexuelles et lesbiennes, et les 
personnes de couleur font, de diverses façons, 
l’objet de... pratiques discriminatoires légitimées
par des systèmes de représentation, par des récits 
culturels collectifs qui façonnent le monde matériel, 
soustendent les attitudes d’exclusion, guident les
relations humaines et façonnent notre perception de 
ce que nous sommes. Le fait de comprendre comment 
le handicap fonctionne, parallèlement à d’autres 
systèmes de représentation, permet de faire la lumière 
sur la façon dont tous ces systèmes se croisent et se 
constituent mutuellement26 » [traduction]. 

Chacun des groupes mentionnés précédemment subit 
les effets invalidants de la société, même si les identités
opprimées peuvent différer ou être exacerbées. Le résultat
de cette oppression est qu’une personne est handicapée
parce qu’elle se situe en dehors de la norme, handicapée 
du fait de se trouver à l’extérieur du centre où s’exercent les 
privilèges, les capacités et le pouvoir; et handicapée parce
que l’on restreint sa capacité d’agir et de posséder une 
identité dans le centre de la société en tant que personne 
autonome jouissant de droits et de libertés. Le handicap
résultant du fait de se trouver hors de ce centre constitue 
une « certaine forme de souffrance – la personne n’est pas
pleinement constituée socialement, n’a pas de place dans 
l’ordre social. Il s’agit donc d’une forme de dépendance27 »
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[traduction]. Le fait d’être handicapé par la société (ou 
un milieu de travail) ne suppose donc pas la présence 
d’une déficience, telle qu’on l’associe habituellement au
terme « handicap », mais plutôt « d’une société qui valorise
uniquement les gens en fonction de l’efficacité de leur corps
ou de la mesure dans laquelle celui-ci correspond aux 
normes28 » [traduction]. 

Toutefois, comme nous l’avons mentionné 
précédemment, il est essentiel de ne pas s’approprier ou 
de ne pas diminuer davantage l’expérience des personnes 
qui s’identifient comme étant handicapées, dans le sens
habituel du terme. C’est dans ce contexte que les concepts 
d’« adéquation » et d’« inadéquation » issus de la théorie
féministe matérialiste du handicap de Garland-Thomson 
jouent un rôle extrêmement utile pour nous aider à
comprendre ce phénomène. Garland-Thomson décrit la 
manière dont un corps est « en adéquation » ou non en
fonction des qualités attribuées à ce corps par rapport à la 
norme masculine : 

L’adéquation se produit lorsqu’un corps générique 
pénètre dans un monde générique, un monde 
conceptualisé, conçu et intégré par anticipation des 
corps considérés au sein de la perspective dominante 
comme étant des corps uniformes, normalisés et 
reflétant la majorité. À l’inverse, l’inadéquation résulte
de l’accent mis sur la particularité en se concentrant 
sur certaines singularités précises telles que la forme, 
la taille et la fonction de la personne concernée. Ces 
singularités émergent et se définissent uniquement
lors de leur rencontre instable et disjonctive avec un
environnement. La réciprocité relationnelle entre le 
corps et le monde matérialise l’un et l’autre, exigeant 
dans le cadre du processus une attention à la spécificité
et à la dynamique de chaque élément lorsqu’ils se 
rencontrent dans l’espace et le temps. À un certain 
moment et à un certain endroit, une adéquation se 
produit; à un autre moment et à un autre endroit, on
assiste à une inadéquation29 [traduction]. 

Lorsqu’une adéquation raisonnable se produit, une 
personne peut évoluer avec succès dans son milieu de 
travail et composer avec les circonstances, les conditions 
et les exigences de l’environnement d’une manière 
relativement neutre. Toutefois, lorsque se produit une 
inadéquation dans le temps ou dans l’espace, l’accès aux 
ressources, à l’information, aux relations, au statut, au 
pouvoir et à la justice peut être compromis ou refusé; les
différences deviennent alors apparentes et la distance par
rapport à la norme peut être cumulative. 

La COVID-19 et les traditions 

L’interruption du fonctionnement habituel du milieu 
de travail de l’ALCB lors de la pandémie de COVID-19 

a créé un risque (une inadéquation) visant les corps – 
tous les corps – qui travaillaient au sein de l’Assemblée 
législative et dans ce lieu de travail. Cette inadéquation a
entraîné un besoin universel d’adaptation et, bien que l’on 
ait pu constater des différences attribuables à certaines
situations personnelles, aucun des corps concernés n’était 
plus privilégié que d’autres par rapport à la COVID-19 
dans le contexte du milieu de travail. Il s’agit peut-être 
d’une illustration extrême de la description par Garland-
Thomson des inadéquations qui se produisent « lorsque
l’environnement avec lequel une personne doit composer 
est en contradiction avec ce qui constitue sa chair – il peut 
s’agir d’un escalier, d’une salle de réunion où siègent 
une majorité de personnes misogynes, d’une maladie ou
d’une blessure, d’un club de loisirs réservé aux Blancs, de 
températures sous la barre du zéro ou d’une catastrophe 
naturelle30 » [traduction]. Dans le cas qui nous intéresse, le 
fait que l’environnement n’était pas en mesure d’accueillir 
les corps en toute sécurité a créé une situation unique 
dans le monde réel où « l’inadéquation s’est traduite par
une expérience vécue commune et ayant le potentiel de 
nous en apprendre beaucoup plus sur nous-mêmes, les 
autres et notre environnement, que l’adéquation n’aurait 
pu le faire31 » [traduction], et l’expérience a transcendé 
les catégories d’identité traditionnelles que l’on retrouve 
normalement au sein du lieu de travail qu’est l’ALCB. 

Afin de tenir compte des risques associés à la COVID-19,
le Règlement de l’ALCB a été modifié de manière à
permettre la tenue de séances hybrides. Des écrans de
télévision ont été installés dans la Chambre, un nombre 
limité de députés de la Colombie-Britannique ont été 
autorisés à assister en personne aux séances à tout moment, 
les votes qui devaient avoir lieu pendant les jours de séance
ont été reportés à la fin de la journée pour accorder un
délai suffisant et tenir compte de l’accès à la technologie,
les débats et les déclarations ont été effectués par le biais
de la plateforme Zoom, les députés ont été autorisés 
à voter à distance de vive voix tout en étant devant la 
caméra, et la plupart des députés ont participé aux travaux 
sur Zoom. Tous ces événements, ainsi que la période de 
questions quotidienne, ont été diffusés par l’intermédiaire
du hansard afin de maintenir l’engagement en matière de
transparence et d’accès du public. Avant même que ces 
changements ne soient mis en œuvre, certains membres de
l’ALCB ont reconnu le potentiel de changement de culture 
résultant de l’obligation de passer à un modèle hybride 
au sein de l’institution. Quelques semaines avant que
l’assemblée siège pour la première fois en ayant recours 
à cette nouvelle méthode, le député Andrew Weaver
a déclaré : « Si l’on regarde l’histoire, certains des plus
importants progrès de la civilisation humaine se sont 
produits après de grandes tragédies. J’aborde chaque 
défi – et j’estime que les autres devraient en faire autant
– en envisageant la possibilité qu’il crée. C’est ce que je
ferai pendant cette session » [traduction].32 M. Weaver a 
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également formulé des commentaires sur la tradition du 
chahut, précisant qu’il s’attendait à un ton plus calme et
plus respectueux au sein de la législature : « Lorsque l’on
est assis à la maison, il est difficile de s’énerver, de taper
sur le bureau, de chahuter. Je ne vois pas comment les 
gens pourront agir ainsi en étant chez eux » [traduction].33 

Les conditions engendrées par la COVID-19 ont créé des 
inadéquations pour toutes les personnes qui travaillaient 
à l’ALCB. Toutefois, comme le souligne Weiss, ces 
inadéquations « ne devraient pas constituer des exemples
négatifs qui renforcent les limites rigides de la normalité »
[traduction]; elles peuvent néanmoins servir à « remettre
en question nos conceptions de ce qui est normal, de ce 
qui est naturel et de ce qui peut et doit être la norme »
[traduction].34 En imposant des changements à un système 
résistant, la COVID-19 a créé des inadéquations pour tous 
et a possiblement démontré la possibilité que ce lieu de 
travail unique devienne sensible au genre. La pandémie 
a forcé la résolution inclusive des problèmes dans le but 
commun de préserver notre démocratie et a exigé que 
quelque chose d’entièrement nouveau soit envisagé et 
construit pour que tous les corps puissent s’y adapter. 
Weiss décrit le potentiel d’inadéquation lorsqu’il déclare : 

Le potentiel futur sera réalisé plus pleinement 
lorsque nous serons en mesure d’accepter de changer 
ces « inadéquations » en « adéquations » et disposés
à le faire. Ces « adéquations », comme nous l’ont
montré les théories féministes, les théories critiques 
de la race et les théories du handicap, ne peuvent être 
des modèles universels et convenant à la majorité;
elles doivent être harmonisées à nos corps et à nos 
potentialités corporelles, ainsi qu’à l’environnement 
particulier dans lequel nous vivons » [traduction]35. 

Les changements qui ont été apportés au milieu de 
travail qu’est l’ALCB pendant la pandémie de COVID-19 
ont forcé le système à s’éloigner de ses propres normes. 
Il est largement admis que la COVID-19 a touché de 
manière disproportionnée les personnes marginalisées, 
notamment les femmes, les personnes racisées, les 
personnes handicapées et les personnes chargées de 
dispenser des soins. Il est difficile de connaître la somme
de toutes les répercussions de la pandémie au sein de 
l’Assemblée législative de la Colombie-Britannique, dans 
un contexte où la session s’est déroulée en mode hybride 
et où la plupart des députés ont siégé de façon virtuelle. 
Les microphones étaient coupés lorsque les interventions 
n’étaient pas autorisées par le président ou lorsque les 
députés ne votaient pas. Tous les membres pouvaient 
participer aux séances et voter, et le travail de l’assemblée 
législature a été réalisé pendant plus d’un an sans 
pratiquement aucun chahut audible. Lorsqu’un député 
chahutait dans la chambre, les participants en ligne ne 
pouvaient l’entendre, et lorsqu’une personne chahutait 

en ligne, ce comportement devenait extrêmement évident 
et déplacé – il n’était plus « normal ». Toutefois, malgré
l’apparente civilité, des questions ont quand même 
été posées et des réponses ont été fournies pendant la 
période des questions, les activités ont été réalisées, et le 
public a pu voir l’opposition demander des comptes au 
gouvernement. La démocratie ne s’est pas effondrée, et ce, 
sans les interruptions et le chahut. Il a ainsi été démontré 
qu’un débat et un questionnement vigoureux peuvent 
avoir lieu sans être interrompus par du chahut. 

Ce qui a également marqué cette session hybride est
le fait que la plupart des députés se trouvaient dans leur 
circonscription, y compris dans leur propre domicile, et 
à proximité de leur famille. Cela a eu des répercussions 
importantes pour les personnes chargées de dispenser des 
soins, qui sont principalement (mais non exclusivement) 
des femmes, car elles pouvaient participer pleinement en 
tant que représentantes de l’assemblée législative tout en 
étant à la maison avec un membre de la famille malade, en 
prenant soin d’un parent vieillissant ou en s’adaptant aux 
besoins ou aux horaires changeants de la garde d’enfants 
sans devoir prendre un congé comme c’était la norme 
avant la tenue des séances hybrides. En ce qui concerne la 
participation et l’accès accrus des femmes et des mères36, 
la flexibilité nécessaire pour équilibrer les obligations en
matière de prestation de soins et la pleine participation 
aux séances de l’assemblée législative sans subir de 
stigmatisation constituera un domaine d’investigation 
essentiel pour les recherches et les politiques futures. 

Intégration et discussion 

De nombreux éléments doivent être intégrés afin de
mieux comprendre quelles leçons peuvent être tirées des 
changements liés à la COVID-19 concernant la sensibilité 
au genre au sein de l’ALCB en tant que lieu de travail, en 
intégrant la théorie féministe et critique du handicap. 

Nous ne pouvons pas examiner l’ALCB sans nous 
pencher sur les racines et les traditions du système de 
Westminster. Ce système a été conçu par des hommes 
pour des hommes, de façon à être exclusif. L’ALCB est le 
lieu où les lois sont élaborées, où le gouvernement siège, 
où la période des questions et les débats ont lieu – mais 
l’ALCB est aussi un lieu de travail pour le personnel et 
les députés de la Colombie-Britannique qui effectuent ce
travail. Des travaux sont en cours à l’échelle internationale 
sur les parlements sensibles au genre; des listes de
contrôle et des lignes directrices sur ce à quoi devrait 
ressembler un PSG ont également été mises au point, mais 
aucune exigence n’y est rattachée. Cette situation fait des
parlements l’un des très rares lieux de travail où il est 
accepté et acceptable, voire sanctionné, de maintenir une 
culture et des comportements fondés sur le genre et non 
inclusifs. 
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Nous ne pouvons pas nous pencher sur la question des 
femmes en politique sans examiner comment les femmes 
y accèdent, si elles y ont effectivement accès, quel type
de représentation existe, si leur présence contribue à 
représenter les femmes, et s’il y a un effet de masse critique
ou un effet de recul. Cependant, nous avons également le
prisme de la théorie féministe qui explore le genre, l’accès, 
la représentation, les comportements et cultures fondés 
sur le genre et les systèmes d’exclusion ou d’oppression 
au sein d’une culture considérablement influencée par
les politiques trumpiennes. Bien que nos parlements et 
assemblées législatives comptent un plus grand nombre 
de femmes qu’au cours des décennies précédentes, nous 
devons également être conscients du risque de « faire
preuve de complaisance et d’émettre des hypothèses
erronées basées sur une trajectoire ascendante perçue face
à des preuves empiriques qui démontrent le contraire37 »
[traduction]. 

La théorie critique du handicap peut également être 
appliquée à l’examen des éléments invalidants du système 
de Westminster pour les femmes, car elle se penche sur la 
différence entre le fait de situer le handicap dans la société
et dans le corps. Nous pouvons constater qu’en présence de 
systèmes de discrimination ou d’exclusion, les limitations 
ou les différences font partie de l’identité individuelle et
l’objectif consiste à guérir ou à accommoder les personnes,
et non le système ou la société à l’origine du handicap. 
Cela peut également être réintégré à la théorie féministe 
par l’intermédiaire de la notion d’« inadéquation » mise de
l’avant par la théorie féministe matérialiste du handicap, 
où le corps et l’environnement sont en contradiction, ce 
qui donne lieu à une incapacité, à un manque d’accès ou 
à un manque d’inclusion. Ce concept intersectionnel est 
particulièrement utile dans la mesure où il englobe toutes 
les identités touchées par le handicap ou la marginalisation. 
Le niveau d’inadéquation peut être décrit comme 
l’intersection d’éléments tels que le sexe, les capacités, 
la race, l’âge, l’origine ethnique, la sexualité ou d’autres 
éléments susceptibles d’être pertinents à un certain moment 
ou à un endroit donné. 

La réalité dramatique et perturbatrice de la COVID-19 
a été nécessaire pour bousculer les traditions de l’ALCB 
en tant qu’institution. Elle a créé des inadéquations qui 
ont visé tous les acteurs et exposé des vulnérabilités 
traditionnellement ressenties de manière inégale. 

À l’instar des positions dominantes telles que celles 
des hommes, des Blancs ou des hétérosexuels, 
l’adéquation constitue une expérience majoritaire
confortable et banale d’anonymat matériel, une 
position non marquée de sujet que la plupart d’entre
nous occupent à un moment ou à un autre de notre 
vie et qui passe souvent inaperçue. Lorsque nous 
vivons en adéquation harmonieuse et convenable 

avec notre monde, nous oublions la vérité de 
l’éventualité, car ce monde nous soutient. Lorsque 
nous faisons l’expérience de l’inadéquation et que 
nous reconnaissons cette disjonction et son potentiel
politique, nous exposons la composante relationnelle 
et la fragilité de l’adéquation. Chacun d’entre nous 
peut se trouver en adéquation à cet endroit précis 
aujourd’hui et en inadéquation à cet endroit précis
demain38. 

Au fur et à mesure que seront atténuées les perturbations
causées par la COVID-19, des décisions devront être prises 
en vue de définir les orientations futures. De nombreux 
lieux de travail peuvent maintenir certains changements 
mis en place pendant la pandémie, tandis que d’autres 
peuvent envisager un retour complet aux pratiques 
antérieures à la pandémie. Dans le cas de l’ALCB, il semble 
évident que les changements requis pendant la pandémie 
de COVID19 afin d’en maintenir le fonctionnement ont
eu un impact positif sur la modification de la culture
et des comportements fondés sur le genre au sein du 
milieu de travail – du moins partiellement. Toutefois, 
ces améliorations ont eu pour conséquence d’affaiblir les
relations et de limiter les possibilités de collaboration en 
personne, car elles ont nécessité le retrait de la majorité des
corps de l’environnement physique de travail. Sur la base des 
considérations évaluées dans cet article, nous soutenons que 
les changements spectaculaires que la COVID-19 a imposés 
aux traditions de l’ALCB ont uniquement été possibles ou 
souhaitables lorsque tous les corps au sein de l’ALCB se 
sont trouvés en inadéquation et que les privilèges accordés 
à certains corps n’étaient plus pertinents dans le contexte 
de la pandémie. Le sous-produit ou l’effet secondaire de
l’élimination de la plupart des corps du lieu de travail 
physique et de la tradition de la présence physique dans la 
chambre ont réduit l’incidence des éléments fondés sur le 
genre associés aux autres traditions. 

Il est intéressant de noter, à la lumière de la 
recommandation de l’APC de procéder à un examen des 
règlements afin de créer des parlements sensibles au genre,
que ces traditions ont toutes été touchées par la modification
du Règlement de l’assemblée législative. Plusieurs 
mécanismes relevant du président et du Règlement 
pourraient avoir des répercussions sur la culture fondée sur 
le genre au sein de l’ALCB, chacun modifiant la tradition
d’une manière différente ou à un niveau différent. Nous
estimons qu’il serait difficile d’argumenter qu’il n’y a aucun
avantage à être présent en Chambre, à l’ALCB, par rapport 
à une participation virtuelle. La participation en personne 
permet de tisser des liens organiques découlant du partage 
d’un espace physique. Cependant, la participation virtuelle 
semble avoir réduit considérablement, du moins de façon 
temporaire, l’exposition aux comportements fondés sur le 
genre et leurs répercussions. La priorité est-elle d’établir 
des relations et des possibilités de collaboration, ou de 
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se protéger contre le sexisme, la discrimination et les 
comportements fondés sur le genre? Il nous apparaît que, 
sur la base de ce que nous avons appris lors de la pandémie 
de COVID-19, nous sommes capables de modifier les
traditions lorsque cela est nécessaire afin d’assurer la réussite
des activités en toute sécurité. Il est donc possible d’honorer 
et de prendre en compte plusieurs priorités simultanément, 
et il est tout à fait possible d’avoir un gouvernement 
transparent et responsable ainsi que des débats animés
et exempts de chahut, de cris et d’interruptions. À notre 
avis, cela suppose que nous pourrions choisir d’accorder 
la priorité à la présence en personne ainsi qu’à la création 
d’un parlement sensible au genre en reconnaissant que 
le chahut, les interruptions et les cris peuvent nuire au 
fonctionnement d’un parlement, et en les interdisant 
dans les parlements de Westminster qui s’engagent à tenir 
compte de la dimension du genre, y compris l’ALCB. 

Les parlements devront faire des choix et décider ou non 
d’obliger les personnes chargées de prodiguer des soins 
à prendre congé et à ne pas participer aux séances plutôt 
que de leur offrir la possibilité de participer aux travaux à
distance en maintenant un système hybride. Dans le cadre 
du modèle hybride mis en place au sein de l’ALCB lors de 
la pandémie de COVID-19, les votes avaient lieu en fin de
journée et la plupart des députés ont voté et débattu sur
la plateforme Zoom. Depuis l’assouplissement des mesures 
liées à la COVID-19, nous avons assisté à un changement : 
la technologie et les équipements sont toujours à notre
disposition, mais leur utilisation est plus limitée. Les votes 
n’ont plus lieu à la fin de la journée, mais au cours des
activités régulières, ce qui semble continuer à fonctionner 
pour les personnes qui assistent aux travaux à distance pour 
des raisons de santé. Le choix consiste donc à déterminer 
si la tradition est plus importante que la participation, en 
gardant à l’esprit que les traditions de Westminster ont été 
créées pour être exclusives. Les parlements devront décider 
si l’équilibre entre le travail et la vie personnelle (ou entre 
le travail et la famille), et la représentation qu’il permet, est 
moins important que la présence physique, ou déterminer 
quels groupes ces lieux de travail sont prêts à continuer 
à exclure. La priorité est-elle la politique de la tradition 
institutionnelle ou la politique de l’inclusion? N’oublions 
pas qu’il est question de la politique de l’identité. 

Conclusion 

Cet article a commencé en évoquant Mary Ellen Smith 
sans toutefois raconter la suite de son histoire. Après des 
années sans portefeuille ministériel, à subir des avances 
non souhaitées et des commentaires sur son apparence et sa 
voix, Mary Ellen Smith a quitté la politique parlementaire
avec un profond sentiment de déception. Elle n’était 
certainement pas la dernière femme à se lancer en politique 
et à quitter le domaine habitée d’un tel sentiment. 

En 2020, 37 femmes ont été élues pour occuper 42,5 % des 
87 sièges au sein du système de Westminster de l’ALCB. 
La province et le reste du monde étaient encore en pleine 
pandémie de COVID-19, mais ce n’est pas l’augmentation 
du nombre de femmes élues à l’assemblée législative qui 
a eu la plus grande incidencet sur sa culture fondée sur le 
genre. Le retrait des corps du lieu de travail physique en 
raison de l’« inadéquation » créée par la COVID-19 et qui
a touché tous les députés a entraîné des changements au 
moins temporaires dans la culture fondée sur le genre au 
sein de l’ALCB, notamment la réduction ou l’interruption 
de certaines traditions sexospécifiques telles que le chahut.
Non seulement a-t-on démontré que ces traditions fondées 
sur le genre pouvaient être changées, mais la présence 
virtuelle a possiblement été un « grand niveleur, car elle
a mis tous les députés sur un même pied d’égalité39 »
[traduction]. Il convient de noter, avec beaucoup de 
consternation, qu’une méthode aussi dramatique et brutale 
a sans doute mieux réussi à changer la culture fondée 
sur le genre inhérente à ce système que la présence et la 
participation accrues des femmes au sein de l’ALCB. 

Il ne fait aucun doute que les changements apportés 
au lieu de travail pendant la pandémie de COVID-19 ont 
eu un effet considérable sur l’environnement de travail.
Les exemples du chahut et des personnes chargées de 
dispenser des soins évoqués dans cet article ne sont que 
deux domaines de répercussions possibles. Ce thème et ce 
lieu de travail constituent un terreau fertile pour de futures 
recherches visant à examiner les descriptions qualitatives 
et quantitatives des changements apportés aux concepts de 
sensibilité au genre, et d’accès et de représentation des genres 
à la suite des aménagements engendrés par la COVID-19. 
Il serait notamment possible d’explorer la perception 
positive, négative ou neutre de ces changements sur les 
acteurs du monde du travail ainsi que sur la représentation 
démocratique. Les recherches futures devraient se pencher 
sur les changements apportés au sein de différents
parlements, les répercussions que ces changements ont eues 
sur l’inclusion et sur les parlements sensibles au genre et 
les changements qui ont été conservés à long terme, le tout 
afin d’évaluer s’il est possible de faire évoluer davantage
ces lieux de travail politique. Une recherche intégrant 
l’utilisation des règlements ou des politiques, les sciences 
politiques, la psychologie, les études sur le genre, la théorie 
critique du handicap et une compréhension des traditions 
du système de Westminster seraient utiles pour évaluer 
les lignes directrices proposées par l’APC et le réseau FPC 
concernant les parlements sensibles au genre. Une analyse 
interdisciplinaire s’appuyant sur une exploration et une 
interrogation conceptuelles rigoureuses permettrait quant
à elle d’examiner les nombreuses facettes de cette période
remarquable et d’appliquer les leçons retenues afin de
poursuivre notre cheminement dans ce lieu de travail 
traditionnel et dans d’autres milieux. 
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Article vedette 

Regard critique sur le traitement 
des dossiers d’électeurs : réalité d’un 
bureau de circonscription de l’Ontario 
Les dossiers d’électeurs font partie intégrante de la conception que se font de nombreux parlementaires de leur rôle et 
responsabilités à titre de représentant démocratiquement élu par leurs concitoyens. Pourtant, dans les travaux de recherche 
universitaire, cette notion n’est pas souvent distinguée des autres responsabilités envers les électeurs. Dans le présent
article, l’auteur s’appuie sur sa propre expérience en tant qu’ancien adjoint de circonscription pour un député provincial de
l’Ontario ainsi que sur une analyse de documents pertinents pour faire valoir que le modèle actuel de gestion des dossiers 
des électeurs pose un certain nombre de dilemmes éthiques pour les parlementaires fédéraux et provinciaux. Il commence 
par examiner isolément le concept, en en proposant une définition pratique, et pose des questions fondamentales sur sa
nature et son objectif. Selon lui, le traitement des dossiers est un domaine qui n’a presque aucun caractère officiel, pour
lequel les élus ne sont pas explicitement mandatés dans la loi ni la procédure parlementaire. L’absence de règles se traduit 
par des dilemmes et des questionnements quotidiens pour le personnel et les députés. Ensuite, il observe qu’une fonction 
floue de prestation de services apolitique s’est implantée dans le bureau de circonscription au fil du temps et examine la
contradiction entre, d’une part, le rôle de prestataire de services et, d’autre part, le caractère forcément politique d’un bureau 
de circonscription. Il avance également que le volume de demandes aux politiciens pour résoudre des problèmes personnels 
peut découler de problèmes bien précis de politiques publiques. Il conclut en appelant à une plus grande reconnaissance 
officielle et normalisation du mandat lié à la gestion des dossiers pour les législateurs fédéraux et provinciaux.

Bruce McKenna 

Les politiciens, le personnel politique et une bonne 
partie de la population considèrent le travail de 
circonscription comme étant l’une des tâches 

fondamentales des représentants élus. Lors d’entrevues, 
certains députés fédéraux sortants ont mentionné qu’aider 
les électeurs à résoudre des problèmes personnels avait été 
l’un des aspects les plus gratifiants de leur mandat. D’autres 
députés vantent le travail des adjoints de circonscription, 
qu’ils voient comme un soutien essentiel, mais qui sont 
souvent oubliés1. La plupart des analyses universitaires 
présentent le travail de circonscription comme le rôle de 
représentant des députés, envisageant le « service aux 
électeurs » comme englobant un vaste éventail d’activités 
se déroulant dans la circonscription, notamment la 
participation à divers événements et l’exercice d’autres 
rôles de réseautage2. Selon les auteurs de la récente étude 

Bruce McKenna est doctorant en science politique à l’Université du 
Québec à Montréal. De 2018 à 2020, il a travaillé comme adjoint de 
circonscription pour un élu provincial de l’Ontario. 

intitulée Representation in Action, établir des relations avec 
les électeurs en leur offrant des services est une façon parmi 
tant d’autres qu’ont les politiciens d’effectuer leur travail de 
« représentation3 ».

Peu d’analyses publiées au Canada se sont attardées à jeter 
un regard critique sur le traitement des dossiers d’électeurs 
en tant que concept distinct. C.E.S. Franks a constaté que, vers 
2007, les bureaux de députés fédéraux traitaient surtout des 
cas relatifs aux programmes de certains ministères comme 
Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada, Santé Canada, Citoyenneté et Immigration Canada 
et l’Agence du Revenu du Canada, souvent au sujet des 
prestations et de ce qu’il advenait des chèques4. Les auteurs 
de Representation in Action parlent du « rôle d’ombudsman » 
que les députés délèguent souvent au personnel politique, 
qui lui, dit se voir comme « un intermédiaire entre les 
ministères et les citoyens5 ». Pour sa part, Louise Cockram 
décrit le rôle des députés dans leur circonscription en 
NouvelleÉcosse à la fois comme un rôle d’« ombudsman » 
en ce qui concerne l’appareil gouvernemental provincial et 
de « prestataire de services de première ligne », qui peut 
comprendre presque tout. Mme Cockram soutient que ce rôle 
« va audelà de la représentation » et que son lien avec les 
fonctions de député à titre de législateur n’est pas clair6. 
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Bien qu’il ait été largement observé que les dossiers 
personnels de ce type représentent une très grande partie 
du temps investi par le personnel local, les résultats de la 
recherche du Centre Samara indiquent qu’il existe une 
certaine ambivalence parmi les députés quant aux exigences 
liées au traitement des dossiers. Les personnes interrogées 
ont avancé l’idée intuitivement que la responsabilité 
première des représentants élus devrait être de contribuer 
à l’élaboration de politiques et de solutions à l’échelle des 
systèmes plutôt que d’aider seulement les personnes à 
accéder aux services gouvernementaux. De par leur nature, 
les bureaux politiques sont également mal adaptés pour 
offrir des services équitables. Ils n’ont pas de mandat 
officiel à cet égard, et les dossiers des électeurs ne sont pas 
confiés aux successeurs d’un siège7. Certains observateurs, 
dont Peter MacLeod et le Centre Samara, proposent un 
éventail de réformes institutionnelles afin d’officialiser et 
de simplifier le rôle de prestataire de services des bureaux 
de circonscription. Par exemple, convertir le personnel 
de circonscription en fonctionnaires non partisans et 
intégrer les bureaux de circonscription à des « carrefours » 
civiques permanents, qui comprendraient des bureaux de 
représentants élus de tous les ordres de gouvernement8. 

L’objectif de cet article est d’exposer certains aspects 
fondamentaux entourant le concept précis du « traitement 
de dossiers », qui se distingue des autres responsabilités 
envers les électeurs. Mon propos sera inspiré de ma propre 
expérience comme ancien adjoint de circonscription pour 
un député provincial de l’Ontario et, à partir d’une analyse 
de documents pertinents, je démontrerai que le modèle 
actuel de traitement des dossiers de circonscription pose 
un certain nombre de dilemmes d’ordre éthique que les 
parlementaires fédéraux et provinciaux doivent résoudre. 
Tout d’abord, j’examine le concept du traitement de dossiers 
isolément, en en proposant une définition concrète, et je 
pose des questions fondamentales sur sa nature et son 
objectif. Selon moi, le traitement de dossiers est un domaine 
qui n’a presque aucun caractère officiel, pour lequel les 
élus ne sont pas explicitement mandatés dans la loi ni la 
procédure parlementaire. L’absence de règles se traduit 
par des dilemmes et des questionnements quotidiens pour 
le personnel et les députés. Ensuite, je souligne qu’une 
fonction floue de prestation de services non politique dans 
les bureaux de circonscription s’est implantée au fil du 
temps, et je parle de la contradiction entre, d’une part, le 
rôle de prestataire de services et, d’autre part, le caractère 
forcément politique d’un bureau de circonscription. De 
plus, j’avance que la quantité de demandes reçues par les 
politiciens pour résoudre des problèmes personnels peut 
résulter de problèmes particuliers dans les politiques 
publiques. Toute la quantité de travail à effectuer, surtout 
dans les circonscriptions urbaines, n’a rien de réjouissant. 
Je conclus en préconisant une plus grande officialisation et 
normalisation du mandat lié au traitement de dossiers pour 
les législateurs fédéraux et provinciaux. 

En quoi consiste le traitement de dossiers?

L’expression « travail en circonscription » est parfois 
utilisée dans des publications savantes pour décrire le 
rôle des élus en Amérique du Nord. Un article de 2016 du 
politologue Royce Koop, qui s’appuie sur des écrits reconnus 
publiés aux États-Unis, présente le travail en circonscription 
comme un sous ensemble de la « prestation de services » 
et l’associe à deux rôles : « servir d’intermédiaire entre les 
électeurs et l’administration publique » d’une part, et « 
défendre les intérêts des électeurs auprès du gouvernement 
et de l’administration publique » d’autre part. D’autres 
sources savantes traditionnelles aux États-Unis qualifient 
elles aussi le travail en circonscription de fonction 
intermédiaire qui incombe aux députés du fait qu’ils ont 
accès au gouvernement et à l’administration publique9. 

Or, ces descriptions du travail en circonscription ne 
rendent pas pleinement compte de la réalité quotidienne 
que vivent de nombreux employés des circonscriptions. En 
particulier, le mandat de « traiter les dossiers des électeurs 
» qui leur revient de fait outrepasse de loin leur lien avec 
l’administration publique. C’est pourquoi j’aimerais proposer 
une définition fonctionnelle du travail en circonscription, 
autrement dit une définition qui illustre la répartition 
actuelle du travail dans les bureaux politiques au Canada, 
sans pour autant formuler de définition rigoureuse en vue 
de débats d’experts sur la théorie de la représentation. 

Concrètement, on peut concevoir le travail en 
circonscription comme celui effectué par les élus et leur 
personnel en réponse aux demandes de leurs électeurs, 
qui ont besoin d’aide pour résoudre des problèmes liés 
à leur situation personnelle. Les élus et leur personnel 
peuvent alors renseigner les électeurs sur les programmes 
gouvernementaux, les organismes locaux et tout autre 
type de ressources susceptibles de leur être utiles. Ils sont 
également appelés à communiquer avec diverses entités – 
comme des ministères, mais c’est plutôt rare – pour défendre 
les intérêts des électeurs. Les demandes des électeurs 
concernent rarement des politiques; elles concernent 
principalement plutôt leurs circonstances personnelles. Ce 
n’est qu’à l’occasion que des électeurs font des demandes qui 
portent directement sur la bureaucratie gouvernementale. 
Leurs demandes peuvent aussi concerner un différend 
entre un locataire et son propriétaire, une affaire juridique 
personnelle complexe, des démarches auprès d’un tribunal 
administratif, une plainte contre un fournisseur de soins 
de santé ou encore contre une entreprise ou un particulier 
dans le secteur où ils vivent ou encore des allégations de 
comportement criminel. 

Dans tous ces dossiers, le dénominateur commun est que 
le travail en circonscription commence et se termine par des 
problèmes personnels des électeurs. Le traitement de ces 
dossiers relève d’un rôle des bureaux de circonscription qui 
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est totalement distinct du rôle de législateur des députés. 
Évidemment, les doléances des électeurs amènent parfois 
les politiciens à intervenir publiquement, notamment en 
questionnant un ministre lors de la période des questions, 
en présentant une motion ou un projet de loi d’initiative 
parlementaire sur le problème en question ou en y faisant 
référence dans un discours, une question en comité ou un 
gazouillis. Politiser les problèmes des électeurs sert surtout 
les intérêts politiques de l’opposition. C’est aux politiciens 
qu’il revient d’établir le lien entre les problèmes personnels 
des électeurs et les problèmes liés aux systèmes. En effet, le 
travail en circonscription ne se fait pas en vase clos. 

Or, les dossiers ont souvent tendance à être traités en 
vase clos. Lorsque le député est un ministre ou même un 
membre du caucus ministériel, il a beaucoup moins intérêt 
à politiser les revendications des électeurs. N’oublions 
pas qu’en tout temps, ce sont les députés qui forment le 
gouvernement qui occupent la plupart des bureaux de 
circonscription. Nous pouvons présumer que les différentes 
demandes sont communiquées au caucus ou par les voies 
ministérielles, le cas échéant. Peutêtre que les députés 
ne font pas fi des dossiers de leurs électeurs et qu’ils les 
invitent activement à leur faire part de leur cas lorsqu’ils 
se présentent à leur bureau, comme le montre de récentes 
études10, mais il est indéniable que, la plupart du temps, le 
traitement des dossiers devient une responsabilité purement 
locale, distincte du rôle de législateur du député, qui repose 
presque complètement sur les épaules du personnel. Il en 
va de même dans les bureaux des députés de l’opposition. 

La répartition du travail fait état de cette même réalité 
dans beaucoup de circonscriptions. Le personnel politique 
tient largement pour acquis qu’il existe une distinction 
entre les dossiers des électeurs et les responsabilités 
plus générales de représentant de la circonscription. Les 
pratiques varient, mais souvent, un employé du bureau 
de circonscription est affecté au traitement de dossiers. 
L’idéal est habituellement d’embaucher une personne ayant 
une formation en travail social. Dans un bureau comptant 
deux employés de circonscription à temps plein, l’un peut 
s’occuper principalement des dossiers, et l’autre, des activités 
de « relations publiques ». Ces responsabilités peuvent 
comprendre la production de matériels promotionnels, la 
rédaction et l’envoi de bulletins électroniques, la planification 
d’événements et la rencontre de groupes communautaires. 
Le traitement de dossiers nécessite aussi un bagage de 
connaissances différent de celui de la communication écrite 
concernant les questions présentées à l’Assemblée législative 
ou même les enjeux politiques locaux. Selon Peter Macleod, 
le personnel de circonscription est majoritairement composé 
de femmes qui ont toujours fait ce travail et qui déclarent 
être peu enclines à parler de politique11. 

Cette tendance s’explique par le fait que la plupart des 
demandes d’électeurs n’ont pratiquement rien à voir avec 

le véritable rôle constitutionnel du député à l’égard du 
gouvernement et de l’Assemblée législative. Au mieux, 
le lien est limité et n’a aucun caractère officiel. Quelles 
sont les véritables responsabilités d’un député fédéral ou 
provincial liées aux dossiers d’électeurs? Dans la tradition 
de Westminster, ces responsabilités sont plutôt une question 
de convention. À l’échelle fédérale, la Loi sur le Parlement 
du Canada, la Loi électorale et le Règlement de la Chambre des 
communes établissent le cadre juridique et procédural des 
activités des députés et des candidats. Le Règlement codifie 
les procédures régissant les fonctions parlementaires du 
député, qui, selon le Règlement administratif relatif aux députés, 
comprennent « les activités […] liées à la représentation de 
sa circonscription ou des électeurs12 ». Toutefois, aucun de 
ces documents ne donne tant soit peu une « description 
détaillée de l’emploi ». Rien, dans la loi, ne semble confier 
explicitement et précisément aux députés le mandat de 
traiter les dossiers d’électeurs. Rappelons que les bureaux 
de circonscription – et même des budgets de députés 
suffisamment importants pour embaucher du personnel – 
n’existaient pas au Canada avant les années 196013. 

Néanmoins, une certaine responsabilité envers les 
électeurs est assez largement reconnue pour être citée 
dans des décisions judiciaires. Dans l’affaire Dixon v. 
Attorney General (British Columbia), la juge McLachlan fait 
référence au passage à « une fonction ‘d’ombudsman’ du 
représentant élu, qui oblige le représentant et son personnel 
à s’occuper des problèmes et des revendications des 
électeurs [traduction] ». Cette fonction est différente de la 
« fonction de législateur », qui englobe les responsabilités 
aux Communes14. Auprès de qui le député agitil en tant 
qu’ombudsman au nom de l’électeur? Probablement auprès 
du gouvernement. 

Nous pourrions peut-être établir que la logique 
constitutionnelle implicite sous-jacente au traitement des 
dossiers de circonscription est la suivante : au même titre 
que le député peut questionner des ministres à la Chambre 
ou interroger des fonctionnaires devant un comité, lui ou 
son personnel peut communiquer avec des fonctionnaires et 
leur demander de rendre des comptes concernant certains 
dossiers d’électeurs. 

Cette logique dans le traitement des dossiers, qui 
repose sur une certaine interprétation des conventions 
parlementaires, n’est codifiée nulle part et n’est pas 
représentative d’un consensus absolu. Par exemple, les 
ministères peuvent être soumis à différentes normes en ce 
qui concerne la communication externe. Dans de nombreux 
cas, le personnel de circonscription sera dirigé vers le 
bureau du ministre. Actuellement, en Ontario, les ministres 
désignent parmi leur personnel politique des « agents 
de liaison avec les députés provinciaux », qui servent 
parfois d’intermédiaires avec les fonctionnaires dans des 
dossiers d’électeurs15. Dans d’autres cas, le personnel de 
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circonscription échange librement avec les fonctionnaires à 
l’échelon local et régional. Il s’agit du système non officiel 
auquel fait allusion l’auteur C.E.S. Franks lorsqu’il parle des 
prestations et de ce qu’il advient des chèques16. 

Dans ce milieu, la frontière entre travail politique et 
travail social devient floue. C’est pour cette raison que les 
politiciens embauchent des personnes ayant une formation 
en travail social pour s’occuper des dossiers d’électeurs. 
Par exemple, une grande partie des dossiers d’électeurs 
en Ontario concerne des bénéficiaires de l’aide sociale, 
dont les prestations proviennent du programme Ontario 
au travail (OT) ou du Programme ontarien de soutien aux 
personnes handicapées. Le personnel de circonscription 
tente d’agir comme médiateur dans les conflits relatifs à 
l’admissibilité à certaines prestations, ou simplement d’attirer 
l’attention du responsable des dossiers ou d’un gestionnaire. 
Dans les cas d’OT, les intervenants ne sont même pas des 
fonctionnaires provinciaux puisque le programme d’OT est 
géré par les municipalités avec un financement provincial.

Les députés provinciaux pourraient bien sûr chercher à 
politiser les problèmes soulevés dans les dossiers de l’aide 
sociale. Cependant, globalement, le service aux électeurs 
est une sphère apolitique qui ne consiste qu’à obtenir le 
résultat recherché par l’électeur. Cette observation peut sans 
doute s’étendre à de nombreux domaines pour lesquels 
les bureaux de circonscription reçoivent des demandes 
d’électeurs, notamment les programmes fédéraux tels que 
l’immigration et l’assurance-emploi. 

Le traitement des dossiers d’électeurs : les ambiguïtés 
quotidiennes 

L’absence de règles relatives au traitement des dossiers 
n’est pas sans conséquence. La qualité du « service » varie 
probablement beaucoup d’un bureau à l’autre, voire d’un 
caucus à l’autre. Les bureaux de circonscription reçoivent 
des appels téléphoniques, des courriels et des messages sur 
les médias sociaux qui reflètent un très large éventail de 
préoccupations personnelles. 

Pour beaucoup de ces cas, rien, sur les plans juridique 
ou constitutionnel, ne justifie clairement l’intervention d’un 
élu. En effet, la loi ne confie pas officiellement aux députés 
le mandat de gérer des dossiers d’électeurs, quels que soient 
ces dossiers. Néanmoins, le personnel de circonscription est 
confronté à des personnes ayant besoin d’aide. Que devraient 
faire les adjoints? Ils n’ont d’autre choix que d’exercer leur 
pouvoir discrétionnaire, en concertation avec le député. Bien 
souvent, les bureaux de circonscription servent de centre 
d’orientation vers les services adéquats, comme les centres 
d’aide juridique ou d’autres organismes de proximité ayant 
pour mandat d’aider certains groupes de la population. 
Soit dit en passant, les adjoints de circonscription ont la 
réputation de jouer un très grand rôle comme travailleur 

social. Par exemple, pour venir en aide aux gens, ils peuvent 
remplir des formulaires, rédiger des documents en leur nom 
ou jouer un rôle quasi juridique en aidant les électeurs à 
se retrouver dans les processus administratifs, notamment 
dans le cas de plaintes en vertu de lois fédérales ou 
provinciales sur les droits de la personne. Il est fréquent que 
les bureaux des députés fédéraux et provinciaux mettent 
sur pied des comptoirs d’information fiscale. Interviewé par 
Louise Cockram, un député de l’Assemblée législative de la 
Nouvelle-Écosse a qualifié le travail de son bureau comme 
étant « de l’aide juridique lorsqu’on n’en trouve pas ». 
Mme Cockram rassemble également toutes sortes d’anecdotes 
racontées par des députés et le personnel à propos de la 
« prestation de services de première ligne », qui se résument 
souvent, semble-t-il, à divers services personnels, comme 
aider un électeur à chauffer la cage de sa perruche17. 

Dans un contexte où les conventions ne fixent aucune limite 
précise aux responsabilités des adjoints concernant le travail 
de circonscription, il est difficile de tracer une ligne. Dans 
les faits, il incombe seulement aux députés et au personnel 
de décider comment ils veulent répartir leur temps. Dans les 
circonscriptions composées d’une importante population 
pauvre ou marginalisée, le personnel pourrait aisément 
consacrer tout son temps à traiter des dossiers d’électeurs. 
Or, certaines limites sont largement respectées de façon 
intuitive, sans être universelles. Par exemple, les bureaux de 
circonscription provinciale renvoient souvent les questions 
qui relèvent directement du champ de compétence fédérale, 
notamment les dossiers d’immigration qui ne concernent 
pas les soins de santé. Cependant, les membres du personnel 
de circonscription n’agissent pas non plus comme avocats, 
quoique leurs interventions, toujours au nom du député, 
auprès d’établissements comme le Collège des médecins 
et chirurgiens, la Commission d’appel et de révision des 
professions de la santé, dans les processus relatifs aux droits 
de la personne et tout autre dossier de ce type constituent 
certainement une zone grise en Ontario. 

Qu’en est-il du rôle « d’ombudsman » du politicien? Quelles 
sont ses limites? La vaste nature du mandat traditionnel 
lié au traitement de dossiers semble laisser croire que le 
député peut être une sorte de médiateur polyvalent entre 
des personnes et les institutions avec lesquelles elles traitent. 
Les politiciens fédéraux ou provinciaux téléphonent-ils à 
des propriétaires pour les intimider? Leur personnel laisse-
t-il des messages dans les bureaux de médecins? Dans quelle 
mesure les élus agissent-ils comme des potentats locaux, 
mettant tout le poids symbolique de leur bureau au service 
de leurs électeurs? Selon les témoignages, cela dépend du 
député, et le traitement de dossiers prend souvent une 
forme qui dépasse les limites de l’influence tolérée d’un 
élu telle qu’on la conçoit en théorie. Mme Cockram exprime 
explicitement la divergence entre la pratique et la théorie 
dans la compréhension populaire du rôle des députés 
provinciaux en Nouvelle-Écosse18. 
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De plus, la capacité des députés fédéraux et provinciaux 
à atteindre les résultats souhaités dans les dossiers
personnels est imprécise, même dans les contextes qui 
ont trait au gouvernement. Assurément, dans certaines 
situations, le travail de circonscription peut être gratifiant.
Dans certains ministères, des processus ont été établis 
pour aider le personnel politique qui cherche à accélérer 
certaines demandes du public. En revanche, dans d’autres 
situations, les conséquences de l’intervention du bureau
politique sont loin d’être claires. À l’échelle fédérale, les 
bureaux de circonscription traitent fréquemment des 
volumes très élevés de demandes liées à l’immigration. 
Il est donc difficile de savoir si leurs interventions ont
vraiment une incidence. 

Dans quelle proportion le travail de circonscription se 
résume-t-il à faire des efforts simplement pour donner
l’impression qu’on tente d’aider l’électeur? La plupart du 
temps, la dure réalité, c’est que le traitement efficace des
dossiers est limité par des facteurs matériels et politiques. 
Un adjoint de circonscription ne peut modifier les règles
régissant les prestations d’aide sociale ni éliminer l’arriéré 
à Immigration Canada. Trop souvent, les électeurs qui 
se trouvent dans une situation difficile téléphonent ou 
écrivent un courriel à leur député en désespoir de cause, ne 
sachant plus vers qui se tourner. C’est le cas, notamment, 
lors d’évictions, de conflits pour la garde d’enfants ou de
la pension alimentaire ou de procédures d’expulsion. La 
personne a plus besoin d’un avocat. 

Pas de politique dans le bureau du politicien?

Bien que le mandat de la gestion des dossiers des 
électeurs ne semble codifié nulle part, il existe un certain
nombre de documents quasi juridiques qui reconnaissent
son existence et son importance en tant que sphère 
indépendante de toute autre fonction du député. Selon le 
Règlement administratif relatif aux députés du Bureau de régie 
interne de la Chambre des communes, « les services offerts 
par le bureau parlementaire ou le bureau de circonscription 
de l’ancien député » sont assurés même en cas de vacance
d’un député; le whip ou le président se chargent de la
gestion du personnel19. Dans le monde parlementaire, 
beaucoup parlent du travail de circonscription comme un 
service apolitique offert au public.

En Ontario, le Bureau du commissaire à l’intégrité est 
allé plus loin en déclarant que le caractère apolitique du 
bureau de circonscription fait partie des « conventions 
parlementaires ontariennes ». En 2005, le commissaire
Coulter Osborne a formulé la convention cidessous aux 
fins de la Loi sur l’intégrité des députés de l’Ontario : 

Un bureau de circonscription a pour mission 
de représenter l’ensemble des électeurs et des 

électrices qui résident sur son territoire, et ses 
dépenses sont prises en charge par l’Assemblée 
législative. Comme il est impératif que le bureau 
demeure en tout temps impartial, aucune 
activité politique partisane ne peut jamais y être
autorisée. Les députés ont parfaitement le droit 
de participer à des activités de nature partisane, 
mais à condition qu’elles se déroulent à l’extérieur 
de leur bureau de circonscription et en dehors 
des heures de bureau, étant entendu qu’elles ne 
doivent pas les empêcher de s’acquitter de leurs 
responsabilités en tant que députés20. 

L’interdiction imposée aux bureaux de mener des 
activités partisanes est assez intuitive et conforme aux 
dispositions fédérales. Par ailleurs, l’impératif que le 
bureau « demeure en tout temps impartial » n’est pas 
évident en soi, pas plus que l’idée selon laquelle un député 
« représente l’ensemble des électeurs et des électrices qui 
résident sur son territoire ». Les députés de l’opposition 
évoquent souvent les revendications des électeurs lorsqu’ils 
critiquent publiquement le gouvernement, ce qui se 
fait directement dans un contexte partisan. Le choix de 
« représenter » un électeur dans un contexte donné est 
laissé au jugement politique du député, puisqu’il existe
une diversité de points de vue et d’intérêts dans la 
circonscription. Les députés sont élus en fonction d’un 
programme politique, et les intérêts qu’ils choisissent de 
défendre dépendent de toute une série de facteurs. L’idée 
de représenter « l’ensemble des électeurs et des électrices » 
est donc difficile à interpréter. 

Une autre façon d’exprimer le point de vue du 
commissaire à l’intégrité serait peut-être de préconiser 
que les députés ne fassent pas de discrimination entre 
les électeurs lorsqu’ils jouent leur rôle de « prestataire de 
services », comme on pourrait plus justement le qualifier.
Ici, la véritable convention parlementaire est que l’on 
attend des bureaux de circonscription qu’ils agissent en
tant que centres de services non politiques et accessibles à 
« l’ensemble des électeurs et des électrices ». 

Les impératifs du commissaire à l’intégrité sont fondés 
sur une interprétation de la pratique courante. Or, je suis
d’avis que le rôle de prestataire de services des bureaux 
de circonscription présente en soi certaines contradictions
d’ordre éthique. À première vue, il est inutile de fouiller 
plus loin que la Loi sur l’intégrité des députés de l’Ontario, qui 
prévoit qu’un député « ne doit pas user de sa charge pour 
chercher à influencer une décision qu’une autre personne a
prise ou doit prendre, dans le but de […] favoriser de façon
irrégulière [l’intérêt] d’une autre personne ». Cependant,
à la ligne suivante, il y a une exception pour « les activités 
qu’exercent normalement les députés pour le compte des 
électeurs », quelles qu’elles soient21. 

REVUE PARLEMENTAIRE CANADIENNE/ ÉTÉ 2022  15 



   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’accès d’une personne aux services gouvernementaux 
ou à un traitement équitable au cours d’un processus 
administratif ne devrait pas dépendre de sa relation avec 
le politicien local. Si les politiciens et certains membres 
du public sont fermement convaincus que le bureau de 
circonscription a un mandat impartial de prestataire de 
services, cela ne va pas de soi pour beaucoup. Les députés 
interviewés par le Centre Samara ont librement exprimé 
leur inquiétude quant au fait que de nombreux électeurs 
ne pensent pas à les contacter au sujet de leurs dossiers
personnels22. De plus, même si le traitement des dossiers 
est abordé avec intégrité, les bureaux de circonscription ne 
sont simplement pas des endroits apolitiques. Les partis 
libéral et conservateur ont tous deux des programmes 
de stages partisans afin de pourvoir des postes à Ottawa
et ailleurs. Dans le milieu politique, il y a souvent des 
mouvements de personnel entre les bureaux de campagne 
électorale et ceux de circonscription. Si le public ne connaît 
pas bien cette dynamique, il n’est certainement pas dupe.
Les bureaux des politiciens sont des bureaux politiques. 

Le clientélisme politique existe depuis longtemps en 
Amérique du Nord. C.E.S. Franks l’explique de façon très 
directe en parlant du Canada : 

Les députés étaient issus de l’élite de la société 
et connaissaient presque tous, sinon tous, les 
électeurs. Le favoritisme, pratiqué par les 
membres du parti au pouvoir, était le ciment 
qui unissait les gens à la politique, au parti 
et au pays. Les racines historiques du service 
en circonscription des députés remontent à 
ces relations d’antan de clientélisme, alors 
que le principal rôle du député était d’obtenir 
des subventions, des contrats, des projets
locaux, des emplois au sein de l’administration 
publique, peutêtre même en tant que maître de 
poste, et tout autre avantage de ce type pour 
les électeurs, mais plus spécialement pour les 
partisans23. 

Nous serions naïfs de croire que des politiciens 
contemporains exercent leur rôle libre de toute incitation 
au favoritisme et au clientélisme. L’intégrité et les règles 
d’éthique imposent des limites aux activités des députés, 
mais la motivation de se faire réélire demeure. 

Dans de nombreuses analyses poussées, le « service 
en circonscription » est envisagé comme faisant partie
intégrante du travail global d’un élu, non distinct du 
traitement des dossiers d’électeurs. Des politicologues ont 
comparé le Canada à d’autres pays et tenté de déterminer 
pourquoi les députés consacrent du temps et utilisent des 
ressources dans leur circonscription plutôt que dans la 
capitale24. D’une certaine façon, il n’y a rien de scandaleux 
à ce que les élus essaient de bien faire leur travail en étant 

à l’écoute des électeurs. En effet, aujourd’hui, l’impératif
éthique pour un parlementaire canadien est probablement 
de gérer le mieux possible les dossiers d’électeurs, puisque 
son rôle comme prestataire de services s’est largement 
implanté. Mais il faut également jeter un regard critique
sur ce système. 

Les besoins réels dans la circonscription 

Aujourd’hui, un parlementaire nouvellement élu au
Canada a tout intérêt à embaucher au moins un adjoint
de circonscription ayant une formation en travail social 
ou dans un domaine connexe. Il doit s’assurer que les 
demandes des électeurs sont traitées rapidement et que le 
bureau ne compte pas son temps ni ses efforts. Il s’agit plus
ou moins d’un impératif direct du système de prestation 
de services et de soutien aux électeurs qui est devenu la 
norme dans les bureaux politiques. 

Or, les gouvernements pourraient faire un certain 
nombre de choses pour diminuer la dépendance actuelle 
aux bureaux de circonscription en tant que centres de 
services et de défense des droits. Une mesure intuitive 
serait d’augmenter les ressources consacrées aux volets 
des principaux ministères et programmes qui s’adressent 
au public. Si les membres du public pouvaient facilement 
communiquer avec les agents de première ligne – ou peut-
être même ceux chargés du traitement de dossiers – de 
l’immigration ou du revenu, cela changerait la donne à 
un certain point. Je ne suis pas le premier observateur à 
faire cette suggestion. À l’échelle provinciale ontarienne,
davantage de ressources sont nécessaires pour réduire la 
charge de travail du personnel qui s’occupe des dossiers liés 
au régime d’aide sociale, afin qu’il ait plus de temps pour
aider les gens à améliorer leur vie. Des bureaux comme 
ceux de l’Ombudsman de l’Ontario ou de l’intervention en 
faveur des patients, qui offrent un soutien réellement non
partisan aux citoyens ayant des revendications, pourraient 
être renforcés et mieux publicisés. Les centres d’aide 
juridique pourraient recevoir du financement pour offrir
des services plus diversifiés à des personnes provenant de
tranches de revenus plus larges. 

Les problèmes liés aux politiques publiques dont 
il est question ici ne se limitent pas à l’accessibilité aux 
services. L’ampleur de la dépendance actuelle envers les 
bureaux de circonscription à titre de centres de services 
et de défense des droits reflète souvent la gravité des
problèmes sociaux des populations représentées. Dans 
les centres urbains, les bureaux de circonscription sont au 
service des personnes très pauvres. Tant que le montant 
de la prestation mensuelle d’OT sera inférieur au coût du
loyer, le nombre de personnes désespérées ayant maille 
à partir avec le bureau d’aide sociale sera considérable. 
Lorsque le gouvernement provincial recouvre activement 
les énormes prêts consentis aux étudiants, il génère une 

16 REVUE PARLEMENTAIRE CANADIENNE/ ÉTÉ 2022 



  

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
  

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

autre catégorie de gens qui contacteront leur député en 
vain. Lorsque le taux d’inoccupation est bas et que le prix 
des loyers augmente à un rythme sans précédent, de plus 
en plus de personnes ayant du mal à se loger se tourneront 
vers les politiciens, car elles sont au bord de l’itinérance. 
Et les sans-abri, eux, se présenteront au bureau de 
circonscription pour témoigner des nombreux problèmes 
dans les centres d’hébergement et déplorer la longue liste 
d’attente pour obtenir un logement subventionné.

Malheureusement, un adjoint de circonscription type
peut seulement répondre qu’il est bien conscient de ces 
problèmes. S’il travaille pour un député de l’opposition, 
il peut dire que le député prend le gouvernement à partie 
tous les jours sur tel ou tel problème. Et s’il travaille pour un
député du gouvernement, il peut dire que le gouvernement 
travaille fort pour le régler. Pendant ce temps, le téléphone 
ne dérougit pas. Dans des entrevues, les députés disent 
à quel point le service aux électeurs est l’un des aspects 
les plus gratifiants de leur travail, mais il n’y a rien de
gratifiant à devoir dire continuellement aux gens que vous
êtes presque impuissant. Or, les témoignages recueillis sur 
le travail en circonscription en font souvent abstraction. 
Souvent, ce peut être parce qu’ils sont fondés sur des 
entrevues ou de brèves périodes d’observation plutôt que 
sur une connaissance approfondie du type de dossiers 
traités. Il existe probablement aussi des différences
régionales marquées d’une circonscription à l’autre en ce 
qui concerne les besoins. Par exemple, dans les bureaux 
de circonscription des Maritimes, il y a peu d’achalandage 
provenant des grands centres d’hébergement municipaux, 
contrairement aux grandes villes canadiennes. On peut 
imaginer que la « prestation de services de première 
ligne », c’est-à-dire l’attribution du temps du personnel
pour répondre aux diverses demandes personnelles des 
électeurs, est un peu comme une forme d’entraide entre 
voisins dans les régions du pays où les besoins sont moins 
importants. 

Nous ne devrions pas laisser le caractère en apparence 
gratifiant du service aux électeurs – ni son importance pour
tous les liens qu’il permet de créer dans le processus de 
représentation – nous détourner des questions concrètes 
liées à l’économie et aux politiques publiques qui poussent 
les gens à contacter leurs députés fédéraux et provinciaux. 

Conclusion 

Mon objectif dans cet article est d’orienter le débat
entourant le service en circonscription sur la question 
particulière du traitement des dossiers d’électeurs, 
d’une part, et d’exposer les problèmes éthiques posés 
par le modèle actuel tel que j’en suis venu à le concevoir
pendant que j’étais adjoint de circonscription dans
une circonscription urbaine de l’Ontario. En raison de 
l’absence de mandat officiel lié au traitement de dossiers,

les députés et leur personnel se contentent de faire ce 
qu’ils sont disposés à faire de façon permanente, ce qui 
entraîne des incohérences dans la prestation de services. 
Ces incohérences seraient acceptables si nous acceptions 
de concevoir le traitement de dossiers simplement 
comme une forme de clientélisme politique. Mais lorsque 
les commissaires à l’intégrité et les bureaux de régie 
interne tentent de définir les bureaux de circonscription
comme des endroits strictement apolitiques offrant des
services au public, même lorsque le siège est vacant, nous 
devons reconnaître qu’il y a contradiction entre ces deux 
interprétations du traitement de dossiers. 

Cette contradiction pourrait être en partie résolue si
on limitait les dossiers à traiter à ceux qui concernent 
directement les activités gouvernementales et qu’on 
renvoyait les autres demandes aux services compétents de 
la circonscription. Le personnel politique ne devrait pas 
avoir à s’occuper des déclarations de revenu de particuliers. 
Il est cependant difficile d’envisager une transition vers ce
type de modèle tant que le soutien à la population restera 
insuffisant. Qui plus est, la nécessité de se faire réélire peut
favoriser très fortement un comportement clientéliste, 
même si les problèmes soulevés ne sont pas une question 
de vie ou de mort. Très concrètement, les députés fédéraux 
et provinciaux subissent réellement des pressions pour 
plaire au plus grand nombre possible de personnes 
dans leur circonscription. S’il est utile qu’un membre du 
personnel se rende chez quelqu’un pour déboucher sa 
toilette (un véritable exemple cité par Mme Cockram), il n’y 
a pas grand-chose qui puisse nous dissuader d’adopter le 
modèle de « prestation de services de première ligne ».
Néanmoins, un document, qui pourrait seulement prendre 
la forme de lignes directrices publiées par les bureaux 
de régie interne, pourrait au moins esquisser un mandat 
théorique du travail en circonscription et recommander 
des limites concernant l’utilisation appropriée du temps 
du personnel. Ce débat est également pertinent à une 
époque où les questions touchant les ressources humaines 
des parlementaires sont de plus en plus ouvertes au débat 
public et l’objet de règlements par les bureaux de régie
interne. Par ailleurs, une officialisation du mandat du
travail en circonscription pourrait dissiper les ambiguïtés 
quant au degré approprié de participation du député 
à toutes sortes de procédures administratives ou de 
questions entourant des institutions du domaine public. Il 
s’agirait d’une amélioration vers la normalisation du rôle 
de prestataire de services, qui pourrait en plus dissuader 
les députés d’adopter une approche arbitraire ou trop 
étroite du traitement de dossiers. 

Le traitement de dossiers est une fonction distincte 
des bureaux de circonscription, et, vu son importance 
dans la pratique, il ne devrait pas être considéré sous le 
même angle non officiel que la multitude d’autres activités
associées à la fonction d’élu. 
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Article vedette 

La diversité raciale et les élections 
fédérales de 2021 : Candidats et députés 
issus de minorités visibles 
Un nombre record de 53 candidats issus des minorités visibles ont été victorieux lors des élections fédérales du 20 
septembre 2021. Il s’agit de la quatrième élection consécutive où leur nombre et leur part des sièges disponibles 
augmentent. Toutefois, comme lors des élections précédentes, ces aspects positifs ont été contrebalancés. Non seulement 
l’augmentation absolue du nombre de 2019 à 2021 est au mieux modeste (trois députés), mais une comparaison avec 
l’ensemble de la population des minorités visibles démontre un déficit de représentation important qui a à peine changé 
au fil du temps. L’élection de 2021 se distingue également par un nouveau bond très net des candidatures de minorités 
visibles, consolidant une tendance qui était devenue évidente lors des dernières élections. Cela pourrait être considéré 
comme une indication que les données sur les candidats fournissent un autre point de vue, plus optimiste et peut-être 
même plus réaliste quant à l’ouverture du processus politique aux minorités visibles. 

Jerome H. Black

L’élection fédérale de 1993 a constitué une percée 
pour les députés qui pouvaient être désignés 
comme des minorités racisées ou, dans le langage 

gouvernemental, comme des minorités visibles1. Avec 
treize députés élus, c’est la première fois que plus qu’un 
petit groupe de personnes de ce type ont réussi à se faire 
élire au Parlement, ce qui constitue une première étape 
importante dans la diversification raciale de l’Assemblée 
législative. Les élections ultérieures ont donné lieu à de 
nouvelles augmentations : ainsi, alors que ces 13 députés 
occupaient 4,4 % des sièges disponibles à la Chambre des 
communes, 50 minorités visibles ont été élues en 2019, 
représentant 14,8 % de la Chambre. En même temps, la 
croissance de la représentation des minorités visibles a 
parfois été inégale. À deux reprises, les élections suivantes 
ont conduit à une diminution du nombre de ces députés 
– dans les paires 1997-2000 et 2006-2008. Plus important 
encore, lorsque des augmentations ont eu lieu, elles ont 
été, en règle générale, d’une ampleur modeste. 

Il est vrai que le nombre de députés issus de minorités 
visibles a bondi, passant de 29, soit 9,4 % des effectifs de 
la Chambre en 2011, à 47, soit 13,9 %, en 2015. Cependant, 
plus typiques sont les chiffres associés à l’intervalle 
couvrant les élections de 2008 et de 2011, qui ont entraîné 
une augmentation de sept députés, de 22 à 29 (avec 

Jerome H. Black est retraité du département de sciences politiques de 
l’Université McGill. 

des pourcentages correspondants de 7,1 et 9,4) et la 
paire 2015-2019, où le nombre de députés des minorités 
visibles est passé de 47 à 50 (avec des pourcentages de 13,9 
et 14,8, respectivement). Il n’est pas sans importance que 
ce changement, essentiellement progressif, signifie que la 
représentation parlementaire issue des minorités visibles 
est restée résolument inférieure comparativement à ce 
que l’on observe dans la population en général. En fait, le 
« ratio de représentation », c’est-à-dire le pourcentage de 
députés divisé par le pourcentage de la population, n’a 
atteint tout au plus que le niveau des deux tiers, comme 
ce fut le cas en 2015 et en 2019. 

Le résultat des élections de 2021 s’inscrit très bien dans 
cette caractérisation mitigée. Du côté positif, et comme 
le montre le tableau 1, les députés issus des minorités 
visibles ont été plus nombreux que jamais à être élus. 
Les 53 législateurs gagnants ont porté le pourcentage 
de sièges détenus par les minorités à 15,7, dépassant 
les chiffres produits par l’élection de 2019 (50 députés 
et 14,8 % des sièges). D’autre part, une augmentation 
de trois députés est certainement modeste, mais peut-
être un peu plus notable étant donné que moins de 
deux douzaines de sièges ont changé de mains de 2019 
à 2021. Il est également encourageant de constater que 
l’élection de 2021 est maintenant la quatrième élection 
consécutive associée à une augmentation par rapport aux 
élections précédentes, ce qui contribue à consolider une 
tendance récente. Enfin, du côté des inconvénients, le 
ratio de représentation n’a probablement pas beaucoup 
changé, voire pas du tout. En attendant la publication des 
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données sur la population de minorités visibles issues du 
récent recensement, le pourcentage actuel ne peut être 
que présumé, sur la base d’une extrapolation du chiffre 
de 22,3 % de 2016. Ainsi, en supposant des niveaux 
d’environ 24 % ou 25 % en 2021, l’exercice suppose des 
ratios ne dépassant pas les deux tiers environ, ce qui, 
comme on l’a noté, correspond à peu près aux niveaux 
atteints lors des deux élections précédentes2. En d’autres 
termes, il semble que les députés issus de minorités 
visibles soient élus en nombre suffisant pour suivre le 
rythme de croissance de leur population générale, mais 
en nombre insuffisant pour réduire la disparité de leur 
représentation parlementaire3. 

Le tableau 1 présente également le nombre de membres 
des minorités visibles en fonction de leur appartenance 
à un parti pour l’élection de 2021 et, pour indiquer les 
lignes de tendance, pour les quatre élections précédentes. 
Une fois de plus, en 2021, la plupart des députés issus 
de minorités visibles ont été élus en tant que libéraux, et 
même à une écrasante majorité – 43 sur un total de 53. 
Ce résultat marque la troisième élection consécutive où 
le parti domine à cet égard. Au lendemain des élections 
de 2015, le parti comptait 39 députés issus de minorités 
visibles dans ses rangs (ce qui représentait en soi un 
changement radical par rapport à l’élection de 2011, où 
le parti n’avait élu que deux personnes de ce type), et en 
2019, les libéraux ont élu 37 députés issus de minorités 
visibles. L’augmentation de six députés de 2019 
à 2021 mérite peut-être qu’on lui accorde un peu plus 

d’importance étant donné que, dans l’ensemble, le parti 
n’a pratiquement pas gagné de sièges lors de sa nouvelle 
victoire à titre de gouvernement minoritaire. Avec six 
députés issus des minorités visibles élus en 2021, les 
conservateurs sont non seulement loin derrière, mais ce 
nombre est en baisse par rapport aux 10 députés issus de 
minorités visibles élus en 2019, et équivalent à ce qu’ils 
ont accompli en 2015. Pour sa part, le NPD a continué 
d’être loin de son record de l’élection de 2011, lorsque 
le parti a accueilli 14 députés issus de minorités visibles 
dans son caucus. Les trois élus en 2021 correspondent à 
leur nombre de 2019, soit un de plus que lors de l’élection 
de 2015. 

Peut-être, en dernière analyse, cette lente progression 
vers une plus grande représentation des minorités visibles 
n’est peut-être pas surprenante. Après tout, au Canada 
et ailleurs, les « groupes externes » ont généralement du 
mal à accéder aux postes de pouvoir, surtout au-delà 
d’un nombre symbolique et souvent seulement après un 
laps de temps considérable. La longue histoire de la sous-
représentation des femmes en tant que parlementaires et 
leurs progrès souvent lents en sont le meilleur exemple. 
Près de 100 ans après qu’Agnew Macphail soit devenue 
la première femme élue au Parlement, l’incidence des 
femmes parlementaires après l’élection de 2021 a tout juste 
franchi la barre des 30 %. Certains des obstacles auxquels 
sont confrontés les groupes traditionnellement sous-
représentés peuvent être décrits de façon générale – par 
exemple, par un contexte politique longtemps organisé 

Tableau 1 

Députés issus des minorités visibles, 2008-2021 

2008 2011 2015 2019 2021 

Parti 

Bloc Québécois 3 1 -- -- --

Conservateur 8 12 6 10 6 

Libéral 10 2 39 37 43 

NDP 1 14 2 3 3 

(N) (22) (29) (47) (50) (53)a 

a Comprend un indépendant. 

Source: Pour les données 2008-2019, voir Jerome H. Black, « Candidats et députés issus de minorités visibles aux élections fédérales de 
2019 », La Revue parlementaire canadienne, vol. 43, no 2, 2020, p. 17-23. Les données de 2021 sur les candidats ont été colligées par l’auteur.
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et dominé par les hommes blancs; d’autres obstacles 
peuvent être cernés de manière plus concrète, comme 
les déséquilibres dans les ressources politiquement 
bénéfiques et, surtout, la manière dont les députés 
agissent pour consolider le statu quo. 

Cependant, des changements relativement plus 
récents dans les valeurs et les attitudes de la société, 
notamment une plus grande importance accordée à la 
diversité et sa promotion, ont donné naissance à des récits 
concurrents. Dans certains milieux, le fait d’avoir des 
équipes politiques plus diversifiées peut être considéré 
comme un avantage politique. En outre, les minorités 
visibles en particulier représentent une part toujours plus 
importante de la population canadienne et sont devenues 
des citoyens et des électeurs en assez grand nombre. Par 
exemple, selon le recensement de 2016, les minorités 
visibles formaient la majorité dans 41 circonscriptions 
fédérales complètes (contre 33 circonscriptions de ce type 
en 2011) et, plus généralement, constituaient au moins 
un tiers des circonscriptions dans environ 20 % de toutes 
les circonscriptions du Canada. De plus, les minorités 
visibles sont concentrées dans des milieux urbains 
comprenant de nombreuses circonscriptions favorables, 
ce qui peut jouer un rôle important dans le résultat global 
des élections. Ces réalités démographiques et politiques 
ne sont bien sûr pas passées inaperçues aux yeux des 
partis politiques : il est probable que la concurrence accrue 
visant à séduire les électeurs issus des minorités est une 
force qui a une certaine influence sur l’augmentation, 
même lente, du nombre de députés issus des minorités 
visibles. 

Candidats issus de minorités visibles 

Cette force semble être encore plus évidente au niveau 
du recrutement des candidats. Si, pour comprendre 
le nombre de députés issus des minorités visibles, il 
faut tenir compte des équipes de candidats, la rivalité 
entre les partis permet probablement d’expliquer la 
progression accélérée et uniforme des candidatures des 
minorités visibles lors des dernières élections. Comme 
le montre la première ligne du tableau 2, le pourcentage 
de candidats issus de minorités visibles qui se sont 
présentés pour les quatre plus grands partis – le Bloc 
Québécois, les conservateurs, les libéraux et le NPD –, a 
augmenté de façon notable, passant de 9,7 en 2011 à 13,9 
en 2015, et a été suivi d’une augmentation encore plus 
importante en 2019, à 18,2, chaque résultat constituant 
un record à l’époque. Réagissant à ces données dans 
le contexte de l’examen de l’élection de 2019, l’auteur 
suggère que le nombre des députés issus des minorités 
visibles, surtout considérés dans le temps, ne peut 
refléter qu’imparfaitement les efforts de promotion des 
partis en raison de l’imprévisibilité des forces électorales 
de la campagne aux niveaux national et régional; en effet, 

les totaux de députés issus de minorités peuvent parfois 
fluctuer en fonction du succès ou de l’échec imprévu des 
partis et du nombre de candidats des minorités visibles. 
En d’autres termes, les résultats des élections nationales 
ne révèlent que partiellement dans quelle mesure le 
système des partis facilite l’accès aux candidats issus des 
minorités visibles. « D’autre part, avant l’émission du 
bref électoral, les partis (sous leur forme locale) peuvent 
exercer un contrôle plus direct sur le premier résultat 
important qui les préoccupe, à savoir les personnes 
qu’ils choisissent comme candidats4. » Il s’ensuit que les 
électeurs sont peut-être plus sensibles à la compétitivité 
de leurs circonscriptions et à la pertinence de la diversité 
des électeurs et des candidats. Ils offrent également 
une perspective supplémentaire pour comprendre le 
degré d’ouverture du processus politique et la mesure 
dans laquelle les candidats issus des minorités visibles 
peuvent commencer à y avoir accès. Les conclusions sur 
leur réussite à devenir députés ne racontent peut-être pas 
toute l’histoire. 

Le tableau 2 montre qu’en effet, la prédisposition à 
présenter des candidats issus de plus en plus de minorités 
visibles s’est poursuivie en 2021, au point qu’un candidat 
sur cinq est issu d’une minorité, 21,7 % pour être exact. 
Dix ans après les élections de 2011, la proportion de 
candidats issus des minorités a plus que doublé et se 
rapproche résolument des repères démographiques. 
Les trois lignes suivantes du tableau 2 montrent que 
l’augmentation constante des candidatures issues de 
minorités visibles au fil du temps est vraie pour chacun 
des trois grands partis nationaux, atteignant dans chaque 
cas un point culminant en 2021. Il y a, bien sûr, des 
variations entre les partis dans l’inclinaison de la pente 
ascendante. Les gradients les plus marqués sont chez 
le NPD et les Libéraux. La part des candidats issus de 
minorités dans les rangs du premier a considérablement 
augmenté au cours de l’intervalle 2011-2019, faisant plus 
que doubler, passant de 10,4 à 22,4 %, et augmentant 
encore en 2021 pour atteindre 26,9 %, un niveau supérieur 
à celui de tout autre parti. Les résultats du parti libéral 
ont également doublé de 2011 à 2019 (de 9,1 % à 18,6 %), 
avant de faire un nouveau bond de 5,4 points en 2021 (à 
24 %). Pour les deux partis, les minorités visibles ont donc 
fini par représenter environ un quart de leurs équipes de 
candidats lors des dernières élections. La trajectoire du 
parti conservateur montre également une hausse, bien 
que celle-ci soit moins marquée. Les minorités visibles 
représentaient 10,1 % du bassin de candidats du parti 
en 2011, 14,2 % en 2015 et 16,6 % en 2019. Le chiffre de 
17,2 % pour 2021 représente une croissance marginale par 
rapport aux résultats obtenus par ses deux concurrents. 
Néanmoins, les données globales et individuelles des 
partis permettent de constater que le recrutement de 
candidats issus des minorités visibles progresse de façon 
régulière5. 
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Tableau 2 

Candidats issus des minorités visibles, 2008-2021 

2008 2011 2015 2019 2021 

Tous les candidatsa (%) 10.1 9.7 13.9 18.2 21.7 

Par parti (%)

      Conservateur 9.8 10.1 14.2 16.6 17.2

 Libéral 9.8 9.1 16.9 18.6 24.0

 NPD 10.7 10.4 13.4 22.4 26.9 

Nouveaux candidats (%)

      Conservateur 11.2 13.4 18.0 19.7 22.6

 Libéral 7.8 9.1 17.5 18.4 24.5

 NDP 12.3 12.0 14.3 24.6 25.4 

a Comprend les partis suivants : Bloc québécois, Conservateur, Libéral et NPD. 

Source: Pour les données 2008-2019, voir Jerome H. Black, « Candidats et députés issus de minorités visibles aux 
élections fédérales de 2019 », La Revue parlementaire canadienne, vol. 43, no 2, 2020, p. 17-23. Les données de 2021 sur 
les candidats ont été colligées par l’auteur. 

Nouveaux candidats issus de minorités visibles 

La difficulté de l’examen de chaque série de résultats 
propres à une élection est qu’ils incluent un nombre 
important de candidats de l’élection précédente. Par 
exemple, lors de l’élection de 2021, un peu plus de 40 % 
des candidats se présentant pour les trois plus grands 
partis nationaux avaient également participé à l’élection 
de 2019. Il est possible de mettre davantage l’accent 
sur les efforts déployés par les partis pour faciliter les 
candidatures issues de minorités en mettant de côté 
ces candidatures répétées et en ne considérant que les 
nouveaux candidats que les partis désignent avant 
chaque élection. 

Les pourcentages recalculés donnent encore plus de 
crédit à l’idée que les grands partis ont intensifié leurs 
efforts au fil du temps pour ajouter plus de candidats 
issus de minorités visibles. Lors de l’élection de 2021, les 
minorités représentaient 24,1 % des nouveaux candidats 
recrutés par les quatre partis, un niveau supérieur de 
près de quatre points à celui de 2019 (20,4 %). Il convient 
également de noter que ce premier pourcentage est 

également plus élevé que les 21,7 % déjà observés 
pour l’ensemble des candidats à l’élection de 2021. Le 
panneau inférieur du tableau 2 affiche, une fois encore, 
les pourcentages individuels des trois plus grands partis 
nationaux. En ce qui concerne les comparaisons entre 
2019-2021, il est clair que les trois partis ont présenté 
un pourcentage plus élevé de minorités visibles parmi 
leurs nouvelles recrues en 2021, même si, là encore, des 
variations entre les partis sont apparentes. Pour le NPD, 
il y a une légère augmentation, de 24,6 % à 25,4 %, tandis 
qu’il y a une augmentation assez prononcée d’environ six 
points pour les libéraux, de 18,4 % à 24,5 %. Quant aux 
conservateurs, une augmentation non négligeable pour 
le parti, de 19,7 % à 22,6 %, révèle mieux leurs efforts de 
recrutement accrus en 2021 que ne le font les données plus 
inclusives sur les candidats. Dans chaque cas, donc, les 
trois plus grands partis nationaux ont établi de nouveaux 
records en 2021 avec la désignation de candidats issus de 
minorités visibles parmi les nouveaux candidats. Enfin, 
si l’on considère l’ensemble de la période de dix ans 
présentée dans le tableau, il est clair que les trois partis 
ont systématiquement désigné des candidats issus des 
minorités visibles à chaque élection. 
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Nouveaux candidats issus des minorités visibles et 
compétitivité des circonscriptions électorales 

Le statut concurrentiel des circonscriptions où ces 
nouveaux candidats sont sélectionnés pour se présenter 
offre un autre point de vue sur l’engagement des partis 
à promouvoir la candidature des minorités. S’ils étaient 
pour la plupart relégués dans des circonscriptions où le 
parti a de sombres perspectives électorales, l’abondance 
de désignations, en tant qu’indication de la détermination 
du parti, aurait moins de sens. Par ailleurs, un effort plus 
énergique serait nécessaire si des candidats issus des 
minorités étaient sélectionnés pour porter la bannière du 
parti dans les circonscriptions présentant des perspectives 
favorables ou potentiellement favorables. On peut juger 
de l’approche du parti en comparant ses perspectives 
électorales dans les circonscriptions où il désigne des 
candidats issus de minorités visibles avec celles où ses 
concurrents n’appartenant pas à des minorités visibles 
sont en lice. Au minimum, l’équité raisonnable voudrait 
que les partis favorisent les deux groupes dans des 
circonscriptions prometteuses dans des proportions 
égales ou presque égales. Aux fins de la comparaison, 
les circonscriptions électorales ont été réparties entre 
celles qui, du point de vue de chaque parti, pouvaient 
être considérées comme non favorables sur la base de ses 
résultats lors de l’élection de 2019, en particulier celles où 
le parti a perdu par 11 % ou plus, et celles qui pouvaient 
être jugées favorables et potentiellement gagnables, où le 
parti a remporté la circonscription en 2019 ou perdu par 
une marge de 10 points ou moins. (Les partis au niveau 
de la circonscription, bien sûr, évaluent leurs perspectives 
de nombreuses manières, et le font avec plus ou moins 
d’incertitude, mais le résultat du parti lors de l’élection 
précédente dans la circonscription est certainement un 
élément clé). 

Si l’on considère l’ensemble des nouveaux candidats 
des trois plus grands partis nationaux, on constate que 
les candidats issus de minorités non visibles sont très 
légèrement favorisés par rapport à leurs homologues issus 
de minorités. Ensemble, les trois partis ont présenté 16 % 
des premiers dans des circonscriptions potentiellement 
gagnables, tandis qu’ils ont placé 14 % de leurs candidats 
issus des minorités dans ces circonscriptions favorables, 
ce qui représente une faible disparité. Cela n’est pas 
très différent de ce qui s’est produit en 2019, lorsque 
les candidats non issus de minorités ont également été 
favorisés par une faible marge : 28 % par rapport à 25 %. 
En outre, si l’on pousse davantage l’observation pour 
distinguer les circonscriptions favorables selon qu’un 
député sortant s’est présenté ou non en 2021, on ne constate 
aucune différence entre les deux catégories : dans chaque 
cas, les partis ont obtenu 6 % dans les circonscriptions les 
plus prisées, c’est-à-dire les circonscriptions favorables 
sans député sortant. 

Comme nous l’avons remarqué précédemment, cette
image générale d’uniformité masque les différences
entre les partis. Un point de vue, du moins d’intérêt 
descriptif, est disponible à partir des trois premières 
lignes du tableau 3 qui ne concernent que les candidats 
des minorités visibles. Les données indiquent que les 
libéraux ont privilégié leurs nouveaux candidats issus 
de minorités relativement plus que les deux autres 
partis. Au total, le parti a désigné 30 % d’entre eux dans 
des circonscriptions favorables, avec un sous-ensemble 
important de 20 % dans les circonscriptions gagnables 
sans député sortant. En revanche, les conservateurs 
ont désigné 16 % de leurs candidats issus de minorités 
dans les circonscriptions favorables et seulement 2 % 
dans la sous-catégorie des circonscriptions « ouvertes ».
Quant au NPD, les pourcentages correspondants sont
de trois et de zéro pour cent. Un point de vue plus 
utile pour les besoins de la présente étude s’appuie sur 
les résultats (parallèles) pour les candidats non issus 
de minorités (les trois lignes suivantes du tableau 3), 
si l’on tient compte des approches au sein des partis. 
Cela confirme que les libéraux sont le parti qui a le plus
facilité la candidature des minorités : si, comme on l’a 
vu, ils ont désigné 30 % de leurs candidats issus de 
minorités visibles dans des circonscriptions favorables, 
ils ont placé un peu moins de leurs candidats issus de 
minorités non visibles dans ces circonscriptions (24 %). 
La différence dans les circonscriptions ouvertes est
peut-être encore plus révélatrice : 20 % contre 11 % 
en faveur des candidats issus de minorités. Pour leur 
part, les conservateurs ont désigné plus de candidats 
issus de minorités non visibles que de minorités visibles 
dans les régions gagnables (23 % contre 16 %) et dans 
le sous-ensemble des circonscriptions ouvertes (huit 
contre deux pour cent). Les différences sont faibles
dans le cas du NPD, six contre trois pour cent en faveur 
des candidats non issus de minorités, les résultats 
reflétant en partie le nombre réduit de circonscriptions
favorables où le parti avait un candidat. En résumé, les 
résultats globaux et ceux du parti libéral en particulier 
fournissent des preuves supplémentaires que les partis, 
à l’échelle locale, ont continué à soutenir les candidatures 
issues de minorités visibles en les plaçant équitablement 
dans de nombreuses circonscriptions où elles avaient 
une chance de succès électoral. Bien sûr, le fait que les
gagnants (les libéraux) aient été particulièrement avant-
gardistes à cet égard est important, même si ces derniers 
n’ont pas réussi à obtenir une majorité.

Diversité dans les circonscriptions 

Comme ce fut le cas lors des élections précédentes, 
les partis politiques en 2021 étaient fortement enclins 
à présenter leurs candidats issus de minorités visibles 
dans des circonscriptions comprenant d’importantes 
populations minoritaires. Comme indiqué ailleurs, 
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cette relation entre la diversité des candidats et
des circonscriptions peut s’expliquer de plusieurs 
manières6. D’une part, cela peut refléter la manière
dont les candidats issus de minorités sont capables 
de se présenter à l’investiture du parti dans diverses 
circonscriptions en s’appuyant sur les ressources et les 
réseaux de facilitation qui se sont développés avec la 
plus grande intégration de leurs communautés dans la 
société canadienne. D’un autre côté, cela peut également 
être dû au fait que les partis, en particulier les partis
locaux, recherchent délibérément des candidats issus de 
minorités qui contribueront à attirer davantage de voix
dans des circonscriptions hétérogènes. Il est probable 
que les deux explications aient du mérite. En tout cas, 
celles-ci interagissent probablement l’une avec l’autre, 
de sorte que l’analyse permet de comprendre que la 
désignation de plus de candidats issus de minorités 
visibles peut être due, au moins en partie, à l’effet de la
concurrence. 

Les données pour 2021 montrent une tendance 
constante selon laquelle la diversité des candidats 
est associée à la diversité dans les circonscriptions, et 
ce, pour tous les partis. Parmi les trois grands partis 
nationaux, la tendance est la plus forte dans le cas des 
conservateurs. Les candidats issus de minorités visibles 
nouvellement recrutés par le parti ont concouru dans des 
circonscriptions où les minorités visibles représentaient 
en moyenne 49 % de la population, tandis que leurs 
homologues issus de minorités non visibles se sont 
présentés dans des circonscriptions où les minorités 
représentaient 18 % de la population. Bien qu’important, 
cet écart est un peu moins important que ce qu’il était 
en 2019 (53 % contre 15 %). Pour les libéraux et les 
néo-démocrates, les écarts sont similaires. Les libéraux 
ont désigné leurs candidats issus des minorités dans 
des zones où les minorités visibles représentaient, en 
moyenne, 30 % de la circonscription, contre 10 % pour 
leurs candidats non issus de minorités, un écart moindre 

Tableau 3 

Candidats issus de minorités visibles, partis et circonscriptions favorables ou non, 2021

 (nouveaux candidats seulement)

Circonscriptions 
non favorables Circonscriptions favorables 

(N)Député déjà en place?

Oui Non 

Issus de minorités visibles 

Conservateur 83 14 2 (42) 

Libéral 70 10 20 (41) 

NPD 97 3 0 (63) 

Non issus de minorités visibles 

Conservateur 76 15 8 (144) 

Libéral 76 13 11 (118) 

NPD 95 4 2 (185) 

Données des rangées en pourcentage. 

Les notions de circonscriptions favorables et non favorables sont définies dans le texte.
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qu’en 2019 (39 % contre 12 %). Les pourcentages pour le 
NPD sont respectivement de 36 % et 15 %, ce qui n’est 
pas très différent des chiffres de 2019 pour le parti (39 %
contre 16 %). Enfin, on peut noter que la tendance de
concentration en 2021 se maintient pour le Bloc, le Parti 
vert et le Parti populaire du Canada7. 

Récapitulation 

L’examen des élections fédérales récentes, qui a mis 
en évidence les résultats obtenus par les minorités 
visibles lors de leur élection au Parlement, a toujours
révélé une combinaison d’éléments positifs et négatifs. 
Il est maintenant clair que cette caractérisation
s’applique également aux élections fédérales de 2021. 
Sur un plan encourageant, les 53 députés issus des 
minorités visibles élus – soit 15,7 % des membres de la 
Chambre –, constituent un nouveau record en matière 
de représentation de la diversité; de plus, l’élection est
la quatrième d’affilée à afficher une augmentation des
deux paramètres. En revanche, le changement de 2019 
à 2021 ne s’est traduit que par un faible ajout de trois
députés, et le ratio de représentation qui tient compte 
de la population élargie issue des minorités visibles a 
continué d’indiquer un déficit frappant qui a à peine
changé au fil du temps.

L’histoire de l’élection fédérale de 2021 concorde 
également avec ce qui a déjà été observé dans les élections
récentes et semble confirmer la promotion des candidats
issus des minorités visibles. Cette élection est la troisième
d’affilée à voir les partis politiques, en particulier les
grands partis, augmenter la proportion de personnes 
issues de minorités dans leurs équipes de candidats. 
Fait révélateur, cette tendance inclut les nouveaux
candidats. En 2021, les minorités visibles représentaient 
près d’un quart de l’ensemble des nouveaux candidats 
désignés par les quatre principaux partis, un niveau 
d’incidence qui se rapproche davantage de celui de 
leur population. Parmi les partis, les libéraux ont fait le 
plus pour faciliter les candidatures issues de minorités 
visibles dans les circonscriptions électoralement viables. 

Plus généralement, les résultats suggèrent que 
tous les partis semblent nommer plus de candidats 
issus de minorités visibles en réponse, pense-t-on, à 
une concurrence accrue pour les votes des personnes 
issues de minorités. Cela signifie également que le

processus de désignation des candidats dominé par les 
circonscriptions électorales est un point focal important 
pour juger de l’ouverture du processus politique aux
candidats issus des minorités. Cela permet d’apporter 
un peu plus d’optimisme à l’étude de la présence des 
minorités visibles en politique fédérale. 

Notes 

1 Le terme « officiel » de « minorités visibles » est employé 
notamment parce qu’il correspond au langage utilisé 
par Statistique Canada dans la collecte de données de 
recensement et autres; le terme « minorités » est utilisé en 
alternance pour faciliter la répétition. 

2 Ces estimations en pourcentage sont des extrapolations 
basées sur l’ensemble de la population des minorités 
visibles, qui est le point de référence privilégié par cet auteur. 
Pour une justification de leur utilisation et, également, une 
discussion sur une mesure de rechange qui restreint le 
repère de la population des minorités visibles aux citoyens 
seulement, voir Jerome H. Black et Andrew Griffith, « Do 
Canada’s most powerful federal posts reflect the country’s 
diversity? », Policy Options, juin 2020. https://policyoptions.
irpp.org/magazines/june-2020/do-canadas-most-powerful-
federal-posts-reflect-the-countrys-diversity/

3 Il n’en est pas question ici, mais il est important de se rappeler 
que tous les groupes originaires de minorités visibles 
ne sont pas représentés par les députés au même degré, 
voire pas du tout. Par exemple, en 2021, les Asiatiques du 
Sud ont continué à être surreprésentés parmi les députés, 
tandis que les Chinois et les Asiatiques du Sud-Est sont 
restés sous-représentés. Un changement notable en 2021 
est l’augmentation du nombre de députés noirs, qui est 
passé de 5 en 2019 à 9 en 2021. Pour en savoir plus, voir 
Jerome H. Black et Andrew Griffith, « Do MPs represent 
Canada’s diversity? », Policy Options, janvier 2022. https://
policyoptions.irpp.org/magazines/january-2022/do-mps-
represent-canadas-diversity/ 

4 Jerome H. Black, « Candidats et députés issus de minorités 
visibles aux élections fédérales de 2019 », La Revue 
parlementaire canadienne, vol. 43, no 2, 2020, p. 19. 

5 Par souci d’exhaustivité, on peut noter que les minorités 
visibles constituent : 1) 11,5 % des candidats ayant concouru 
pour le Bloc (en hausse par rapport à 5,2 % en 2019); 2) 
14,3 % des candidats du Parti vert (en hausse par rapport 
à 11,6 %); et 3) 8,4 % des candidats du Parti populaire du 
Canada (en baisse par rapport à 16,3 %). 

6 Jerome H. Black, op. cit., p. 22. 

7 Pour le Bloc, 29 % contre 16 %; pour le Parti vert, 33 % 
contre 17 %; et pour le Parti populaire du Canada, 49 % 
contre 20 %. 
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Article vedette 

Une éducation pratique en politique : 
Programme de stages législatifs du 
Nouveau-Brunswick (PSLNB) 
Des programmes comme le Programme de stages législatifs du Nouveau-Brunswick (PSLNB) sont justifiés en grande 
partie sur le plan de la recherche d’emploi, transformant les universités en collèges professionnels haut de gamme. 
L’intérêt d’un baccalauréat, selon ce point de vue, est d’obtenir un bon emploi, et l’administration universitaire promeut 
l’idée que les candidats en ont pour leur argent. Cependant, le PSLNB ne s’intéresse pas seulement aux possibilités 
d’emploi. Il est plutôt conçu pour que les participants apprennent ce que suppose une bonne formation, correcte et 
précise, en matière de politique et de gouvernement. Dans cet article, l’auteur rend compte des efforts déployés pour 
établir un programme de stages législatifs au Nouveau Brunswick et explique pourquoi le but premier d’un stage 
consiste à approfondir la compréhension qu’a un étudiant de sa matière, à savoir la politique et le gouvernement. Il 
offre également quelques suggestions pour d’autres personnes qui pourraient être intéressées par le lancement d’un 
programme de stage ailleurs. 

Thomas M. J. Bateman 

L’étude de la politique Au fur et à mesure que cette vision de l’objectif des arts
libéraux s’est imposée, les administrateurs universitaires 

Un de mes collègues a eu une caricature sur sa porte ont fébrilement tenté d’assurer aux parents que les 
pendant de nombreuses années. Un homme postule diplômes de leurs enfants leur permettront en fait de vivre
pour un emploi. Le responsable des ressources humaines confortablement. « Écoutez, plaident-ils, les titulaires 
demande : « Avez-vous des qualifications? » Sa réponse : d’un baccalauréat finissent par gagner plus que ceux qui
« J’ai un doctorat en sciences politiques. » Le responsable n’ont fait que des études secondaires. Un baccalauréat 
des RH répond : « Donc, vous n’en avez pas? » ouvre les portes à des diplômes professionnels avancés 

et à des revenus encore meilleurs. Les PDG étaient 
Voilà qui résume bien notre problème actuel. Un autrefois des étudiants en philosophie. Les médecins 

diplôme en sciences politiques est, comme on dit, ont autrefois étudié la littérature. » Les étudiants en arts
« inutile » : il ne vous permettra pas d’obtenir un emploi acquièrent des « compétences de réflexion critique » et
rémunéré. En ce sens, l’énigme de la science politique la capacité de communiquer. Il s’agit de compétences 
est celle des arts libéraux en général. Dans un monde universelles facilement transférables à d’autres domaines 
de plus en plus dominé par des travaux hautement d’activité et à d’autres sources de revenus. 
techniques et mathématisés, une formation générale en 
sciences humaines est inutile. Les disciplines qui étudient Par ailleurs, dans une salle de classe de sciences 
les humains n’ont une chance que dans la mesure où politiques, les professeurs sont en proie à un paradoxe. 
elles adoptent les méthodes mathématisées facilitant la Ils sont confrontés à des étudiants ayant peu de 
connaissance à des fins de contrôle, et donc d’exploitation connaissances de la politique en tant qu’activité pratique 
à des fins commerciales. George Grant a examiné ce et, en fait, peu de connaissances de l’histoire pour étayer 
virage il y a longtemps. la myriade de particularités qui composent l’étude de la 

politique. Il existe un réel sentiment que les nouveaux 
étudiants sont trop jeunes, qu’ils ne sont pas exposés
aux personnes, aux événements, à la vie et à la discorde 
qui stimulent une appréciation des possibilités et, 
plus important encore, des limites de la politique. En 
effet, un nombre étonnamment élevé d’étudiants de
premier cycle en sciences politiques ne s’intéressentThomas M. J. Bateman est professeur et président du département de 

sciences politiques de l’Université St. Thomas à Fredericton. pas à la politique. Ils ne lisent pas les journaux ou les
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biographies politiques, ne suivent pas les grandes crises 
et les grands événements, ne parlent pas de politique 
avec leurs amis et ne saisissent pas les innombrables 
occasions qui leur sont offertes d’engager le dialogue
avec leurs représentants élus et de participer à toutes 
sortes de processus de politique publique. 

Le message que de nombreux étudiants reçoivent 
de leurs professeurs est que les pratiques réelles et 
les particularités de la politique ne sont pas aussi 
importantes que les points de vue théoriques dont 
un étudiant a besoin pour analyser et comprendre la 
politique. De même, pour de nombreux professeurs 
d’anglais, la lecture de la littérature est loin d’être aussi
précieuse que l’apprentissage des théories critiques qui 
doivent être apportées à la lecture de la littérature. J’ai
assisté à de nombreuses conférences universitaires au 
cours desquelles l’auteur d’un article commence par 
exposer son « point de vue théorique » pour ensuite
l’appliquer à un phénomène politique de son choix. 

Cela me semble mettre la charrue avant les bœufs.
Autrefois, c’était le cheval qui tirait la charrette. La 
Politique d’Aristote combine subtilement le sens du 
meilleur régime avec une attention soutenue aux détails
et à ce qui est réalisable et durable, et non simplement à 
ce qui est idéal. Comme il le dit dans le livre IV, « [N]ous
devons étudier non seulement la meilleure constitution, 
mais aussi celle qui est praticable, et de même celle 
qui est la plus facile à travailler et la plus adaptée aux 
villes en général [traduction] ». Il a suivi une méthode
fondamentalement comparative, examinant les cas 
existants et formulant ainsi des généralisations. 

Comment avons-nous quitté les rails? Isaiah Berlin
suggère que la prééminence et le succès des sciences 
naturelles depuis Francis Bacon ont tenté les savants 
d’appliquer les mêmes méthodes aux choses humaines, 
en espérant les mêmes résultats de connaissance et de 
contrôle. Imaginez une société dont les mouvements 
seraient aussi prévisibles que ceux des planètes, ou que 
ceux des organes corporels sous l’influence de tel ou de
tel aliment ou traumatisme. Voici ce qu’écrit M. Berlin : 

Des prédicateurs messianiques, des prophètes, tels 
que Saint-Simon, Fourier, Comte, Marx, Spengler, des 
penseurs théologiques à l’esprit historique, de Bossuet à 
Toynbee, les vulgarisateurs de Darwin, les adaptateurs 
de telle ou telle école dominante de sociologie ou de 
psychologie, tous ont tenté de combler la brèche causée 
par l’échec des philosophes du 18e siècle à construire 
une science de la société appropriée et réussie. Chacun 
de ces nouveaux apôtres du 19e siècle a revendiqué 
la possession exclusive de la vérité. Ce qu’ils ont en 
commun, c’est la croyance en un grand modèle universel 
et en une méthode unique pour l’appréhender, dont la 

connaissance aurait évité bien des erreurs aux hommes 
d’État et bien des tragédies à l’humanité1. 

Bien sûr, si les scientifiques connaissent les lois
internes de la société, pourquoi devraient-ils se contenter
de conseiller l’homme d’État? Pourquoi ne devraient-ils 
pas eux-mêmes gouverner? La réponse pour M. Berlin 
vient de notre expérience. Gouverner au moyen de 
« lois » scientifiques connues d’une élite signifie la mort
de la politique et l’avènement d’un régime totalitaire. 

Le point principal de M. Berlin est que les hommes 
politiques, les bons, ceux que nous appelions autrefois
les hommes d’État, « saisissent la combinaison unique 
de caractéristiques qui constituent cette situation
particulière, celle-ci et aucune autre [traduction] ». Ils
sont très sensibles aux particularités de la vie politique 
et s’abstiennent d’imposer au monde social un modèle 
homogène vanté par un compte rendu scientifique, faux
ou non. Ils ont une capacité de synthèse supérieure à 
celle de l’analyse, « une connaissance au sens où les 
dresseurs connaissent leurs animaux, ou les parents 
connaissent leurs enfants, ou les chefs d’orchestre 
connaissent leurs orchestres, par opposition à celle 
où les chimistes connaissent le contenu de leurs tubes 
à essai, ou les mathématiciens connaissent les règles 
auxquelles obéissent leurs symboles2 ». Cela corrobore
le discours d’Aristote selon lequel les entités politiques 
sont nécessairement pluralistes, et non homogènes. 
Si elles ne l’étaient pas, elles seraient des familles 
ou des goulags infernaux, et non des communautés 
politiques. Dans La Nouvelle Atlantide de Bacon, les élites 
scientifiques dirigent la société bien ordonnée, mais
cette technocratie est totalitaire : il n’y a pas de liberté,
pas de remise en question de la direction de la société, 
pas de politique. 

Je suis d’accord avec Bernard Crick, pour qui la 
politique n’est pas un épiphénomène de la lutte des
classes, du patriarcat ou d’un autre totalisme idéologique. 
Il s’agit de sa propre activité humaine (limitée), dans 
laquelle les personnes sont confrontées à la liberté des 
autres, à la réalité pressante de la rareté, aux contraintes, 
aux compromis et aux coûts de renonciation. Il s’agit de
l’activité dans laquelle les pluralités et les particularités 
fondamentales doivent être gérées, et non écrasées. C’est 
le royaume des mesures d’adaptation, des compromis, 
des suspensions et des ajustements, à la fois moraux et
pratiques3. 

Graham Steele a été député provincial et ministre 
du gouvernement de la Nouvelle-Écosse pendant de 
nombreuses années. Depuis qu’il a quitté la politique
active, il a écrit des livres débordant d’un réalisme 
grinçant né des réalités pratiques quotidiennes de 
la représentation des personnes à l’Assemblée et au 
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gouvernement. Ses livres sont légers sur le plan de 
la « théorie », mais ils démontrent bien les pressions
conflictuelles qui pèsent sur les députés qui ont peu de
temps, trop peu de ressources, trop d’exigences et des 
attentes très élevées qui leur sont imposées de toutes
parts4. Ses livres portent sur le monde réel de la politique 
démocratique et constituent une lecture essentielle pour 
tout étudiant en politique. 

La lecture est bonne et nécessaire. Les conférences 
peuvent être très éclairantes. Nous connaissons tous 
l’effet transformateur que les enseignants peuvent avoir
sur les élèves. Toutefois, une expérience d’immersion 
pratique peut également être précieuse. Les étudiants 
exposés au fonctionnement pratique de l’appareil 
gouvernemental pourront observer : 

• les fragilités de la nature humaine et l’empressement 
avec lequel les arguments de justice sont confondus
avec les arguments d’intérêt;

• comment les processus interagissent avec la 
substance pour influencer et parfois orienter les
résultats des politiques;

• comment l’exécutif politique se rapporte à la fonction 
législative et comment le parti les lie si étroitement 
dans notre version du parlementarisme;

• combien les mécanismes de la responsabilité 
politique sont complexes et parfois décevants;

• l’utilisation et l’abus des preuves dans l’élaboration 
des politiques publiques;

• et comment, « en tant que théâtre d’illusions, la 
politique ne révèle pas ses significations à l’œil
insouciant5 »;

• comment le cycle électoral affecte l’élaboration des
politiques publiques;

• comment les réalités de la rareté, des compromis et 
du coût de renonciation contraignent les décisions et
confondent les visions du monde établies;

• comment l’histoire et d’autres exemples de 
dépendance au sentier limitent les choix et 
définissent le possible dans l’art de la politique;

• comment les médias représentent, simplifient et
parfois induisent en erreur dans leurs comptes 
rendus du fonctionnement du processus politique;

• comment la politique est locale; elle concerne des
personnes, des personnalités, des rancunes, des 
espoirs, des préjugés, des craintes et des visions.

C’est, à mon avis, le meilleur argument en faveur d’un 
stage législatif. Il expose les étudiants aux rouages réels 
et humains de l’ordre politique et gouvernemental. Les 
étudiants sont exposés à toutes les fragilités humaines 
et à toutes les incongruités qui font partie de la vie 
politique, même rudimentaire. Ils sont plongés dans 
les détails particuliers des questions et des problèmes, 
et se rendent compte qu’il n’y a pas de solution 

« scientifique » évidente. Ils observent les nombreuses
forces qui s’exercent sur un député ou un comité. Ils 
voient les nombreuses formes de pouvoir exercées et 
combattues. Et ils voient à la fois ce qui est digne et ce
qui est inconvenant dans la politique. 

Stages législatifs au Canada

J’ai commencé à connaître les PSL lorsque j’ai postulé
au PSL de l’Alberta en 1984, alors que je terminais mon
baccalauréat en sciences politiques à l’Université de 
Calgary. Le programme m’a permis de repousser le 
choix difficile de ce que j’allais faire après l’obtention de
mon diplôme. 

Le PSL de l’Alberta était géré à partir du bureau 
du Président et comprenait huit stagiaires travaillant 
pendant 10 mois, de septembre à juin. L’admission se
faisait par l’entremise d’un concours et les candidats 
étaient sélectionnés par un grand comité composé du 
président de la Chambre, de députés et de professeurs 
de sciences politiques de toute la province. Les candidats 
devaient être diplômés des universités de l’Alberta. Les 
stagiaires travaillaient à temps plein, recevaient une 
allocation et passaient cinq mois dans le caucus du 
gouvernement et cinq mois dans l’un des deux petits
caucus de l’opposition. À l’époque, 75 des 79 sièges 
étaient détenus par les conservateurs progressistes 
de Peter Lougheed; deux étaient détenus par les néo-
démocrates (dont Grant Notley qui est décédé dans 
un accident d’avion en octobre 1984), et deux étaient 
détenus par d’anciens députés créditistes, maintenant 
indépendants, mais en voie de former un nouveau parti 
appelé le Representative Party of Alberta. Un tirage au 
sort déterminait quels stagiaires allaient où et quand. 

Le PSL de l’Alberta a été structuré de manière à être 
rigoureusement non partisan et les stagiaires ont signé le 
serment standard de secret de la fonction publique. On 
nous a également fait comprendre que la poursuite du 
programme dépendait d’une discrétion absolue, d’autant 
plus importante que les stagiaires travailleraient pour 
deux caucus pendant toute la durée de leur mandat. 

J’ai tiré les deux indépendants pour l’automne et 
j’ai passé l’hiver et le printemps dans le caucus du
gouvernement. Les députés indépendants étaient des 
députés expérimentés, mais l’un d’entre eux considérait 
que son rôle était nettement à temps partiel. Cela signifie
que les stagiaires pouvaient faire autant de travail 
qu’ils le souhaitaient et pouvaient même proposer des 
projets. Je me souviens d’avoir rédigé des questions
pour la période des questions et d’avoir constaté avec 
une certaine satisfaction que certaines d’entre elles, 
concernant les prix et la politique de l’énergie, avaient 
été diffusées dans les journaux télévisés du soir.
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Le directeur général du caucus était également 
le coordonnateur du Representative Party naissant 
et passait le plus clair de son temps à préparer une 
convention fondatrice à la fin de l’automne 1984. C’était
un néophyte et je me souviens avoir vu sur son bureau
des livres sur la politique américaine et les mécanismes 
de l’organisation politique. Il n’était pas explicite quant 
au caractère non partisan du PSL, et mon collègue 
stagiaire et moi-même avons été invités à plusieurs 
reprises à effectuer des travaux à caractère partisan, ce
que nous avons dû refuser. Nous avons toutefois assisté
au congrès fondateur (et à d’autres congrès d’autres 
partis), mais uniquement en tant qu’observateurs. 
Inévitablement, j’ai beaucoup appris sur le côté cynique
de la politique démocratique et sur le fait que les 
choses ne sont souvent pas ce qu’elles semblent être. Je 
me souviens de l’aphorisme associé à Churchill : ceux 
qui aiment les saucisses et la loi ne devraient pas voir 
comment elles sont faites. Il est pourtant très instructif 
d’observer la fabrication des saucisses : on acquiert un 
nouveau point de vue sur le produit…

Lorsque j’étais au gouvernement, on me confiait
souvent des missions compliquées dans les 
circonscriptions, principalement la recherche d’idées de 
changement de politique proposées par les électeurs et 
la rédaction de réponses que le député devait envoyer 
à ses électeurs. Je me souviens d’une proposition 
complexe de gazéification du charbon, dont je ne savais
absolument rien. Cela s’est traduit par de nombreuses 
heures passées dans les bibliothèques de l’Université 
d’Alberta. 

Dans l’ensemble, les députés du gouvernement ont 
peu utilisé les stagiaires. Le bureau de recherche du 
gouvernement disposait d’un personnel expérimenté à 
plein temps pour faire tout ce que nous pouvions faire. 
Les stagiaires du côté du gouvernement partageaient en 
fait un étage avec ce personnel de recherche. Ils nous 
ont aidés, mais ils ne pouvaient nous donner du travail. 
Parfois, un député PC prenait un stagiaire. Une députée 
de Calgary m’a fait faire pas mal de travail pour elle. 
Harry Alger, qui représentait une circonscription au 
sud de Calgary, m’a demandé de l’accompagner lors 
de balades dans sa circonscription et m’a raconté de 
nombreuses histoires. 

Je n’ai pas une image complète du financement du
programme de l’Alberta, mais je sais qu’en plus de
certains fonds publics, un des principaux bienfaiteurs 
était Benson & Hedges, une importante compagnie de 
tabac. Il s’agissait d’une autre époque. Les fonds ont été 
suffisamment généreux pour financer deux voyages :
une semaine à Ottawa pour assister à une série de
réunions et d’événements, et un voyage au Capitole de
l’État du Colorado pour une immersion dans la politique 

et le gouvernement de l’État américain. À Denver, nous 
avons rencontré des homologues plus jeunes, plus
immatures et beaucoup plus enclins à s’amuser et à 
boire qu’à travailler sur les politiques. 

Dans l’ensemble, le programme de stages en Alberta 
a été une excellente expérience. Il a été supprimé au 
début des années 1990, je crois, et j’ai entendu dire que
les raisons étaient liées à la restriction des dépenses 
publiques. Des rapports non confirmés indiquent qu’à
un moment donné, un stagiaire a enfreint la règle de 
confidentialité. Si tel était le cas, cela aurait porté un
coup sévère au programme. Les programmes de stages 
comme celui de l’Alberta dépendent de la confiance
totale des députés dans l’impartialité et la discrétion 
des participants. En l’état actuel des choses, les députés 
choisissent souvent de ne pas partager leur travail 
avec les stagiaires. Les stagiaires doivent savoir que 
l’intégrité et la longévité d’un programme dépendent 
essentiellement de leur propre comportement. 

D’autres programmes existants ont beaucoup en 
commun avec celui de l’Alberta. Les principaux 
programmes d’Ottawa (le Programme de stages
parlementaires), de l’Ontario, de la ColombieBritannique, 
du Québec et du Manitoba fonctionnent selon le principe
de l’impartialité et se veulent avant tout une expérience 
éducative pour les participants. Ils accueillent de 5 à 
12 stagiaires, généralement pour une durée de 10 mois, 
et offrent des indemnités d’un montant moyen de
36 000 dollars sur une base annuelle. La sélection est
compétitive. Cependant, contrairement au programme 
de l’Alberta, plusieurs d’entre eux n’intègrent pas le 
principe de l’alternance. Dans le cadre du Programme 
de stages parlementaires, administré par l’AMAC, les 
stagiaires travaillent pour un député du gouvernement, 
puis pour un député de l’opposition. Les fonds sont 
tous externes6, bien que le Parlement fournisse un 
certain soutien en nature. Le programme de l’Ontario 
est très similaire. Le Québec conserve le même principe
d’alternance des députés. 

Au Manitoba, les stagiaires sont affectés pour la durée
du programme à un caucus et ce sont des employés de 
l’Assemblée. Le programme de la Colombie-Britannique 
dure six mois et comporte une série d’affectations très
structurées : un stage de quatre semaines dans un 
ministère ou un bureau statutaire sous la direction d’un 
mentor désigné; un stage dans le caucus d’un parti
politique à l’Assemblée législative de la Colombie-
Britannique, coïncidant avec la session de printemps 
de l’Assemblée législative; et un ou deux stages d’une
semaine dans le bureau de circonscription d’un député. 
Les candidats peuvent être des diplômés ou en voie 
d’obtenir un baccalauréat7. 
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Les stages ci-dessus sont les principaux stages 
non partisans. D’autres programmes dans certaines 
administrations font participer des étudiants dans 
des missions de service public sous la direction de 
hauts fonctionnaires. Parfois, il s’agit d’initiatives 
gouvernementales qui servent de véhicules de 
recrutement; d’autres, comme celle que j’ai lancée
à l’Université St. Thomas en janvier 20228, sont des 
initiatives universitaires qui accordent des crédits 
universitaires pour les stages en tant que forme 
d’apprentissage par l’expérience. 

Les principaux partis politiques organisent des stages 
au niveau fédéral afin d’initier les jeunes partisans à la
politique parlementaire et au processus politique. En 
outre, depuis des années, des tiers et des gouvernements 
étrangers parrainent des stages, notamment au niveau 
parlementaire. Ces initiatives ont été considérées comme 
une forme de diplomatie discrète, une affirmation très
oblique de l’influence. Citons par exemple le Programme
de jeunes stagiaires Canada-Pologne, le Programme
parlementaire Canada-Ukraine, le programme de 
stages pour les Tibétains administré par l’Association 
canadienne des parlementaires amis du Tibet et le 
programme de stages parlementaires du Centre 
consultatif des relations juives et israéliennes9. Certains 
de ces programmes ont été liquidés récemment, en partie 
parce que le commissaire fédéral aux conflits d’intérêts
et à l’éthique a émis un avis en 2018 déclarant que ces 
stages constituent des cadeaux aux députés. Mario Dion 
note dans son avis consultatif que les services de stage 
fournis aux députés sont des cadeaux et sont interdits 
s’ils donnent raisonnablement l’impression qu’une 
influence politique est exercée au moyen des services de
stage10. 

L’expérience du Nouveau-Brunswick

J’ai déménagé au Nouveau-Brunswick en 2003 pour 
occuper un poste en sciences politiques à l’Université 
St. Thomas. Après environ deux ans, j’ai commencé à
réfléchir à un programme de stages pour cette province
et j’ai appris qu’un professeur de l’Université du
Nouveau-Brunswick avait proposé une telle chose au 
début des années 2000, sans succès. Cette proposition,
élaborée avec l’appui d’un consortium de professeurs 
de l’ensemble du Nouveau-Brunswick, était semblable 
aux modèles en vigueur dans d’autres administrations 
canadiennes. Elle proposait un programme de sept mois 
auquel participaient quatre diplômés (ou étudiants de 
premier cycle) d’universités du Nouveau-Brunswick. 
Chaque stagiaire serait affecté à un député du
gouvernement pendant trois mois, puis à un député de 
l’opposition pendant trois autres mois. Le financement
proviendrait du budget de l’Assemblée législative. J’ai 
apporté quelques modifications d’après mon expérience

en Alberta et j’ai fait des présentations à certains députés,
puis au Comité d’administration de l’Assemblée 
législative. Je proposais que cinq à dix diplômés 
d’universités du Nouveau-Brunswick travaillent 
pendant dix mois dans le cadre d’un programme géré 
par le bureau du Président, moyennant une allocation. 
Les stagiaires alterneraient entre le gouvernement et 
l’opposition. 

Il s’agissait d’une proposition ambitieuse élaborée par 
une personne qui était nouvelle dans l’environnement 
politique et législatif du Nouveau-Brunswick. Elle a 
fait l’objet d’une audience respectueuse, mais n’a pas
été suivie d’effet. L’absence de financement public est
souvent citée comme le principal obstacle. J’ai persisté 
pendant quelques années, parfois avec l’aide d’un 
collègue de UNB-Fredericton, mais je n’ai pas sollicité
d’autres universités à ce stade. Entretemps, la politique 
du Nouveau-Brunswick est devenue plus intéressante : 
nous avons eu le premier gouvernement d’un seul 
mandat de la province – le gouvernement libéral de 
Shawn Graham de 2006 à 2010. Un autre gouvernement 
à mandat unique lui a succédé, puis un autre. Certaines 
courses électorales de circonscription ont été serrées – à 
trois ou quatre candidats. David Coon, du Parti vert, a été 
élu de justesse en 2014. Deux députés du Parti vert ont
été ajoutés en 2018. Trois candidats du Parti de l’alliance
populaire ont également été élus cette dernière année.
C’était une Assemblée minoritaire. Le système bipartite 
stable qui a prévalu dans la province pendant des 
générations (à quelques exceptions près) était en train 
de s’effondrer. Il semblait que les conditions devenaient
plus favorables à une reprise de la proposition. J’ai 
recommencé à frapper aux portes dans les années du 
gouvernement Brain Gallant, de 2014 à 2018. 

À cette époque, le gouvernement provincial a fait
la promotion d’une initiative d’apprentissage par 
l’expérience dans le cadre de laquelle un soutien financier
et autre a été mis à la disposition des universités afin
de favoriser les possibilités pratiques ou expérientielles 
pour les étudiants que l’on croyait désespérément 
mal préparés au monde réel après l’obtention de leur 
diplôme11. Le gouvernement provincial avait intégré le 
point de vue selon lequel l’enseignement universitaire 
vise principalement à préparer au monde du travail et 
au progrès économique. Même si je ne partageais pas ce
point de vue axé sur l’emploi, je pensais que l’éducation
par l’expérience était bonne parce que j’avais tiré profit de
ma propre expérience de stage et que j’avais encouragé
les autres à faire de même. J’étais maintenant confronté 
à un nouveau mécanisme institutionnel par lequel un 
stage pouvait être créé. 

L’initiative Avenir NB était destinée aux étudiants 
actuels de l’Université du Nouveau-Brunswick. J’ai donc 
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dû modifier ma proposition pour qu’elle convienne à
un étudiant actuel et non à un diplômé. J’ai élaboré un 
programme pilote impliquant un étudiant et un excellent 
candidat m’a été recommandé par un collègue. J’ai 
présenté un projet pilote modeste au greffier, au président
de la Chambre, puis au Comité d’administration de 
l’Assemblée législative. La proposition consistait en ce 
qu’un étudiant travaille sur une base strictement non 
partisane pour tout député, quelle que soit sa couleur, 
qui souhaitait lui confier un travail. Il ne devait pas y
avoir d’affectation formelle à un caucus ou à un député
ni d’alternance. Le stagiaire lui-même dynamiserait les 
affaires. Il travaillerait de fin janvier 2020 à fin mai de
la même année. Son allocation sera payée à partir des 
fonds de l’Université St. Thomas, mais avec des fonds 
transférés par l’entremise du programme d’apprentissage 
par l’expérience de Avenir NB. 

Je dois également mentionner le soutien et la défense 
d’une personne faisant partie du système. Kim Adair-
Macpherson était auditrice générale du Nouveau-
Brunswick pendant toute cette période et, des années
auparavant, elle m’avait demandé de faire partie de son 
comité consultatif d’experts (avec deux autres personnes, 
un ancien haut fonctionnaire et un ancien auditeur 
général). En réfléchissant au PSL pilote, j’étais préoccupé
par le fait que le nouveau stagiaire n’ait pas assez de 
travail à faire pour les députés, surtout au début du 
mandat de cinq mois. Et si aucun député ne lui donnait 
du travail? L’auditrice générale s’est avérée très utile. 
Non seulement a-t-elle saisi les occasions de discuter de 
ce projet pilote avec les députés, non seulement m’a-t-elle
offert un espace dans une grande séance d’orientation
des députés sur le processus du Comité des comptes 
publics en 2019 pour parler du programme aux députés, 
mais elle s’est également engagée à donner à un nouveau 
stagiaire un travail dans son bureau et éventuellement 
avec le Comité des comptes publics. Elle a également 
vanté les mérites du projet pilote PSL auprès d’autres
agents législatifs. Elle a été une promotrice inestimable, 
capable de déployer sa réputation d’impartialité et sa 
crédibilité considérable au nom de ce programme. 

Le stagiaire, Erickson Miranda, s’est très bien 
débrouillé. Il a beaucoup appris et a apporté au 
programme une bonne réputation auprès des députés. 
Comme je l’avais prévu, il a surtout travaillé pour les
députés de l’opposition, et notamment pour le Parti vert. 
Erickson s’est avéré être le stagiaire parfait pour le projet
pilote. Il s’agit d’un étudiant international originaire 
du Nicaragua, toujours inscrit en tant qu’étudiant à
l’UST, mais ayant largement terminé ses études avant 
janvier 2020, et désireux de rester au Canada. Il a pu
travailler à temps plein tout en respectant les exigences 
d’Avenir NB selon lesquelles les participants doivent 
être des étudiants universitaires inscrits. 

Après la conclusion réussie du projet pilote, il a été 
relativement facile d’encourager une deuxième itération, 
cette fois avec deux stagiaires. En 2020, j’ai fait appel à 
des collègues de l’Université de Moncton, de Mount 
Allison et des deux campus de l’UNB. Le bureau du 
président a chargé le bibliothécaire des services législatifs 
d’aider à gérer le programme du côté de l’Assemblée. 
Les six d’entre nous ont formé un comité directeur 
pour organiser le recrutement de deux stagiaires. Les 
annonces ont attiré une quinzaine de candidatures et 
deux excellents candidats ont été sélectionnés au début 
du mois de janvier 2021. Chacun d’entre eux travaillerait 
20 heures par semaine, en combinant les tâches du PSL 
avec d’autres travaux de cours. Le bilinguisme n’est pas 
considéré comme une qualification, mais plutôt comme 
un atout. Il s’est avéré que les deux principaux candidats 
étaient également parfaitement bilingues. 

Cette itération s’est également très bien passée. Comme 
pour le premier projet pilote, les deux stagiaires de 
2021 ont effectué la majeure partie de leur travail pour 
les députés de l’opposition ainsi que pour les agents 
législatifs et le Comité des comptes publics. 

Il convient de noter l’effet COVID-19. Une partie du 
projet pilote de 2020 et toute l’itération de 2021 se sont 
déroulées pendant la pandémie. M. Erickson a fait la 
transition avec les autres députés et le personnel de 
l’Assemblée législative et a terminé son travail. En 2021, 
Sue Duguay et Ian Richardson ont effectué tout leur 
travail à distance. Cela s’est avéré être une bénédiction 
dans le sens où il était beaucoup plus facile pour un 
étudiant en dehors de Fredericton d’entreprendre un 
stage de 20 heures par semaine. L’accessibilité aux 
étudiants en dehors de la capitale a été considérablement 
facilitée. Bien que les stagiaires n’aient pas eu l’occasion 
d’être dans la mêlée à l’Assemblée et dans ses bureaux, 
ils ont tout de même eu une belle expérience de la 
machinerie et du flux de la politique législative. Il ne 
fait aucun doute qu’une composante à distance, fondée 
sur le Web, fera partie de tout travail et du stage dans 
un avenir prévisible. Dans le cadre du programme de 
2022, les deux stagiaires ont effectué des tâches pour des 
députés, des agents législatifs comme l’ombudsman, des 
comités permanents de l’Assemblée comme le Comité 
des comptes publics, des comités spéciaux comme celui 
sur l’accessibilité, le Bureau de l’Assemblée législative et 
la bibliothèque de l’Assemblée législative. La plupart de 
ces travaux ont été effectués à distance.

Lancement d’un programme de stages

Cet article est une réflexion sur mon expérience dans
la mise en place d’un programme de stages législatifs. Au 
Nouveau-Brunswick, nous n’en sommes pas encore là, mais 
je pense que nous sommes sur la bonne voie pour mettre
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en place un programme régulier et institutionnalisé qui simplement pas assez de travail pour les stagiaires. 
placera cette province au rang des autres administrations L’Assemblée législative ne siège que pendant 
ayant de bons programmes permanents qui offrent aux quelques semaines à l’automne et les députés ne sont 
étudiants une excellente expérience pour réussir leurs pas souvent là. Un autre exemple est le passage au 
études universitaires dans les domaines politique et travail à distance pendant la pandémie de COVID-19. 
gouvernemental. Cela rend soudainement très viable un programme 

plus important à l’échelle de la province pour les 
Voici quelques suggestions pour d’autres personnes étudiants seniors. Qui l’eût cru?

qui pourraient songer à lancer des programmes similaires • Trouvez de bons participants. Le programme le mieux 
dans leur propre province ou territoire : conçu ne sert à rien si les participants le discréditent. 

Il est important que les participants soient matures, 
• Commencez de façon modeste. Il est plus facile de discrets et aptes intellectuellement. Ils doivent être 

s’appuyer sur quelque chose de modeste que de de bons communicateurs et capables d’interagir et de 
mettre en œuvre une entreprise de grande envergure. travailler avec toutes sortes de personnes occupant 
Les stages nécessitent de créer un climat de confiance. toutes sortes de postes. Parfois, les bons candidats 
Cela se fait étape par étape. Mes propositions hésitent à postuler. J’ai recherché de bons étudiants 
précédentes ont échoué en partie parce qu’elles étaient et les ai encouragés à postuler. Tout cela fait partie 
trop ambitieuses. de la création d’un programme attrayant, respecté et

• Mobilisez les personnes-ressources à l’intérieur du prestigieux. 
système. J’ai fait beaucoup d’appels téléphoniques • Rendez le programme attrayant pour les députés
dans ma promotion du stage, mais les discussions d’arrière-garde du gouvernement. Les députés du 
que j’ai eues avec des personnes que je connais depuis gouvernement ont accès aux services de recherche. Ils 
un certain temps ont été au moins aussi efficaces. sont également attentifs aux souhaits et aux besoins
L’auditrice générale est le meilleur exemple, mais du cabinet et du premier ministre. Ils sont réticents 
j’ai rencontré d’autres députés dans divers autres à l’idée d’entreprendre des recherches indépendantes 
contextes, les invitant à mes cours ou à une partie en faisant appel à des personnes extérieures à la 
de hockey des anciens. Le ministre de l’Éducation tribu. C’est juste une caractéristique de notre forme
postsecondaire a été un champion dès le moment où de gouvernement parlementaire. Les programmes 
je l’ai rencontré, lui et son équipe de direction. Les de stages peuvent atténuer cette réticence, mais cela
champions de l’intérieur multipliaient mon influence prend du temps. Il faut établir un lien de confiance
à l’extérieur. et faire preuve d’intégrité. C’est pourquoi les bons 

• Soyez attentif au contexte. Il n’existe pas deux participants sont si importants. 
programmes de stage identiques. Transplanter le • Réfléchissez aux questions de représentation.
programme de l’Alberta au Nouveau-Brunswick Le Nouveau-Brunswick est la seule province 
n’a pas fonctionné et ne fonctionnerait pas. Cette officiellement bilingue du Canada et la langue est
province est petite et sa politique a historiquement été une question de représentation essentielle. Nous 
très tribale. L’idée de stagiaires « non partisans » a été ne voulions pas exclure les candidats unilingues. 
accueillie avec perplexité et suspicion. En outre, les Pourtant, le bilinguisme est clairement un atout dans 
limites de financement dictent la taille et la structure le travail d’un stagiaire. Le bilinguisme est donc un 
d’un programme. L’argent ne proviendra plus d’entités atout qui joue en faveur des candidats. D’autres
externes telles que les sociétés productrices de tabac, questions clés en matière de représentation se 
par exemple. Il faut plutôt comprendre la situation poseront dans d’autres contextes. 
locale et élaborer un programme adapté. Un facteur • Réglez les questions d’argent. Les stages d’une 
contextuel du programme qui a bien fonctionné, durée appréciable prévoient une allocation pour les 
c’est que les gouvernements provinciaux successifs participants. Cela permet d’attirer les bons candidats
se sont attachés au maintien de la population et au et de reconnaître le travail réel qu’ils effectuent pour
renouvellement des services publics. Il était donc plus les députés et les autres membres du personnel. 
facile de justifier le stage. Il peut également y avoir des frais administratifs. 

• Faites montre de souplesse. Cela est lié au point 3. De nombreux programmes au Canada bénéficient
J’ai ajusté les propositions au fur et à mesure que d’un financement externe ou d’une combinaison de
de nouvelles limites et possibilités sont devenues financement public et externe. Certains programmes
apparentes. Par exemple, je m’étais engagé dans une sont entièrement financés par des fonds publics. Il est
expérience postuniversitaire qui, de manière réaliste, évidemment important de trouver un financement
devait être un programme de 10 mois pour attirer adéquat et stable. Voilà une bonne raison de 
des participants. Toutefois, cela nécessite beaucoup commencer modestement. Les bienfaiteurs externes 
d’argent et soulève la possibilité réelle qu’il n’y ait tout doivent comprendre que le financement ne leur
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permet pas d’exercer une influence sur les politiques, Notes 
au-delà du fait de montrer sa bonne volonté et de 
donner l’image d’une bonne entreprise citoyenne. 

• Obtenez un soutien durable de votre ministère, 
de votre université et d’autres personnes de votre 
administration. Les programmes qui sont soutenus 
par les efforts héroïques d’une seule personne
mourront avec cette personne. L’objectif consiste à
faire évoluer un programme pour qu’il devienne une 
institution qui fonctionne au-delà des efforts d’une
seule personne ou d’un petit groupe. 

• Et surtout, gardez les stagiaires au centre de tout. 
Le programme de stage a pour but de permettre
aux participants de vivre une expérience riche, 
stimulante, formatrice et mémorable dans le domaine 
du gouvernement, d’un point de vue unique. Leur 
expérience éducative doit être au cœur de toute
planification et exécution.

Conclusion 

Il est trop tôt pour dire que le Programme de stages 
législatifs du Nouveau-Brunswick est devenu une 
institution permanente à l’Assemblée et dans le milieu de 
l’enseignement supérieur de la province. Il reste petit et 
son financement dépend de la poursuite d’un programme
d’apprentissage par l’expérience géré par le ministère
provincial de l’Éducation postsecondaire, de la Formation 
et du Travail. Un nouveau gouvernement, de nouveaux 
défis budgétaires et de nouvelles priorités peuvent tout
changer. Néanmoins, le programme s’en vient. 

Si les initiatives d’apprentissage par l’expérience peuvent 
être superficielles, formelles et stériles, et n’apporter que
peu de choses à la formation intellectuelle d’un étudiant, 
certaines peuvent être précieuses. Ma propre expérience 
et celle d’autres stagiaires suggèrent que les programmes 
de stages législatifs peuvent fonctionner comme 
d’excellents compléments à une formation universitaire 
dans le domaine politique et gouvernemental. Ils peuvent 
permettre aux participants de mieux comprendre que la
politique est une activité humaine certes frustrante, mais 
aussi nécessaire et digne. 

1 Isaiah Berlin, « On Political Judgment », New York Review of 
Books, 3 octobre 1996, p. 26 [traduction]. 

2 Ibid., p. 28 [traduction]. 

3 Bernard Crick, In Defence of Politics, 2e éd., Penguin, 
Markham, 1964. 

4 Graham Steele, What I Learned About Politics: Inside the 
Rise – and Collapse – of Nova Scotia’s NDP Government, 
Nimbus, Halifax, 2014; et The Effective Citizen: How to Make
Politicians Work for You, Nimbus, Halifax, 2017. 

5 Kenneth Minogue, Politics: A Very Short Introduction, 
Oxford University Press, Oxford, 1995, p. 5-6 
[traduction]. Les politiciens fonctionnent sur la base de 
deux séries de raisons : celles utilisées pour décider d’une 
politique, et celles utilisées pour défendre cette politique.
Il y a généralement un écart. Ibid., p. 63. 

6 La liste des bienfaiteurs du PP est longue et 
impressionnante, incluant des sources comme le CN, 
Bombardier, les grandes banques, Rogers et Unifor. 

7 Je suis reconnaissant des données qui m’ont été 
fournies par Matthew Creswick, chercheur en éducation
parlementaire, bureau de l’éducation parlementaire, 
Assemblée législative de la Colombie-Britannique. 

8 J’ai mis sur pied un cours de niveau supérieur sur des 
« sujets spéciaux » dans lequel huit étudiants passaient
chacun dix heures par semaine à travailler sous le 
mentorat d’un SM ou d’un SMA dans un ministère du 
gouvernement du N.-B. dans le cadre de dossiers de 
politique. 

9 Paul E. J. Thomas, « Getting People on the Inside? The
Expansion of Externally-Supported Internship Programs 
at the Canadian Parliament », document présenté à la
réunion annuelle de l’Association canadienne de science 
politique, 2018. 

10 Mario Dion, « Cadeaux ou autres avantages offerts aux
députés – services de stagiaires offerts gratuitement »,
Commissariat aux conflits d’intérêts et à l’éthique,
octobre 2018. Bienvenue au Commissariat (parl.gc.ca). Je 
remercie Paul Thomas d’avoir attiré mon attention sur ce
point. 

11 Voir l’initiative Avenir NB du gouvernement provincial : 
Avenir NB (avenirnouveaubrunswick.ca) 
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Publications 

Nouveaux titres d’intérêt 
Choix d’articles dans le domaine des études parlementaires (mars 2021 à mai 2022) 

Feldman, Charlie, « Much ado about parliamentary 
review », Journal of Parliamentary and Political Law/Revue 
de droit parlementaire et politique, 16(1), p. 105 à 138, 2022. 

• La boîte à outils des parlementaires contient de 
nombreux outils, mais la boule de cristal n’en fait pas 
partie. Le fonctionnement d’une loi après son entrée 
en vigueur peut être radicalement différent de ce qui 
avait été envisagé lors de sa promulgation et peut 
être influencé par des circonstances qui dépassent 
de loin l’imagination. Ainsi, les législateurs adoptent 
parfois des dispositions prévoyant la révision d’une 
loi ou d’une partie de celle-ci. De manière générale, 
c’est ce que l’on appelle l’examen législatif. Cet article 
présente, dans un premier temps, une définition 
pratique des dispositions d’examen parlementaire et 
illustre leurs éléments communs. Dans un deuxième 
temps, il présente des statistiques et des observations 
sur ces examens avant de discuter des défis posés par 
les dispositions d’examen parlementaire d’un point 
de vue juridique et parlementaire. L’article se termine 
par des réflexions plus générales sur le processus 
d’examen législatif parlementaire. 

Fleming, Tom et Meg Russell, « The House of Lords 
amendment to the Dissolution and Calling of Parliament 
Bill returns appropriate power to MPs: they should 
accept it », The Constitution Unit, 6p, 9 mars 2022. 

• La Chambre des lords a modifié le projet de loi du 
gouvernement sur la dissolution du Parlement 
et le déclenchement d’élections afin d’exiger 
l’approbation de la Chambre des communes pour la 
tenue d’élections générales anticipées. Les auteurs 
examinent ce que les députés devraient prendre 
en considération lorsque le projet de loi reviendra 
à la Chambre des communes. Ils soutiennent que 
la modification apportée par les lords mérite d’être 
soutenue, car elle ajoute une limite importante au 

pouvoir des premiers ministres de déclencher des 
élections anticipées et évite d’entraîner la monarchie 
ou les tribunaux dans une controverse politique. 

Gaudreault-DesBiens, Jean-François et NouraKrazivan. 
« Dissipating normative fog: revisiting the POGG’s 
national concern test », Revue Juridique Themis, no 55(1), 
p. 103 à 136, 2021. 

• Cet article plaide en faveur d’une révision du critère 
permettant de valider une loi fédérale en se fondant 
sur la théorie des dimensions nationales élaborée sous 
l’empire du pouvoir du Parlement de légiférer pour la 
paix, l’ordre et le bon gouvernement du Canada. 

Hargrave, Lotte et Tone Langengen, « The gendered 
debate: do men and women communicate differently in 
the House of Commons? », Gender & Politics, no 17 (4), 
p. 580 à 606, décembre 2021. 

• La littérature sur le genre et la politique soutient 
depuis longtemps que les législateurs masculins 
et féminins adoptent des styles de communication 
différents. Les preuves de cette affirmation 
proviennent principalement des entretiens avec 
les législateurs, qui constituent les principaux 
informateurs sur les différences entre les sexes dans ce 
domaine. Les auteurs contribuent à cette littérature de 
deux manières. Tout d’abord, ils examinent de façon 
empirique les discours des députés afin de déterminer 
si les différences entre les sexes sont observables 
dans les débats parlementaires. Deuxièmement, ils 
enrichissent les approches existantes permettant 
de mesurer ces éléments en testant de multiples 
dimensions du style de communication, ce qui 
donne lieu à une approche plus systématique 
de l’étude du discours en fonction du sexe. Les 
styles de communication sont examinés au moyen 
d’une analyse de contenu de près de 200 discours 
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prononcés lors de trois sessions parlementaires de 
la Chambre des communes britannique. Les auteurs 
ont trouvé des éléments de preuve concluants de 
différences en matière de styles de communication, 
à savoir que les femmes étayent leurs arguments 
par des expériences personnelles, discutent des 
politiques de manière concrète et sont moins portées 
à la confrontation que les hommes. Ces résultats ont 
des répercussions importantes sur la façon dont les 
styles de communication politique peuvent améliorer 
l’engagement du public auprès des politiciens, offrir 
un point de vue différent à intégrer à la discussion et 
améliorer la légitimité démocratique. 

Mason-Cox, Matthew et Jonathan O’Dea, 
« Appointment of the first Aboriginal Liaison Officer at 
the Parliament of New South Wales », The Parliamentarian, 
no 103 (1), p. 46 à 48, 2022. 

• Cela fait douze mois que le Parlement de Nouvelle-
Galles du Sud a embauché le premier agent de liaison 
autochtone, afin de s’assurer que le Parlement soit 
en bonne position pour mobiliser les communautés 
autochtones de Nouvelle-Galles du Sud. Cette 
nomination historique – la deuxième en Australie 
– revêt une grande importance et a constitué un 
énorme pas en avant pour faire du Parlement de 
Nouvelle-Galles du Sud un lieu plus accueillant pour 
les communautés autochtones. 

McKeown, Deirdre et Michael Sloane, « Parliamentary 
codes of conduct: a review of recent developments », 
Bibliothèque parlementaire - Parlement d’Australie, 
Série de documents de recherche, 2021-2022, 48 p., 
30 mars 2022. 

• Des allégations d’inconduite au sein d’un certain 
nombre de parlements australiens ont attiré 
l’attention sur la pertinence des cadres existants 
destinés à réglementer la conduite de ceux qui 
travaillent dans cet environnement, y compris les 
députés et leur personnel, les ministres et leur 
personnel, et le personnel de soutien parlementaire. 
À l’heure actuelle, les députés fédéraux ne sont pas 
soumis à un code de conduite, tandis que divers 
codes s’appliquent aux ministres, au personnel 
ministériel et au personnel de soutien parlementaire, 
ce qui contraste avec les parlements des États et 
des territoires australiens, qui sont tous dotés de 
codes de conduite, et avec les parlements nationaux 
d’outre-mer comme le Royaume-Uni, le Canada et 
la NouvelleZélande, qui ont également mis en place 
de tels codes. Ce document décrit les différents 
mécanismes d’application des codes de conduite 
parlementaires actuellement en place ainsi que les 
conclusions des examens qui ont été menés sur 

l’efficacité de ces dispositions dans la prévention 
de l’intimidation et du harcèlement, et analyse la 
façon dont celles-ci pourraient éclairer le débat sur la 
réponse du gouvernement fédéral. 

Otjes, Simon, « What explains the size of parliamentary 
staff? », Western European Politics (à paraître), p. 1 à 27, 
2022. 

• On sait peu de choses sur le personnel chargé de 
soutenir les députés dans leur travail. Certaines 
études indiquent que ces personnes jouent différents 
rôles importants dans les systèmes démocratiques. Cet 
article compare la taille du personnel parlementaire 
dans 48 pays et 66 Chambres sur une période de 
huit ans. Il compare trois explications de la taille du 
personnel, chacune reflétant les différents rôles que 
ces employés peuvent avoir. Une première explication 
veut que ce personnel serve les députés en facilitant 
les compromis et en jouant les planificateurs et les 
transcripteurs. Dans ce cas, leur nombre reflète le 
nombre de députés. Selon une deuxième explication, 
les membres du personnel font office de courtiers en 
information et de publicitaires et, à ce titre, ils servent 
d’intermédiaires entre la population et les députés. 
Dans ce cas, la taille du personnel reflète la taille de 
la population. Et troisièmement, certains soutiennent 
que ce personnel constitue principalement une 
source de conseils indépendants pour les députés. 
Dans de tels cas, la taille du personnel reflète la force 
de la Chambre qu’il sert. La taille de la population 
s’avère être le principal facteur déterminant la taille 
du personnel parlementaire. 

Raney, Tracey, et Cheryl N. Collier, « Privilege and 
gendered violence in the Canadian and British Houses 
of Commons: a feminist institutionalist analysis », 
Parliamentary Affairs, no 75 (2), p. 382 à 399, avril 2022. 

• La Chambre des communes du Canada et la 
Chambre des communes britannique ont toutes deux 
récemment adopté des règles officielles pour remédier 
au problème de l’inconduite sexuelle au sein de leurs 
parlements. En s’appuyant sur l’institutionnalisme 
féministe, cet article examine comment ces règles ont 
été limitées ou facilitées par le privilège parlementaire 
dans les deux pays. Les auteurs soutiennent qu’en 
raison des approches historiques divergentes 
adoptées par ces deux pays en matière de privilège, 
les nouvelles règles de la Chambre des communes 
britannique sont mieux adaptées pour remédier à 
cette question que celles de son homologue canadien. 
Ce résultat a des conséquences différentes pour les 
femmes et les minorités, qui sont les plus vulnérables 
aux inconduites dans chacun de ces parlements. 
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Sawer, Marian, « Dealing with toxic parliaments: 
lessons from elsewhere », Australasian Parliamentary 
Review - Journal of the Australasian Study of Parliament 
Group, no 36 (1), p. 7 à 22, hiver 2021. 

• En février 2021, Brittany Higgins a déclenché une 
vague de protestation en Australie et a mis en lumière 
l’expérience des femmes qui travaillent au Parlement. 
La façon dont sa plainte pour viol dans le bureau 
d’un ministre a été traitée montre sans équivoque 
que le Parlement australien accuse un retard sur les 
réformes entreprises ailleurs. Le mouvement #MeToo 
de 2017 a donné aux femmes le courage de révéler leur 
expérience du parlement en tant que lieu de travail 
peu sûr. Les problèmes sont nombreux en raison 
de la structure et de la nature uniques de l’emploi 
parlementaire, auxquelles s’ajoute la dynamique 
partisane. Cet article examine les mesures prises par 
d’autres parlements, notamment ceux du Canada, de 

risquait pas d’être défait aux élections. Pourtant, 
le 15 août 2021, le premier ministre a demandé à la 
gouverneure générale de dissoudre le Parlement afin 
que la 44e élection puisse se tenir le 20 septembre 2021. 

VandenBeukel, Jason Robert, Christopher Cochrane 
et Jean-François Godbout, « Birds of a feather? Loyalty 
and partisanship in the reformed Canadian Senate », 
Canadian Journal of Political Science/Revue canadienne de 
science politique, no 54 (4), p. 830 à 849, décembre 2021. 

• Depuis 2015, le Sénat du Canada a subi une série 
de réformes visant à le rendre plus indépendant, 
plus diversifié idéologiquement et plus actif dans 
le processus législatif. Nous utilisons des scores 
de loyauté et des algorithmes d’échelonnement 
des votes pour situer le comportement de vote des 
sénateurs, en nous concentrant principalement sur les 
41e et 42e législatures (2011 à 2019). Nous constatons 
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la Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni, pour faire 
face aux problèmes d’intimidation et de harcèlement 
sexuel, ainsi que les écueils rencontrés. Il se termine 
par quelques recommandations découlant des 
enseignements tirés. 

Tardi, Gregory, « Election 44: Connecting the dots », 
Journal of Parliamentary and Political Law / Revue de droit 
parlementaire et politique, no 16(1), p. 1 à 5, 2022. 

• Au Canada, selon la norme constitutionnelle, la 
durée des parlements est de cinq ans. En vertu de 
la loi sur les élections à date fixe adoptée en 2008, le 
texte législatif prévoit désormais une date fixe pour 
les élections tous les quatre ans, sous réserve des 
pouvoirs discrétionnaires du gouverneur général, 
y compris le pouvoir de dissoudre le Parlement. 
La 43e élection générale fédérale, qui s’est tenue le 
21 octobre 2019, a donné lieu à un gouvernement 
libéral minoritaire. En 2021, ce gouvernement ne 

que les réformes ont conduit à un relâchement de 
la discipline de parti dans toutes les formations 
politiques et les groupes parlementaires, mais que 
les sénateurs indépendants nommés dans le cadre 
du processus réformé sont les plus susceptibles 
d’appuyer le programme du gouvernement. Nous 
constatons également que le Sénat est devenu une 
chambre législative plus puissante.

 Wall, Acacia et Clive Barker, « Parliamentary workplace 
equality & diversity networks: case studies from the 
Commonwealth », Commonwealth Parliamentary 
Association, Case Studies from the Commonwealth, 
34 p., 2022. 

• Ce rapport présente le travail effectué par 
treize parlements du Commonwealth pour mettre en 
œuvre leurs programmes d’inclusion et d’égalité à 
l’aide de réseaux internes. 



  

  

 

 

 

 

Feldman, Charlie. « Examen judiciaire des dispositions 
en cours de révision par le législateur. » Revue générale de 
droit  51 (numéro hors-série) : 15-46, 2021. 

• Cet article traite de la façon de procéder des tribunaux 
lorsqu’une disposition législative en cause dans un 
litige fait l’objet d’un projet de loi devant le Parlement. 
Le texte documente les pratiques relatives à la 
connaissance d’office de projets de loi déposés devant 
le Parlement et examine la compréhension, d’un point 
de vue judiciaire, des activités parlementaires selon 
la présentation qui en est faite dans les décisions 
des tribunaux. Il expose plusieurs études de cas 
concernant des affaires en litige dont les tribunaux ont 
été saisis et sur lesquelles les travaux parlementaires 
auraient une incidence. Il conclut qu’il existe une 
multitude d’approches, dont certaines reflètent une 
compréhension potentiellement problématique du 
pouvoir législatif par le pouvoir judiciaire.

: « Nous n’avons plus de temps, mais il y a encore 
tellement de choses à dire ! » Bien entendu, ni une 
seule conférence ni une seule édition d’une revue 
juridique ne peuvent rendre compte de l’ampleur 
de l’engagement, de l’intersection et de l’interaction 
entre le Parlement et les tribunaux... 

Keyes, John Mark. « Examen parlementaire et contrôle 
judiciaire de la législation exécutive : évaluation de 
l’expérience canadienne. » Revue générale de droit 51 
(numéro hors-série) : 129-71, 2021. 

• La législation exécutive est une forme de droit élaboré 
par des organismes publics ou des fonctionnaires 
auxquels les législateurs primaires (parlements et 
assemblées législatives) ont délégué un pouvoir 
législatif. L’exercice de ce pouvoir est assujetti à 
l’examen parlementaire et au contrôle judiciaire. Le 
présent article étudie la relation entre ces fonctions 
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Feldman, Charlie, MacDonnell, Vanessa. 
« Introduction : le Parlement et les tribunaux. » Revue 
générale de droit  51 (numéro hors-série) : 7-14, 2021. 

• En 2019, le Groupe canadien d’étude des parlements 
annonçait sa conférence annuelle, intitulée Le 
Parlement et les tribunaux....ce rassemblement de 
chercheurs et de praticiens du Canada, dont certains 
sont originaires du Royaume-Uni et de l’Australie, 
a établi un record de participation pour le Groupe. 
Après chaque présentation, on pouvait entendre 

et examine si elles sont exécutées adéquatement pour 
assurer la responsabilité démocratique se rattachant 
à la législation exécutive. Il conclut que même si 
ces fonctions ne se contredisent pas, de graves 
préoccupations subsistent au sujet de la garantie 
de responsabilité démocratique se rattachant à la 
législation exécutive au Canada. 



   

 

 
  

 

  

 

 

  

  
 

 

 
  

   
 

 

 

  

 
 

 
 

   

 

 

  

 

 

 

  

  
 

Rapports législatifs 

Saskatchewan
Séance de printemps de la deuxième session de la 
29e législature 

La deuxième session de la 29e législature a repris le 
7 mars 2022. Conformément au calendrier parlementaire, 
l’Assemblée siégera pendant 40 jours avant de conclure la 
séance de printemps le jeudi précédant la fête de Victoria.

Comme nous l’avons déjà signalé, au début de la séance 
d’automne, l’Assemblée a adopté un ordre sessionnel qui 
établissait des exigences en matière de port du masque 
dans la Chambre et la salle des comités; introduisait 
une politique de vaccination contre la COVID-19 ou 
une preuve de résultat négatif pour les députés de 
l’Assemblée législative; autorisait les absences des 
députés qui s’isolent en raison d’une exposition à la 
COVID-19; et permettait le vote par procuration sur les 
votes enregistrés pour la même raison. Ces mesures ont 
expiré à la fin de la séance d’automne, le 9 décembre 2021.

En outre, les bureaux des députés ont retrouvé leur 
position d’avant la COVID-19 dans la Chambre. En 2020, 
pour permettre une plus grande distance physique 
entre les députés, un certain nombre de bureaux 
gouvernementaux ont été déplacés de l’autre côté de 
la Chambre. Tous les députés du gouvernement sont à 
nouveau assis du côté du gouvernement. 

Nouveau député 

Jim Lemaigre, le candidat du Parti de la Saskatchewan, a 
été élu lors d’une élection partielle dans la circonscription 
d’Athabasca le 15 février 2022. C’est la première fois 
qu’un candidat du Parti de la Saskatchewan remporte un 
siège dans la circonscription d’Athabasca. 

Le 7 mars 2022, premier jour de la séance du printemps, 
M. Lemaigre a siégé à l’Assemblée à la suite de l’adoption 
de la The Athabasca Constituency By-election Act (Loi sur 
l’élection partielle dans la circonscription d’Athabasca). La 

loi a permis à M. Lemaigre de siéger avant le retour du 
bref le 10 mars 2022. 

Budget 

Le mercredi 23 mars 2022, la ministre des Finances, 
Donna Harpauer, a présenté le budget de la province 
pour 2022-2023. Le budget, intitulé Back on Track (Sur 
la bonne voie), annonce le financement de programmes 
et de services prioritaires en matière de soins de santé, 
d’éducation, de services sociaux et de protection 
des personnes et des biens. « Ce budget prévoit des 
investissements importants qui permettront de remettre 
sur les rails d’importants services gouvernementaux au 
sortir de la pandémie », a déclaré Mme Harpauer. Parmi 
les points forts, citons le financement de la réduction de 
la liste d’attente en chirurgie, du recrutement et de la 
rétention des travailleurs de la santé, et de la création de 
nouvelles places abordables en garderie. 

En réponse, le porte-parole de l’opposition en matière 
de finances, Trent Wotherspoon, a qualifié ce budget de 
« riche en recettes tirées de l’exploitation des ressources, 
mais avec un soutien très faible à la population » et 
a affirmé qu’il « ne répond pas à l’ampleur des défis à 
relever ». Le 24 mars 2022, il a déposé une modification 
d’opposition à la politique budgétaire du gouvernement 
« […] parce qu’il ne fait rien pour atténuer les pressions 
incroyables sur le coût de la vie auxquelles sont 
confrontés les Saskatchewanais ni pour alléger le coût 
du carburant; il ajoute une série de nouvelles taxes de 
vente provinciales; et il n’investit pas dans les salles de 
classe, les personnes âgées et d’autres personnes qui ont 
désespérément besoin de soutien ».

Le 31 mars 2022, la modification a été rejetée et la 
motion budgétaire a été adoptée par un vote par appel 
nominal. Conformément au Règlement de l’Assemblée 
législative de la Saskatchewan, les prévisions budgétaires 
ont été automatiquement renvoyées aux comités désignés 
compétents aux fins d’examen. 

Motions en vertu de l’article 61 du Règlement 

L’article 61 du Règlement de l’Assemblée législative de la 
Saskatchewan permet qu’une motion soit présentée sans 
préavis par consentement unanime de l’Assemblée en 
cas de nécessité immédiate. Au cours des deux premières 
semaines de la séance de printemps, trois motions ont été 
présentées conformément à l’article 61 du Règlement, dont 
deux ont été débattues et adoptées.

Le premier cas s’est produit le 7 mars 2022, le premier 
jour de la séance de printemps, lorsque le premier ministre 
Scott Moe a demandé l’autorisation de présenter une 
motion en vertu de l’article 61 du Règlement pour exprimer 
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son soutien à l’Ukraine, condamner l’invasion russe et 
demander à la Russie de cesser ses opérations militaires 
et de se retirer du pays. La permission a été accordée, et 
31 députés au total, des deux côtés de l’Assemblée, se 
sont exprimés en faveur de la motion avant qu’elle ne 
soit finalement adoptée par 57-0. Une motion a ensuite 
été adoptée pour transmettre des copies de la motion et 
des transcriptions du débat aux ambassadeurs ukrainien 
et russe au Canada. Par accord préalable, des drapeaux 
ukrainiens ont également été affichés sur les bureaux de 
tous les députés de la Chambre. 

Les deuxième et troisième demandes en vertu de 
l’article 61 du Règlement ont été présentées le 17 mars 2022 
dans le cadre d’un conflit de travail au Chemin de fer 
Canadien Pacifique (CP). Le premier ministre Moe a 
d’abord demandé l’autorisation de présenter une motion 
demandant au gouvernement fédéral d’appliquer une loi 
de retour au travail en cas d’arrêt de travail et de présenter 
une loi désignant le service ferroviaire comme un service 
essentiel. Le consentement unanime n’a pas été donné et 
l’autorisation a donc été refusée. 

Le député de l’opposition Trent Wotherspoon a 
ensuite demandé la permission de présenter une motion 
reconnaissant les droits de négociation collective des 
travailleurs tout en demandant au CP de résoudre de 
toute urgence le conflit de travail sans arrêt de travail. 
Cette fois, l’autorisation a été accordée. Le premier 
ministre Moe a ensuite proposé une modification 
supprimant la reconnaissance des droits de négociation 
collective et insérant un appel à une loi de retour au 
travail et la désignation du service ferroviaire comme 
essentiel. La modification a été acceptée par un vote 
par appel nominal, et la motion modifiée a ensuite été 
adoptée par un vote par appel nominal (44-8). 

Le jubilé de platine de la Reine 

Le 14 mars 2022, l’Assemblée législative de la 
Saskatchewan a célébré le jubilé de platine de l’accession
au trône de Sa Majesté la reine Elizabeth II. Le Président
de la Chambre, Randy Weekes, a transmis un message 
du lieutenant-gouverneur Russell Mirasty indiquant que 
chaque député recevrait une épinglette commémorative
pour marquer l’occasion. Une humble adresse témoignant 
des sincères félicitations de l’Assemblée législative de la 
Saskatchewan à la Reine à l’occasion de son jubilé de platine
a ensuite été adoptée par l’Assemblée, lue, signée par le 
Président et transmise à Sa Majesté par les voies appropriées.

Démission de l’ombudsman et de la commissaire aux 
divulgations d’intérêt public

Le 16 mars 2022, l’ombudsman et commissaire aux 
divulgations d’intérêt public de la Saskatchewan, 

Mary McFadyen, a annoncé sa retraite à compter du 
6 mai 2022. Mme McFadyen occupe ce poste depuis 2014. 

En Saskatchewan, l’ombudsman et commissaire 
aux divulgations d’intérêt public est un fonctionnaire 
de l’Assemblée législative qui relève directement de 
l’Assemblée législative par l’intermédiaire du Président. 
À la suite de l’annonce de Mme McFadyen, le Bureau de 
régie interne (BRI) entamera le processus de recrutement 
d’un nouvel ombudsman et d’un commissaire aux 
divulgations d’intérêt public. 

Le 29 mars 2022, le BRI a nommé Greg Sykes au poste 
d’ombudsman et commissaire aux divulgations d’intérêt 
public par intérim. Il entrera dans ses nouvelles fonctions 
le 7 mai 2022. 

Miranda Gudereit 
Adjointe à la procédure

Le Sénat
Dispositions législatives 

Le projet de loi S-207, Loi visant à modifier le nom de la 
circonscription électorale de Châteauguay—Lacolle, a été 
adopté en troisième lecture et envoyé à la Chambre des 
communes le 8 février. Le projet de loi est semblable à 
d’autres versions qui avaient été introduites lors de 
précédentes sessions parlementaires, mais n’avaient pas 
été envoyées à la Chambre des communes. 

Quatre projets de loi émanant du gouvernement ont 
reçu la sanction royale par déclaration écrite. Les projets 
de loi C-12, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse 
(Supplément de revenu garanti) et C-10, Loi concernant 
certaines mesures liées à la COVID-19, ont franchi l’étape de 
la troisième lecture, été adoptés sans amendement et reçu 
la sanction royale les 3 et 4 mars, respectivement. 
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Les projets de loi C-15, Loi portant octroi à Sa Majesté 
de crédits pour l’administration publique fédérale pendant 
l’exercice se terminant le 31 mars 2022, et C-16, Loi portant 
octroi à Sa Majesté de crédits pour l’administration publique 
fédérale pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2023, ont 
franchi l’étape de la troisième lecture, été adoptés sans 
amendement et reçu la sanction royale le 31 mars. 

Affaire de la Chambre, procédure et décisions de la 
présidence 

Le 21février, conformément aux procédures déclenchées 
par l’invocation de la Loi sur les mesures d’urgence, le Sénat 
a adopté une motion pour établir l’horaire et la teneur 
des débats des quatre jours de séance suivants, à savoir 
du 22 au 25 février, durant lesquels le Sénat siégerait de 
9 heures à 21 heures. La motion stipulait également que 
la seule affaire à l’ordre du jour serait une motion visant 
à confirmer la déclaration d’état d’urgence, proclamé le 
14 février. Le débat sur la motion devait reprendre au 
début de chaque séance et continuer sans interruption, 
à l’exception de pauses d’une heure ayant été prévues à 
midi et à 18 heures. 

Le 23 février en après-midi, au cours du débat sur 
la motion, le sénateur Marc Gold, représentant du 
gouvernement au Sénat, a annoncé que le gouvernement 
avait révoqué la déclaration d’état d’urgence en vertu 
de la Loi sur les mesures d’urgence. La motion a donc été 
retirée, avec le consentement du Sénat, et les travaux 
ont pu reprendre le lendemain conformément aux 
dispositions du Règlement, aux ordres et aux pratiques 
autrement en vigueur. 

Le 1er mars, le Sénat a adopté une motion renvoyant 
au Comité sénatorial permanent des affaires juridiques 
et constitutionnelles une motion du gouvernement à des 
fins d’examen et de rapport. La motion en question visait 
à autoriser une modification à la constitution du Canada 
par proclamation de Son Excellence la gouverneure 
générale relativement à l’abrogation de l’article 24 de la 
Loi concernant la Saskatchewan. 

Le 3 mars, le Sénat a reçu un message de la Chambre 
des communes concernant la création d’un comité 
spécial des deux Chambres, qui serait chargé d’examiner 
l’exercice des pouvoirs et des fonctions conformément 
à la déclaration d’état d’urgence en vigueur du 14 au 
23 février. Plus tard au cours de la même séance, une 
motion répondant au message a été proposée, ensuite 
modifiée et adoptée par le Sénat.

Le 29 mars, le Sénat a adopté une motion exhortant 
le gouvernement à envisager, dans le cadre de l’examen 
de la Loi sur les langues officielles, l’ajout de l’obligation 
de faire rapport annuellement des efforts déployés pour 

assurer la conformité à l’article 55 de la Loi constitutionnelle 
de 1982. En vertu de cet article, les progrès en vue d’une 
constitution entièrement bilingue sont obligatoires. Le 
Sénat a également adopté plus tard ce jour-là l’Énoncé de 
la politique sur l’environnement et la durabilité, qui remplace 
la Politique environnementale du Sénat de 1993. 

Le 31 mars, le Sénat a reçu un message de la Chambre 
des communes concernant la création d’un comité mixte 
spécial, qui serait chargé d’examiner les dispositions du 
Code criminel relatives à l’aide médicale à mourir et leur 
application. Plus tard au cours de la séance, une motion 
répondant au message a été adoptée par le Sénat. 

Le même jour, le Sénat a adopté une motion 
visant à prolonger jusqu’au 30 avril 2022 l’ordre du 
25 novembre 2021 relativement aux séances hybrides 
du Sénat et de ses comités, et d’autres questions. En 
vertu de cette motion, le Sénat s’engage également à 
envisager un retour aux séances en personne dès que 
les directives de santé publique le permettront et que 
la sécurité et le bien-être de tous les sénateurs et du 
personnel parlementaire pourront être assurés. Aucune 
prolongation supplémentaire ne peut être envisagée sans 
que les leaders et facilitateurs de l’ensemble des partis 
reconnus et des groupes parlementaires reconnus aient 
été consultés. 

Comités 

Le deuxième rapport du Comité permanent de la 
régie interne, des budgets et de l’administration, intitulé 
Prévisions budgétaires du Sénat pour 2022-2023, a été 
présenté le 24 février. 

Le 1er mars, le Comité sénatorial permanent des affaires 
sociales, des sciences et de la technologie a présenté son 
troisième rapport, sur le projet de loi C-12, Loi modifiant 
la Loi sur la sécurité de la vieillesse (Supplément de revenu 
garanti), sans amendement. Le 3 mars, le comité a présenté 
son quatrième rapport, cette fois sur le projet de loi C-10, 
Loi concernant certaines mesures liées à la COVID-19, sans 
amendement, mais avec observations. La troisième 
lecture des deux projets de loi a été inscrite à l’ordre du 
jour de la séance suivante.

Le premier rapport du Comité mixte spécial sur la 
déclaration de situation de crise, qui porte sur sa première 
réunion, y compris l’élection des coprésidents et vice-
présidents et l’adoption de motions de gestion interne, 
a été déposé auprès du greffier du Sénat le 22 mars. Le 
même jour, une motion autorisant le Comité sénatorial 
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles à 
tenir une réunion à huis clos afin d’entendre des témoins 
et de recueillir des renseignements spécialisés ou de 
nature délicate relativement à l’examen du projet de 
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loi S-210, Loi limitant l’accès en ligne des jeunes au matériel 
sexuellement explicite, a été adoptée. 

Le 29 mars, le Comité sénatorial permanent des 
peuples autochtones a présenté son deuxième rapport, 
sur le projet de loi S-219, Loi concernant la Journée nationale 
de la jupe à ruban, sans amendement, mais accompagné 
d’observations en annexe. La troisième lecture du projet 
de loi a été inscrite à l’ordre du jour de la séance suivante. 
De plus, le premier rapport du Comité permanent du 
Règlement, de la procédure et des droits du Parlement, 
recommandant des modifications au Règlement du Sénat 
afin de permettre l’élection du président intérimaire par 
scrutin secret, a été présenté et inscrit à l’ordre du jour de 
la séance suivante. 

Le Comité sénatorial permanent des finances 
nationales a déposé son troisième rapport, intitulé Budget 
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice financier 
se terminant le 31 mars 2022, le 30 mars. Il a été inscrit à 
l’ordre du jour de la séance suivante.

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques 
et constitutionnelles a présenté son quatrième rapport 
le 31 mars. Ce dernier traite d’une motion émanant 
du gouvernement lui ayant été renvoyée, décrite 
précédemment, et recommandant son adoption par 
le Sénat. Le rapport a été inscrit à l’ordre du jour de la 
séance suivante. 

Sénateurs

Le sénateur Thanh Hai Ngo a pris sa retraite le 
3 janvier. Le sénateur Ngo a été nommé au Sénat le 
6 septembre 2012, sur recommandation du premier 
ministre Stephen Harper, pour représenter la province 
de l’Ontario. Le sénateur Ngo a immigré au Canada en 
1975, après la chute de Saïgon et l’arrivée au pouvoir du 
gouvernement communiste vietnamien. Depuis, il s’est 
fait l’ardent défenseur de la liberté, de la démocratie, des 
droits de la personne et de la primauté du droit. Avant 
d’être nommé au Sénat, il a notamment occupé les postes 
de juge de la citoyenneté et de président du conseil 
d’administration du conseil arbitral de l’assurance-
emploi, et a fait carrière dans le domaine de l’éducation 
en qualité d’enseignant. En tant que sénateur, il a joué 
un rôle actif au sein des Comités sénatoriaux permanents 
des droits de la personne, et des affaires étrangères et du 
commerce international. 

La sénatrice Diane F. Griffin a pris sa retraite le 
17 mars. La sénatrice Griffin a été nommée au Sénat 
le 27 octobre 2016, sur recommandation du premier 
ministre Justin Trudeau, pour représenter la province
de l’Île-du-Prince-Édouard. Avant son arrivée au Sénat, 
elle a notamment été sous-ministre des ressources 

environnementales de l’Île-du-Prince-Édouard, directrice 
générale de l’organisme Island Nature Trust et, jusqu’à 
sa nomination, conseillère municipale de la ville de 
Stratford, à l’Île-du-Prince-Édouard. En tant que sénatrice, 
elle a joué un rôle actif au sein de plusieurs comités, 
dont le Comité sénatorial permanent de l’énergie, de 
l’environnement et des ressources naturelles et le Comité 
sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences 
et de la technologie. La sénatrice Griffin a également 
assuré la présidence du Comité sénatorial permanent de 
l’agriculture et des forêts pendant plusieurs années. 

Max Hollins
Greffier à la procédure

Québec
Travaux de l’Assemblée nationale

Modalités de reprise des séances de l’Assemblée nationale 

Dès la reprise des travaux, le 1er février 2022, les 
parlementaires ont adopté une motion afin d’établir le 
cadre réglementaire des séances de l’Assemblée jusqu’à 
la fin de la période de travaux, le 10 juin. Cette motion 
reconduisait plusieurs modalités déjà adoptées par les 
parlementaires. 

L’Assemblée a ainsi pu continuer de siéger avec un 
nombre maximal de 61 parlementaires, présidence 
exclue, selon la distribution suivante : 

• Au plus 35 députés du groupe parlementaire formant 
le gouvernement; 

• Au plus 13 députés du groupe parlementaire formant 
l’opposition officielle;

• Au plus 5 députés du deuxième groupe d’opposition;
• Au plus 4 députés du troisième groupe d’opposition;
• Au plus 4 députés indépendants. 

La modification de cette répartition aux fins de la 
période des affaires courantes, réduisant le nombre de 
députés ministériels pouvant être présents au bénéfice 
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des oppositions, et prévoyant que l’absence de députés 
indépendants puisse être comblée par des députés de 
l’opposition, était également maintenue. 

La procédure de mise aux voix par vote enregistré était 
aussi reconduite. En vertu de celle-ci, le vote du leader 
ou du leader adjoint d’un groupe parlementaire, ou, le 
cas échéant, d’un autre député préalablement désigné, 
valait pour l’ensemble de son groupe. Un parlementaire 
pouvait aussi enregistrer un vote différent de celui de son 
groupe, on encore ne pas y prendre part. Enfin, le leader 
du gouvernement pouvait enregistrer le vote des députés 
indépendants en leur absence, et ce conformément à leurs 
instructions. 

En plus de reconduire les mesures déjà en vigueur, 
le texte de la motion spécifiait que les députés 
renégocieraient l’organisation des travaux parlementaires 
dans l’éventualité où les règles de la santé publique 
applicables à l’Assemblée nationale étaient modifiées, 
et qu’à cette fin le secrétaire général devait solliciter un 
nouvel avis sur ces règles, notamment quant à la capacité 
maximale des salles de délibération, lors de chaque 
semaine de travail en circonscription. 

En vertu de ces dispositions, le 15 mars 2022, au 
retour de deux semaines de travail en circonscription, 
l’Assemblée a adopté une nouvelle motion concernant 
l’organisation des travaux parlementaires, remplaçant 
celle du 1er février. Cette motion marque dans une large 
mesure le retour aux prescriptions du Règlement de 
l’Assemblée. En outre, aucune limite quant au nombre 
de députés pouvant siéger simultanément n’est établie, 
ni de procédure de mise aux voix par vote enregistré, 
et les députés sont de retour aux places qui leur ont été 
assignées. 

Cependant, l’Assemblée a conservé l’horaire 
initialement introduit afin de respecter le couvre-feu. En 
période régulière, elle siège ainsi de 10 heures à 18 h 30 
les mardis, de 9 h 40 à 18 h 30 les mercredis, ainsi que de 
9 h 40 à 16 h 30 les jeudis. Le port du masque demeure 
exigé en tout temps, hormis au moment de prendre la 
parole dans le cadre des travaux et au moment où se lève 
un député pour exprimer son vote dans le cadre d’un 
vote par appel nominal. Enfin, les parlementaires ont à 
nouveau convenu de renégocier ces modalités si les règles 
de la santé publique applicables à l’Assemblée nationale 
étaient modifiées, et le secrétaire général conserve la 
responsabilité de solliciter un avis sur ces règles chaque 
semaine de travail en circonscription. 

Budget 

Le 22 mars 2022, M. Eric Girard, ministre des 
Finances, a prononcé le discours du budget, et les crédits 

budgétaires pour l’année 2022-2023 ont été déposés. 
Les crédits provisoires ainsi que le projet de loi n° 31, 
Loi n° 1 sur les crédits, 2022-2023, ont été adoptés le 23 
mars 2021 et, le lendemain, l’Assemblée a entrepris le 
débat de 25 heures sur le discours du budget. 

Menu législatif 

Depuis la reprise des travaux du 1er février 2022, 
10 projets de loi ont été présentés à l’Assemblée nationale, 
dont 2 publics au nom des députés. Au cours de la même 
période, 5 projets de loi, tous du gouvernement, ont été 
adoptés : 

• le projet de loi n° 14, Loi visant à assurer la protection 
des stagiaires en milieu de travail ;

• le projet de loi n° 16, Loi modifiant diverses dispositions 
législatives afin de mettre en œuvre les Conventions 
complémentaires n° 22 et n° 27 à la Convention de la Baie 
James et du Nord québécois ;

• le projet de loi n° 17, Loi concernant la mise en œuvre de 
certaines dispositions du discours sur le budget du 25 mars 
2021 et modifiant d’autres dispositions ;

• le projet de loi n° 24, Loi modifiant la Loi sur le système 
correctionnel du Québec afin d’y prévoir le pouvoir d’exiger 
qu’une personne contrevenante soit liée à un dispositif 
permettant de savoir où elle se trouve ; et

• le projet de loi n° 31, Loi n° 1 sur les crédits, 2022-2023. 

Autres événements 

Exposition Elles marchent vers le parlement 

Le 9 février 2022, l’Assemblée a dévoilé une nouvelle 
exposition, Elles marchent vers le parlement, réalisée en 
collaboration notamment avec Bibliothèque et Archives 
nationales du Québec. Au moyen d’archives, mais aussi 
d’un documentaire, d’une lecture audio d’un discours 
de Mme Marie Lacoste-Gérin-Lajoie par des employées 
de l’Assemblée et d’une œuvre originale de l’artiste 
M. Patrick Lavallée, le public pourra découvrir l’histoire 
du droit de vote des femmes au Québec. 

Travaux des commissions 

Voici quelques faits saillants des travaux des 
commissions parlementaires pour la période allant de 
janvier à mars 2022. 

Organisation des travaux 

Une première motion sur l’organisation des travaux 
parlementaires pour la période de l’hiver 2022 a d’abord 
été adoptée par l’Assemblée nationale le 1er février 2022. 
Cette dernière prévoyait principalement les mêmes
modifications à la procédure habituelle des commissions
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parlementaires que celles mises en place à l’automne 
2021 afin d’assurer le respect des mesures sanitaires
en vigueur, dans le contexte de la pandémie de la 
COVID-19, et la participation du plus grand nombre de 
parlementaires possible aux travaux des commissions. 

Une deuxième motion sur l’organisation des 
travaux parlementaires, prévoyant un assouplissement 
des consignes sanitaires, a ensuite été adoptée par 
l’Assemblée nationale le 15 mars 2022. La plupart des 
modifications à la procédure habituelle des commissions
parlementaires qui avaient cours depuis l’automne 2021 
sont abandonnées. Les mesures prévues permettent,
entre autres, le retour du public dans les salles durant 
les séances de commissions. L’horaire des commissions 
parlementaires en période de travaux réguliers demeure 
toutefois modifié. Notamment, les séances du mardi se
terminent à 19 h 15 plutôt qu’à 21 h 30. Les mesures déjà
en place pour éviter la distribution ou manipulation de 
documents papier en commission, comme la projection
des amendements sur de grands écrans lors des séances 
d’étude détaillée de projets de loi, sont maintenues.
De plus, dans le cadre des auditions publiques, la 
participation des témoins par visioconférence demeure 
aussi favorisée. Néanmoins, sur demande, ceux-ci 
peuvent témoigner en personne à l’hôtel du Parlement. 
La Commission de l’administration publique demeure 
également autorisée à tenir ses travaux, incluant ses 
séances de travail, de façon virtuelle. 

Projets de loi 

L’étude de projets de loi publics a majoritairement
occupé les commissions parlementaires durant les 
mois de janvier à mars 2022. Une quinzaine de projets
de loi publics sont passés sur la table de travail des 
commissions parlementaires durant cette période, que
ce soit à l’étape des consultations ou à celle de l’étude 
détaillée. 

Entre autres, la Commission des transports et de 
l’environnement a complété, le 22 mars 2022, l’étude 
détaillée du projet de loi n° 102, Loi visant principalement 
à renforcer l’application des lois en matière d’environnement 
et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable 
des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan
pour une économie verte 2030 concernant les véhicules zéro
émission. Ce projet de loi vise principalement à améliorer
et à uniformiser les mesures d’application des lois sous 
la responsabilité du ministre de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques, à renforcer
la Loi sur les pesticides et à ajuster l’encadrement de la
Loi sur la sécurité des barrages. L’étude détaillée des 162 
articles que comprend ce projet de loi a durée plus de
70 heures. 

La Commission des relations avec les citoyens a, de 
son côté, terminé l’étude détaillée de deux projets de
loi. D’abord, l’étude détaillée du projet de loi n° 101,
Loi visant à renforcer la lutte contre la maltraitance envers
les aînés et toute autre personne majeure en situation de 
vulnérabilité ainsi que la surveillance de la qualité des services 
de santé et des services sociaux, a été complétée le 22 mars 
2022. L’étude détaillée de ce projet de loi, qui prévoit
notamment de préciser la définition de « maltraitance
», en y visant les torts ou la détresse qui sont causés sur
les plans physique, psychologique, sexuel, matériel ou 
financier, a nécessité une trentaine d’heures de séance.
Ensuite, le 23 mars 2022, cette Commission a conclu
l’étude détaillée du projet de loi n° 1, Loi modifiant la Loi
sur les services de garde éducatifs à l’enfance afin d’améliorer
l’accessibilité au réseau des services de garde éducatifs à 
l’enfance et de compléter son développement, après plus 
d’une cinquantaine d’heures de séance. 

Pour sa part, la Commission de la santé et des services 
sociaux a procédé aux consultations particulières de trois 
projets de loi. Entre autres, quatre séances d’auditions
publiques sur le projet de loi n° 15, Loi modifiant la Loi sur
la protection de la jeunesse et d’autres dispositions législatives, 
ont permis d’entendre une vingtaine de personnes et 
organismes. La Commission a ensuite entrepris l’étude 
détaillée des 64 articles que comprend ce projet de loi.
Plus d’une quarantaine d’heures y ont été consacrées à 
ce jour.

Enfin, la Commission de la culture et l’éducation
a poursuivi l’étude détaillée du projet de loi n° 96,
Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le
français. Ce projet de loi vise à affirmer que la seule
langue officielle du Québec est le français et que la
langue française est la langue commune de la nation 
québécoise. Il propose notamment de nouveaux droits 
linguistiques fondamentaux ainsi que diverses mesures 
de renforcement du français. À ce jour, plus de cent
heures ont été dédiées à l’étude détaillée de ce projet de
loi de 201 articles. 

Mandat prévu au Règlement 

Comme le prévoient les articles 272 et 275 du 
Règlement de l’Assemblée nationale, le débat sur le 
discours du budget s’est poursuivi, en présence du 
ministre des Finances, à la Commission des finances
publiques à la fin du mois de mars et au début du mois 
d’avril 2022 pour un total de dix heures. 

David Bordeleau 
Direction de la séance et de la procédure parlementaire 

Mathieu LeBlanc 
Direction des commissions parlementaires 
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Chambre des communes 
Ce compte rendu décrit les faits saillants de la période 

allant de janvier à la fin du mois de mars 2022.

Procédure et privilège 

Question de privilège 

Le 1er février 2022, Gérard Deltell (Louis-Saint-
Laurent) a soulevé une question de privilège concernant 
la divulgation prématurée du contenu du projet
de loi C-10, Loi concernant certaines mesures liées à la 
COVID-19. M. Deltell a fait valoir que le premier ministre 
Justin Trudeau (Papineau) avait divulgué le contenu 
du projet de loi lors d’une conférence de presse alors
que le projet de loi était en avis, plusieurs heures avant
qu’il ne soit lu pour la première fois à la Chambre des 
communes. Peter Julian (New Westminster—Burnaby) 
a pris la parole pour appuyer la question de privilège, 
soulignant qu’il est courant de distribuer aux partis 
d’opposition des documents liés au projet de loi avant
que ce dernier soit déposé, étant entendu que rien ne sera 
divulgué au public, et que tous les partis d’opposition 
avaient respecté cet embargo sur les documents liés 
au projet de loi C-10. Elizabeth May (Saanich—Gulf 
Islands) a également donné son appui à la question de 
privilège. Le lendemain, le 2 février, Kevin Lamoureux 
(Winnipeg-Nord) est intervenu pour dire qu’il n’y avait 
pas eu atteinte au privilège, étant donné que le premier
ministre n’avait fait qu’une déclaration à caractère 
général au sujet du projet de loi C-10. Il a également
soutenu que le partage d’une ébauche du projet de loi
avec les partis d’opposition avant le dépôt satisfaisait 
à l’exigence selon laquelle les députés doivent être les 
premiers à être informés de son contenu. 

Le 8 février, le Président a rendu sa décision. Il a 
reconnu la convention voulant que la Chambre a le droit 
d’être informée en premier du contenu des mesures 

législatives. Étant donné qu’il n’y avait aucune preuve 
que le projet de loi lui-même avait fait l’objet d’une
fuite, il a déclaré qu’il ne pouvait pas conclure que la 
question de privilège était fondée de prime abord. Il a 
expliqué que le texte du projet de loi était extrêmement
court et que l’objet de l’un de ses deux articles faisait
partie du discours public depuis un certain temps 
déjà. Le Président a invité le Comité permanent de la
procédure et des affaires de la Chambre à se pencher sur
les récentes questions de privilège liées à la divulgation 
prématurée de divers projets de loi ainsi que sur la
pratique consistant à partager les projets de loi du
gouvernement avec l’opposition avant l’étape de la 
première lecture, et à faire part de ses constatations à la 
Chambre, si nécessaire. 

Recours au Règlement : port du masque à la Chambre 

Le 15 février 2022, Mike Morrice (Kitchener-Centre) a 
invoqué le Règlement et a demandé à la vice-présidente 
adjointe, Carol Hughes (Algoma—Manitoulin— 
Kapuskasing), d’aider à faire respecter l’exigence selon 
laquelle tous les députés présents à la Chambre doivent 
porter un masque. Mme Hughes a répondu que le Bureau 
de régie interne (BRI) encourageait fortement les députés 
à porter leur masque à la Chambre, mais que, tant qu’ils 
restaient à leur place, ils pouvaient ne pas le porter. Plus 
tard pendant la séance, le Président a rendu sa décision 
sur la question. Il a indiqué aux députés que, depuis le 
début de la pandémie, les autres occupants du fauteuil 
leur rappelaient d’agir conformément aux conseils des 
autorités de la santé publique, qui recommandaient le 
port du masque, et que le BRI pouvait imposer le port 
du masque à l’extérieur de la Chambre, mais pas lorsque 
les députés étaient à leur place durant les délibérations 
parlementaires. En effet, seule la Chambre peut établir
les règles qui s’appliquent à ses délibérations. Le 
Président a encouragé les leaders à la Chambre à discuter 
de la question. Cheryl Gallant (Renfrew—Nipissing— 
Pembroke) a invoqué le Règlement afin de confirmer que
le port du masque était obligatoire dès que les députés 
sortaient de la Chambre, mais que ces derniers pouvaient 
l’enlever lorsqu’ils étaient à la Chambre. Le Président 
a répondu dans l’affirmative. Kevin Lamoureux 
(Winnipeg-Nord) a demandé le consentement unanime 
de la Chambre pour exiger que les députés portent leur 
masque, mais il ne l’a pas obtenu. Le jour suivant, il a
de nouveau invoqué le Règlement concernant le port du 
masque, et le vice-président Chris d’Entremont (West 
Nova) a rappelé aux députés que le port du masque était 
fortement recommandé. 

Invocation de la Loi sur les mesures d’urgence 

Le 14 février 2022, le gouverneur en conseil a déclaré 
une urgence d’ordre public, invoquant la Loi sur les 
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mesures d’urgence pour la première fois depuis son 
adoption en 1988. La déclaration et d’autres documents 
requis ont été présentés à la Chambre des communes le 
16 février dernier, conformément à l’article 58 de la Loi. 

La Loi sur les mesures d’urgence prévoit la tenue d’un 
débat sur une motion afin de confirmer la déclaration
d’état d’urgence. Selon le paragraphe 58(6) de la Loi, 
la motion « fait l’objet d’un débat ininterrompu ». Le
16 février, John Brassard (Barrie—Innisfil) a invoqué le
Règlement et a demandé à la présidence de se prononcer 
sur le mot « ininterrompu ». Selon lui, cela signifie que la
Chambre doit poursuivre le débat de façon ininterrompue 
jusqu’à ce qu’il soit terminé. Le jour suivant, le Président
a statué que l’intention des législateurs qui avaient 
adopté les dispositions de la Loi sur les mesures d’urgence 
n’était pas que la motion fasse l’objet d’un débat sans
interruption. Il a plutôt proposé que le débat prescrit 
par la loi soit traité en priorité par rapport aux autres 
items à l’ordre du jour, mais que l’horaire des travaux de
la Chambre soit maintenu, y compris l’heure habituelle 
de l’ajournement de la séance. Enfin, il a encouragé les
partis à arriver à une entente s’ils souhaitaient adapter 
cette proposition à l’urgence du contexte.

Le 17 février 2022, Mark Holland (Ajax) a demandé
et obtenu le consentement unanime pour l’adoption de 
la motion établissant les termes du débat. La motion 
prévoyait cinq jours de séance prolongés consacrés au
débat, y compris la fin de semaine du 19 et 20 février.
Le programme quotidien ordinaire devait être maintenu 
les 17, 18 et 21 février, à l’exclusion des affaires émanant
des députés et des débats d’ajournement. Les 19 et
20 février, la déclaration d’état d’urgence devait être le 
seul sujet de débat. La motion contenait également des
dispositions pour que le vote ait lieu dans la soirée du 
lundi 21 février, même si le débat se terminait pendant 
la fin de semaine. Le calendrier normal des séances de
la Chambre a été modifié; il était prévu que la Chambre
s’ajourne le 18 février et revienne le 28 février. Certains
articles du Règlement ont également été suspendus. 

Par conséquent, le débat prescrit par la loi a commencé 
à la Chambre le 17 février. Fait inhabituel, la séance 
prévue pour le vendredi 18 février a été annulée après 
que tous les partis reconnus aient été consultés, en 
raison d’opérations policières aux alentours de l’édifice 
de l’Ouest. La Chambre est toutefois réputée avoir siégé 
aux fins de l’article 28 du Règlement.

La Chambre a adopté la motion visant à confirmer
la déclaration d’état d’urgence le 21 février. Le même 
jour, Candice Bergen (Portage—Lisgar) a proposé une 
motion visant à abroger la déclaration d’état d’urgence 
conformément au paragraphe 59(1) de la Loi sur les 
mesures d’urgence. Puis, le 23 février, le gouverneur 

en conseil a abrogé la déclaration d’état d’urgence. 
M. Holland a présenté les documents pertinents lors de 
la séance suivante, le 28 février. Comme la déclaration 
d’état d’urgence avait déjà été abrogée, le Président a
retiré la motion de Mme Bergen du Feuilleton. 

Recours au Règlement : entente de soutien sans
participation entre les libéraux et les néodémocrates 

Le 22 mars 2022, le premier ministre Justin Trudeau 
(Papineau) et le chef du Nouveau Parti démocratique 
Jagmeet Singh (Burnaby-Sud) ont annoncé une entente 
de soutien sans participation entre le Parti libéral du 
Canada et le Nouveau Parti démocratique (NPD). 
L’entente prévoit une coopération entre les deux partis 
sur certains objectifs parlementaires, un engagement
du NPD à appuyer le gouvernement lors des votes 
de confiance et ceux sur le budget, et un engagement
du Parti libéral à ne pas déclencher d’élections avant 
l’ajournement de la Chambre en juin 2025.

Le même jour, John Brassard (Barrie—Innisfil) a
invoqué le Règlement, car selon lui, la nouvelle entente 
créait une coalition, et par conséquent, le NPD devait 
perdre ses droits en tant que parti de l’opposition. Il a 
demandé au Président de statuer sur la question de 
savoir si le NPD devrait être autorisé à exercer certains 
privilèges accordés aux partis d’opposition, tels que de 
proposer des motions de l’opposition (y compris celle 
qui avait été proposée le 21 mars) et de répondre aux 
déclarations ministérielles. 

Le vice-président Chris d’Entremont (West Nova) a 
immédiatement dit que le vote sur la motion proposée 
le 21 mars allait toujours se tenir, et que les autres
questions soulevées par M. Brassard allaient être prises 
en délibéré. 

Le 23 mars, Alain Therrien (La Prairie) est intervenu 
pour appuyer le recours au Règlement de M. Brassard, et 
le lendemain, Peter Julian (New Westminster—Burnaby) 
est intervenu pour s’y opposer. 

Le 29 mars, le vice-président s’est prononcé sur le 
recours au Règlement concernant le statut de parti 
d’opposition du Nouveau Parti démocratique. Il a indiqué 
qu’il n’appartient pas à la présidence d’interpréter ou de 
donner un sens aux ententes de nature politique. Puis, il 
a expliqué que sa décision reposait sur les droits exercés 
par les députés de l’opposition et ceux du gouvernement, 
notamment que le parti au pouvoir comprenait des 
membres occupant des postes ministériels et les partis
d’opposition n’en avaient pas. Étant donné qu’aucun 
député néo-démocrate n’était devenu ministre, le vice-
président a conclu que le NPD demeurait un parti 
d’opposition reconnu. 
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Projets de loi 

Projet de loi C10, Loi concernant certaines mesures liées à 
la COVID-19 

Les 11 et 14 février 2022, la Chambre a débattu une
motion concernant les délibérations sur le projet de
loi C-10, Loi concernant certaines mesures liées à la COVID-19. 
Après une motion de clôture, l’ordre a été adopté le 
14 février. Par conséquent, le 15 février, le projet de loi a
été adopté à l’étape de la deuxième lecture et renvoyé à 
un comité plénier à la suite d’un vote par appel nominal 
différé. Il a ensuite été réputé avoir été étudié par un
comité plénier, avoir fait l’objet d’un rapport à la Chambre
sans amendement, avoir été adopté à l’étape du rapport, 
avoir été lu pour la troisième fois et adopté. Le projet de
loi C-10 a reçu la sanction royale le 4 mars 2022. 

Projet de loi C-12, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la
vieillesse (Supplément de revenu garanti) 

Les 11 et 15 février 2022, la Chambre a débattu une
motion concernant les délibérations sur le projet de
loi C-12, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse
(Supplément de revenu garanti). La motion était sensiblement 
la même que la motion concernant les délibérations sur 
le projet de loi C-10. Après une motion de clôture, elle a
été adoptée le 15 février. Par conséquent, le 16 février, le 
projet de loi a été adopté à l’étape de la deuxième lecture et
renvoyé à un comité plénier à la suite d’un vote par appel 
nominal différé. Il a ensuite été réputé avoir été étudié
par un comité plénier, avoir fait l’objet d’un rapport sans
amendement, avoir été adopté à l’étape du rapport, avoir 
été lu pour la troisième fois et adopté. Le projet de loi C-10
a reçu la sanction royale le 3 mars 2022. 

Comités 

Le 8 décembre 2021, la Chambre a adopté une motion 
proposée par Erin O’Toole (Durham) établissant le 
mandat d’un comité spécial sur l’Afghanistan (AFGH). 
Les membres du comité ont été nommés le 9 décembre, et 
la première réunion a eu lieu le 13 décembre. 

Le 2 mars 2022, la Chambre a adopté une motion 
visant à créer le Comité mixte spécial sur la déclaration 
de situation de crise (DEDC), conformément au 
paragraphe 62(1) de la Loi sur les mesures d’urgence. Le 
Comité a été créé pour étudier l’utilisation des pouvoirs 
énoncés dans la déclaration d’état d’urgence en vigueur 
du 14 au 23 février. Après que le Sénat ait adopté une 
motion similaire, les membres du Comité ont été désignés 
le 3 mars. Le Comité s’est réuni pour la première fois le 
14 mars. Le 22 mars, Rhéal Éloi Fortin (Rivière-du-Nord) 
a présenté le premier rapport du Comité, conformément à 
la Loi sur les mesures d’urgence. 

Le 30 mars 2022, la Chambre a adopté à l’unanimité une 
motion proposée par Kevin Lamoureux (WinnipegNord) 
visant à créer le Comité mixte spécial sur l’aide médicale 
à mourir (AMAD), conformément au paragraphe 5(1) de 
la Loi modifiant le Code criminel (aide médicale à mourir). Le 
Comité sera composé de cinq sénateurs et de 10 députés. 
L’objectif est d’examiner diverses dispositions de la Loi, 
ainsi que leur application. 

Procédures financières

Le 19 février 2022, la présidente du Conseil du Trésor, 
Mona Fortier (Ottawa—Vanier), a déposé le budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2022. Fait notable, cela a eu lieu 
un samedi, pendant le débat prescrit par la loi sur 
l’invocation de la Loi sur les mesures d’urgence. Les crédits 
qui ont été examinés ont été adoptés ainsi que le projet
de loi C15, Loi portant octroi à Sa Majesté de crédits pour
l’administration publique fédérale pendant l’exercice se 
terminant le 31 mars 2022, conformément à l’ordre du 
25 novembre 2021. 

Le 29 mars 2022, la vice-première ministre et ministre 
des Finances, Chrystia Freeland (University—Rosedale) 
a demandé qu’un ordre du jour soit désigné pour l’étude
d’une motion des voies et moyens visant la présentation 
du budget le jeudi 7 avril 2022.

Affaires émanant des députés

La liste de priorité a été établie le 10 février 2022. 

Le 28 février 2022, le Président a fait une déclaration 
concernant deux projets de loi d’initiative parlementaire
qui pourraient devoir être accompagnés d’une 
recommandation royale : le projet de loi C-215, Loi 
modifiant la Loi sur l’assurance-emploi (maladie, blessure ou
mise en quarantaine), parrainé par Jacques Gourde (Lévis— 
Lotbinière) et le projet de loi C-237, Loi modifiant la Loi
sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement fédéral et
les provinces et la Loi canadienne sur la santé, parrainé par 
Louis Plamondon (Bécancour—Nicolet—Saurel). Il a 
invité les députés qui souhaitent présenter des observations 
sur ces projets de loi à le faire.

Le 1er mars 2022, M. Plamondon est intervenu pour faire 
valoir que le projet de loi C-237 n’avait aucune incidence
financière sur les montants, la destination, l’objet et les
conditions générales des transferts sur la santé, et qu’il 
ne nécessitait donc pas de recommandation royale. Le 
22 mars, Kevin Lamoureux (Winnipeg-Nord) a fait des 
observations sur les projets de loi et a indiqué que, selon lui,
les projets de loi C-215 et C-237 devaient être accompagnés
d’une recommandation royale. Lorsque le projet de
loi C-215 a été débattu à l’étape de la deuxième lecture le
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30 mars, M. Gourde a indiqué que la mesure législative 
nécessiterait effectivement une recommandation royale et 
il a demandé l’appui nécessaire pour l’obtenir. 

Autre

Leadership du Parti conservateur du Canada 

À la suite d’un vote au sein du caucus conformément à 
la Loi instituant des réformes, le 1er février 2022, Erin O’Toole
(Durham) a démissionné de son poste de chef de 
l’opposition et de chef du Parti conservateur du Canada. 
Candice Bergen (Portage—Lisgar) a été élue par le caucus 
pour servir de chef intérimaire du Parti conservateur. Le 
7 février, après ces changements et d’autres changements 
au sein du caucus conservateur, le Président a informé la 
Chambre que, conformément à la Loi sur le Parlement du 
Canada, John Brassard (Barrie—Innisfill) et Blaine Calkins
(Redsonos Deer—Lacombe) avaient été nommés membres 
du Bureau de régie interne (BRI) afin de remplacer
Gérard Deltell (LouisSaintLaurent) et Blake Richards
(Banff—Airdrie).

Silence du carillon 

Le 16 février 2022, le Président a fait une déclaration 
concernant le fait que le carillon allait se taire en raison 
des travaux de réhabilitation du Parlement. Nous devions 
entendre le carillon pour la dernière fois le 18 février, mais 
cela a été reporté au 23 février en raison des opérations 
policières dans les environs de la Cité parlementaire. 

Discours du président de l’Ukraine 

Avant et après le déclenchement de la guerre le 
24 février dernier, l’invasion de l’Ukraine par la Russie a 
fait l’objet de diverses mesures à la Chambre, notamment
des débats exploratoires, des motions de consentement 
unanime et une motion de l’opposition. Notamment, 
Volodimir Zelenski (président de l’Ukraine) s’est adressé 
au Parlement par vidéoconférence le 15 mars dernier. Les 
députés, sénateurs et autres invités ont assisté à la première 
allocution conjointe au Parlement depuis que la Chambre
a déménagé dans l’édifice de l’Ouest. C’était la troisième 
fois qu’un président de l’Ukraine s’adressait au Parlement. 
Pour l’occasion, les Présidents de la Chambre et du Sénat, 
ainsi que le premier ministre Justin Trudeau (Papineau), 
Candice Bergen (Portage—Lisgar), YvesFrançoisBlanchet
(Beloeil—Chambly), Jagmeet Singh (Burnaby-Sud) et 
Elizabeth May (Saanich—Gulf Islands) ont également pris 
la parole. 

Changements à l’Administration de la Chambre des communes 

Pierre Rodrigue, greffier adjoint, Service de la séance, 
a pris sa retraite de l’Administration de la Chambre 

des communes le 26 février 2022. M. Rodrigue a exercé 
diverses fonctions à la Chambre pendant de nombreuses 
années, notamment comme greffier au Bureau depuis 
2005, et il a joué un rôle clé dans le renouvellement du site 
Web de la Chambre des communes et le développement 
de divers systèmes informatiques. 

Sophia Nickel
Direction des recherches pour le Bureau 

Alberta
Session du printemps 2022

La troisième session de la 30e législature a commencé par 
le discours du trône le 22 février 2022. Deux jours plus tard,
le 24 février, Travis Toews, président du Conseil du Trésor 
et ministre des Finances, a prononcé le discours du budget 
et déposé les documents budgétaires pour 2022-2023. Le 
budget de 2022 s’éloigne des aides liées à la pandémie et 
se concentre sur la reprise économique, la réduction des 
impôts et l’équilibre budgétaire. Il prévoit également des 
investissements importants pour accroître la capacité du 
système de soins de santé. Les principales estimations ont 
été examinées par les comités des politiques législatives 
du 7 au 17 mars. Le budget principal des dépenses a été 
présenté au Comité des subsides le 21 mars. 

Le gouvernement a présenté un certain nombre de 
projets de loi au début de la nouvelle session, notamment :

• Le projet de loi 4, Municipal Government (Face Mask and 
Proof of COVID-19 Vaccination Bylaws) Amendment Act, 
2022 (Loi modifiant le règlement sur les administrations
municipales [masques faciaux et preuves de vaccination 
contre la COVID-19], 2022), qui, s’il est adopté, obligera 
les municipalités à demander l’approbation du 
ministre des Affaires municipales avant d’adopter
des règlements sur les masques ou les preuves de 
vaccination qui pourraient avoir une incidence sur 
les entreprises du secteur privé et supprimera tous les 
règlements de ce type actuellement en vigueur. 
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• Le projet de loi 5, Traffic Safety Amendment Act, 2022
(Loi modifiant la sécurité routière, 2022), obligerait les 
automobilistes à ralentir lorsqu’ils dépassent des 
chasse-neige et d’autres travailleurs d’entretien des 
routes qui sont arrêtés avec des feux clignotants. 
Ces travailleurs routiers bénéficieront ainsi de la
même protection que celle accordée aux premiers 
intervenants, aux équipes de construction et aux 
conducteurs de dépanneuses. 

• Le projet de loi 10, Health Professions (Protecting 
Women and Girls) Amendment Act, 2022 (Loi modifiant
la Loi sur les professions de la santé [protection des femmes 
et des filles], 2022) qui compléterait les lois actuelles 
interdisant la mutilation génitale féminine en Alberta 
en interdisant aux personnes reconnues coupables 
d’avoir pratiqué ou facilité ce crime dans la province ou 
ailleurs d’exercer en Alberta. Elle exigerait également 
que les ordres de réglementation des professions de la 
santé adoptent des normes de pratique pour soutenir 
la santé des femmes et des filles qui ont subi des
mutilations génitales. 

• Le projet de loi 14, Provincial Court Amendment Act, 
2022 (Loi modifiant la Loi sur la Cour provinciale, 2022), 
exigerait que les candidats aux postes de juges de la
Cour provinciale suivent une formation sur le droit en 
matière d’agression sexuelle ainsi qu’une formation 
sur les questions de contexte social concernant les 
stéréotypes et les préjugés avant de pouvoir être
nommés. 

Soutien à l’Ukraine

Le 24 février, le Président Nathan M. Cooper a ouvert 
la séance par une déclaration de solidarité avec le peuple 
ukrainien, suivie de l’hymne national ukrainien. Le 
premier ministre Jason Kenney, président du Conseil 
exécutif et ministre des Relations intergouvernementales, 
a présenté la motion 11 du gouvernement, qui condamne 
l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Avec le consentement 
unanime, l’Assemblée a immédiatement donné suite à la 
motion, qui a été approuvée. Plus tard dans le cadre des 
affaires courantes (Daily Routine), après une déclaration de 
Mark Smith, député (Drayton Valley-Devon), concernant 
l’invasion, un moment de silence a été observé. 

Interprétation en ASL

Conformément à l’engagement pris par le Président 
Cooper à l’automne 2021, la couverture des affaires
courantes (Daily Routine) est désormais assurée avec une 
interprétation en langue des signes américaine (American 
Sign Language ou ASL). Les interprètes en ASL ne se 
trouvent pas dans la salle, mais peuvent être vus par 
l’intermédiaire de la double image de la diffusion de
l’Assemblée, qui est accessible à la fois en ligne et par 
l’intermédiaire d’Alberta Assembly TV. 

Élection partielle

Une élection partielle dans Fort McMurray-Lac La 
Biche a eu lieu le 15 mars 2022 pour combler la vacance 
créée par la démission de Laila Goodridge, qui s’est 
présentée avec succès au siège de Fort McMurray-
Cold Lake lors de l’élection générale fédérale du 
20 septembre 2021. Le candidat du Parti conservateur 
uni, Brian Jean, a remporté l’élection partielle avec 
plus de 60 % des voix exprimées. M. Jean possède 
une expérience politique importante, ayant été député 
de la région de Fort McMurray de 2004 à 2014 avant 
de passer à la politique provinciale. En 2015, il est 
devenu le chef de l’opposition officielle après avoir été
élu chef du parti Wildrose d’Alberta, puis député de 
Fort McMurray-Conklin lors des élections provinciales. 
Lorsque les progressistes-conservateurs de l’Alberta 
et le parti Wildrose ont fusionné pour devenir le Parti 
conservateur uni en 2017, il s’est présenté à la direction 
du nouveau parti, mais a perdu face à M. Kenney. En 
2018, il a démissionné de son siège à l’Assemblée et il ne 
s’est pas présenté aux élections provinciales de 2019. Il a 
fait publiquement campagne pour remplacer M. Kenney 
comme chef du PCU. 

M. Jean a été officiellement assermenté le 7 avril 2022.
La composition de l’Assemblée est actuellement de 
61 membres du gouvernement (conservateurs unis), 
23 membres de l’opposition officielle (Nouveau parti
démocratique) et trois membres indépendants. 

Affaires des comités

Le 14 février 2022, le Select Special Child and Youth
Advocate Search Committee (comité spécial de recherche
du défenseur des enfants et des jeunes) a publié son
rapport recommandant Terri Pelton comme protectrice 
des enfants et des jeunes. À la suite du départ à la
retraite de Del Graff, l’ancien protecteur, le Président
Cooper a organisé une cérémonie d’assermentation 
pour Mme Pelton à l’Assemblée législative le 5 avril 2022. 
Mme Pelton arrive dans son nouveau rôle avec plus de 
30 ans d’expérience dans les services sociaux, dont 
15 ans dans divers rôles de direction au sein de l’Office
of the Child and Youth Advocate (bureau de la défense
des enfants et des jeunes).

Le Select Special Information and Privacy 
Commissioner Search Committee (comité spécial
de recherche du commissaire à l’information et à la 
protection de la vie privée) poursuit le processus de 
recrutement du prochain commissaire. La commissaire 
actuelle, Jill Clayton, terminera son mandat à la fin du
mois de juillet 2022.
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Ayant terminé son examen du rapport annuel 2020-
2021 de la Protectrice des enfants et des jeunes, le
Standing Committee on Legislative Offices (comité
permanent des bureaux législatifs) a publié son 
rapport le 27 janvier 2022. Le comité n’a fait aucune
recommandation concernant le rapport de la protectrice. 

Ayant été informé que l’actuelle médiatrice et 
commissaire à l’intérêt public, Marianne Ryan, ne 
solliciterait pas un second mandat à l’issue de son contrat 
en juin 2022, le comité a recommandé à l’Assemblée de
nommer un nouveau comité de recherche chargé de 
recruter pour ces postes. Le comité se réunira à nouveau 
au printemps pour formuler une recommandation sur 
la nomination d’un médiateur et d’un commissaire à 
l’intérêt public par intérim jusqu’à ce que le processus
de recrutement soit terminé et qu’un nouvel agent soit 
en place. 

Le Select Special Committee on Real Property
Rights (comité spécial sur les droits relatifs aux biens 
immobiliers) est sur le point de terminer une tournée 
de six endroits dans la province afin de recevoir les
commentaires du public concernant les droits relatifs 
aux biens immobiliers en Alberta. Ayant déjà bénéficié
d’un délai supplémentaire de la part de l’Assemblée, le 
comité doit achever son examen et son rapport d’ici le 
15 juin 2022.

Le Select Special Committee to Examine Safe Supply
(comité spécial chargé d’examiner la sécurité de 
l’approvisionnement) en est aux dernières étapes de 
son examen et doit présenter ses recommandations 
à l’Assemblée d’ici le 30 avril 2022. Le comité de 
12 membres de l’Assemblée fonctionne avec quatre 
postes vacants depuis le 4 février, date à laquelle les 
quatre membres de l’opposition officielle ont présenté
leur démission au Président Cooper. 

Le Comité permanent sur l’avenir économique de 
l’Alberta poursuit son étude de la Lobbyists Act. Le 
comité a commencé l’examen le 13 septembre 2021 et 
dispose d’un an pour terminer son travail et faire rapport 
à l’Assemblée. Sa prochaine réunion est prévue pour le 
26 avril 2022, date à laquelle il commencera l’étape des 
délibérations et des recommandations de l’examen. 

Jody Rempel 
Greffière du Comité

Terre-Neuve-et-Labrador 
La première session de la 50e Assemblée générale 

s’est poursuivie lors de la session du printemps 2022, la 
Chambre reprenant ses travaux pendant trois jours le 
15 mars 2022, conformément au calendrier parlementaire. 
Pendant ce temps, la Chambre a débattu et adopté l’Interim 
Supply Act (Loi de crédits provisoires de 2022). Après une 
pause de deux semaines, la Chambre a repris ses travaux 
le 4 avril, et le budget provincial a été présenté le 7 avril. 

Considérations liées à la COVID-19 

Le 14 mars 2022, la province de Terre-Neuve-et-
Labrador a assoupli ses restrictions en matière de santé 
publique, supprimant entièrement le système de niveau 
d’alerte ainsi que les exigences en matière de port de 
masque et de vaccination. 

En raison de ces changements, les masques sont 
actuellement discrétionnaires (mais recommandés) 
pour les députés de la Chambre. Conformément aux 
protocoles en place dans l’Édifice de la Confédération à 
l’heure actuelle, les masques sont obligatoires pour les 
employés dans tous les secteurs de la cité parlementaire, y 
compris la Chambre, et sont obligatoires pour les députés 
à l’extérieur de la Chambre à la demande du Président. 

La configuration de la Chambre reste la même que pour 
la session de l’automne 2021, les pupitres étant espacés, à 
la discrétion du Président. 

Les tribunes publiques ont ouvert pour la session du 
printemps 2022 sans les restrictions de capacité qui étaient 
en place lors des sessions précédentes. Les protocoles en 
place pour les employés de l’Édifice de la Confédération 
(exigence d’une preuve de vaccination et de masques) 
s’appliquent également à tous les visiteurs en ce moment, 
y compris les visiteurs des tribunes. 

Les visites de la Chambre d’assemblée ont repris à 
partir du 15 mars. 
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Comité du Règlement 

Le Comité du Règlement a présenté son premier rapport 
de la 50e Assemblée générale à la Chambre le 15 mars, 
qui l’a adopté le 16 mars. Toutes les recommandations 
formulées par le Comité ont été adoptées, notamment : 

• l’application de l’article 48 du Règlement par le 
Président en ce qui concerne la pertinence à tout 
moment du débat, y compris le débat sur les projets 
de loi d’ordre financier;

• des modifications visant à codifier le temps prévu 
pour les déclarations ministérielles et les réponses 
des députés de l’opposition officielle et du tiers parti;

• des modifications au Règlement qui réduisent le temps 
alloué à chaque député pendant le débat sur les 
motions d’initiative parlementaire de 15 à 10 minutes, 
et qui prévoient que les députés peuvent demander 
au Président de se prononcer sur les modifications 
aux motions d’initiative parlementaire en dehors du 
temps alloué au débat;

• une modification provisoire du Règlement pour un 
an en ce qui concerne le report du vote par appel 
nominal. 

Le rapport complet est disponible ici : https://
assembly.nl.ca/business/electronicdocuments/SOC-
GA50Report1_2022-03-15.pdf [disponible en anglais 
seulement] 

Comité des comptes publics 

Le Comité des comptes publics a continué d’être actif 
tout au long de la première session. La première audience 
publique du Comité dans la 50e Assemblée générale a eu 
lieu les 21 et 22 mars, au cours de laquelle les membres 
du Comité ont interrogé les fonctionnaires sur le rapport 
du vérificateur général intitulé MV Veteran and MV 
Legionnaire (NM Ancien combattant et NM Légionnaire). Ce 
rapport est le résultat d’un examen demandé par le CCP 
lors d’une assemblée générale précédente, qui portait 
sur le processus d’achat de deux traversiers distincts 
dans la province, y compris les problèmes mécaniques 
rencontrés depuis leur mise en service. 

Au cours de l’audience publique, le Comité a entendu 
un certain nombre de fonctionnaires du Ministère, y 
compris des sous-ministres et sous-ministres adjoints 
anciens et actuels. Un ancien fonctionnaire a comparu 
virtuellement, marquant la première participation 
virtuelle d’un témoin comparaissant devant un comité 
depuis que la Chambre a adopté l’option des séances 
virtuelles en juillet 2020.

L’audio et le hansard de l’audience publique, ainsi 
qu’un lien vers le rapport du vérificateur général, sont 

disponibles ici : https://assembly.nl.ca/Committees/
StandingCommittees/PublicAccounts/ga50session1/ 
[disponible en anglais seulement] 

Comité des privilèges et des élections 

Le Comité des privilèges et des élections (CPE) 
a présenté un rapport à la Chambre d’assemblée le 
5 avril 2022 concernant un examen de la Harassment-
Free Workplace Policy Applicable to Complaints Against 
Members (Politique pour un milieu de travail exempt 
de harcèlement applicable aux plaintes contre les 
députés) (la Politique). Le Comité a effectué son examen 
conformément à l’article 17 de la Politique, qui exige 
que le CPE examine la politique une fois par assemblée 
générale, ou selon les besoins. 

Le travail du Comité sur cette question a été entrepris 
à la suite d’une correspondance du représentant des 
citoyens (l’agent législatif responsable de la supervision 
des processus de plainte et de résolution), soulignant un 
problème potentiel dans les dispositions de confidentialité, 
déterminé dans l’exécution d’un processus en vertu de la 
Politique. 

Le rapport du Comité, qui a été adopté le 6 avril, 
recommandait une modification des dispositions 
relatives à la confidentialité de la Politique. Le rapport 
est disponible ici : https://www.assembly.nl.ca/business/
electronicdocuments/PEC-GA50-Report1-2022-04-04.pdf 
[disponible en anglais seulement] 

Mark Jerrett
Analyste des politiques, de la planification et de la recherche – 

Bureau du greffier

Territoires du Nord-Ouest 
Session

La deuxième session de la 19e Assemblée législative 
s’est tenue du 22 novembre au 9 décembre 2021. Après 
une pause pour les vacances, l’Assemblée a repris ses 
travaux du 21 février au 11 mars 2022. La Chambre 
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a fait une pause de deux semaines du 14 au 25 mars 
et a repris la session du 28 au 31 mars. Le Président 
Frederick Blake Jr a reprogrammé toutes les séances en 
raison d’une éclosion de COVID-19; la session d’automne 
a été retardée d’environ six semaines, modifiant les dates 
de séance du 13 octobre au 22 fnovembre 2022. 

Le premier jour de séance, la première ministre 
Caroline Cochrane a prononcé une déclaration de session 
dans laquelle elle a souhaité la bienvenue aux députés et 
souligné la gestion par le gouvernement de l’éclosion de 
COVID-19. Une mise à jour des engagements du mandat 
a été fournie. Les engagements à noter comprennent 
le renforcement du partenariat avec le gouvernement 
fédéral, la promotion de la réconciliation avec les 
gouvernements et les organisations autochtones, et le 
soutien des efforts à l’endroit des victimes des pensionnats. 
Parmi les autres domaines, citons les infrastructures 
stratégiques, les changements climatiques et l’obtention 
d’investissements dans le secteur des ressources. 

La session d’automne s’est concentrée sur l’examen 
des prévisions d’immobilisations et l’adoption des lois 
sur les crédits supplémentaires, la session d’hiver a porté 
essentiellement sur le budget principal des dépenses et 
les crédits supplémentaires de 2022-2023. La loi sur les 
crédits a été adoptée avant de passer à l’achèvement de 
l’examen du budget principal des dépenses de 2022-2023. 

L’Assemblée a repris pour la première fois une séance 
hybride, avec quatre membres présents virtuellement. 
Cela a posé quelques problèmes techniques lors des deux 
derniers jours, lorsque les interprètes ont été utilisés pour 
la première fois dans une séance hybride. Les Territoires 
du Nord-Ouest comptent 11 langues officielles. 
L’Assemblée a continué à fonctionner avec deux greffiers, 
un troisième greffier assurant le suivi depuis son bureau.

Plainte concernant la conduite des députés 

Le 6 mai 2021, le député de Yellowknife Nord, à 
la demande du caucus, a déposé une plainte auprès 
du commissaire à l’intégrité concernant la violation 
présumée du protocole d’autoisolement concernant la 
COVID-19 par le député de Tu Nedhé-Wiilideh. L’enquête 
du commissaire à l’intégrité a donné lieu à un rapport au 
Bureau de régie, recommandant une enquête devant un 
arbitre unique, ce qu’il a accepté. 

Le Président, sur recommandation du Bureau de régie, 
a nommé un arbitre unique, le juge Ronald L. Barclay, le 
28 juin 2021. On a ainsi décidé de la tenue d’une enquête 
publique. L’audience a eu lieu du 4 au 8 octobre 2021 et 
s’est terminée le 2 novembre après une pause due à une 
éclosion de COVID-19 à l’Assemblée législative. 

Le 17 novembre, l’arbitre unique a publié son rapport, 
qui concluait que le député de Tu Nedhé-Wiilideh était 
coupable d’avoir enfreint les articles 2 et 8 du Code de 
conduite et, conformément au sous-alinéa 106(1)b)(vi) 
de la Loi sur l’Assemblée législative et le Conseil exécutif, 
recommandait que le siège soit déclaré vacant. 

En vertu du paragraphe 107(2), « L’Assemblée 
législative peut ordonner l’imposition des sanctions 
que recommande l’arbitre unique ou rejeter ces
recommandations ». L’Assemblée a accepté la
recommandation. 

Le 23 novembre, la députée de Thebacha a présenté 
la motion 42-19(2), Déclaration de siège vacant pour 
Tu Nedhé-Wiilideh. Un vote par appel nominal a été 
demandé. Après un long débat, la motion a été adoptée 
par 17 voix pour, zéro contre et zéro abstention. 

Décisions du Président 

Le 22 novembre 2021, la députée de Thebacha a 
soulevé une question de privilège, alléguant que le 
député de Tu Nedhé-Wiilideh lui avait proféré des 
menaces ou l’avait autrement intimidé, elle et d’autres 
députés de l’Assemblée législative. La question de 
privilège faisait référence à de multiples incidents 
survenus avant et pendant l’enquête de l’arbitre unique 
sur la conduite du député. Onze députés ont participé 
au débat. D’autres allégations de menaces proférées par 
le député en question à l’encontre de fonctionnaires de 
l’Assemblée ont été soulevées au cours du débat. 

Le 23 novembre, le Président de l’Assemblée a jugé
qu’il y avait eu, de prime abord, atteinte au secret
professionnel sur la question soulevée par la députée 
de Thebacha. 

Le Président a constaté que la question avait été 
soulevée à la première occasion et a fait référence à la 
règle 20(1)v) du Règlement de l’Assemblée législative des 
Territoires du Nord-Ouest qui stipule, en partie, que 
« [l]es privilèges des députés comprennent […] v) la
protection contre l’obstruction et l’intimidation dans 
l’exercice de leurs fonctions de représentants élus. » Le
Président a également fait référence à la page 243 du 
document Le privilège parlementaire au Canada, 2e édition : 
« Lorsqu’ils sont dans l’exercice de leurs fonctions, les 
fonctionnaires de la Chambre jouissent de la protection
de celle-ci s’ils sont victimes de menaces, de tentatives 
d’intimidation ou de voies de fait ». Menacer ou
intimider un fonctionnaire de l’Assemblée est tout 
autant une question de privilège à première vue que 
d’agir ainsi à l’endroit d’un député. 
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Conformément à l’article 20(5), selon laquelle « [s]
i le président a statué : a) qu’il y a présomption prima 
facie d’atteinte au privilège; et b) que la question a été 
soulevée dans les meilleurs délais; tout député peut soit 
proposer immédiatement une motion, soit, avant la fin 
de la séance du jour suivant, donner avis d’une motion 
demandant à l’Assemblée de prendre une décision à 
ce sujet […] », la députée de Thebacha s’est levé pour 
présenter la motion 4219(2), Déclaration de siège vacant 
pour Tu Nedhé-Wiilideh. Comme il est indiqué cidessus, 
la motion a été adoptée à l’unanimité. 

Fonctionnaires de l’Assemblée législative

Nomination du directeur général des élections 

Le 24 novembre 2021, Stephen Dunbar a été nommé 
directeur général des élections des Territoires du Nord-
Ouest. Il s’agit d’un poste indépendant de fonctionnaire de 
l’Assemblée législative. Les responsabilités comprennent 
l’administration des élections générales, des élections 
partielles et des plébiscites. Il servira l’Assemblée 
jusqu’au 31 mars 2025.

Nomination du commissaire à l’équité salariale 

Le 7 décembre 2021, Bronwyn Watters a été nommée 
commissaire à l’équité salariale des Territoires du Nord-
Ouest. Les responsabilités consistent notamment à veiller 
à ce que le droit à un salaire égal pour un travail de 
valeur égale prévu par la loi sur la fonction publique soit 
protégé. 

Affaires des comités

Les comités permanents procèdent actuellement à 
l’examen des lois suivantes : 

• Loi sur les espèces sauvages 
• Loi sur les espèces en péril 
• Loi sur les langues officielles

En raison de la pandémie de COVID-19, les comités 
ont mené la majorité de leurs consultations publiques de 
manière virtuelle. 

Mises à jour administratives 

Legislative Assembly Covid-19 Vaccination Policy (Politique 
de vaccination de l’Assemblée législative contre la COVID-19) 

Le 1er novembre, le Bureau de régie a approuvé la 
Politique de vaccination de l’Assemblée législative contre 
la COVID-19 exigeant la vaccination obligatoire de toutes 
les personnes admissibles qui souhaitent entrer dans 
l’édifice de l’Assemblée législative. 

Motion sur la politique de vaccination des députés adoptée 

Le 22 novembre, une motion exigeant que les députés 
soient entièrement vaccinés contre la COVID-19 pour 
assister aux séances, aux réunions des comités ou à d’autres 
travaux de l’Assemblée a été adoptée. La motion est en 
vigueur jusqu’à la prorogation de la session en cours, ou
jusqu’à ce qu’elle soit formellement annulée.

Siège déclaré vacant, élection partielle organisée 

Le 23 novembre, le siège de Tu Nedhé-Wiilideh a été 
déclaré vacant. Le 13 décembre, le directeur général des 
élections a annoncé que la commissaire des Territoires 
du Nord-Ouest avait donné l’ordre de délivrer un décret 
d’élection au directeur du scrutin de la circonscription 
électorale de Tu Nedhé-Wiilideh le lundi 10 janvier 2022,
et que si un scrutin était nécessaire, il aurait lieu le 
mardi 8 février 2022. En raison du variant omicron de la 
COVID-19 qui a provoqué des épidémies dans les T. N.-
O., l’élection partielle a été menée par l’intermédiaire de 
bulletins de vote postaux. 

À la clôture des nominations, le vendredi 14 janvier 2022,
six candidats étaient en lice : quatre hommes et deux 
femmes. Richard Edjericon est sorti vainqueur de la course 
et a été assermenté comme député de la circonscription de 
Tu Nedhé-Wiilideh le 21 février 2022. 

Abroger et remplacer le Règlement de l’Assemblée 
législative des Territoires du Nord-Ouest 

Le 9 décembre, une motion a été adoptée pour abroger 
et remplacer le Règlement de l’Assemblée législative des 
Territoires du Nord-Ouest. Les règles révisées ont été 
déposées à la Chambre le 7 décembre. Ces changements 
sont entrés en vigueur le 2 février 2022. 

Examen du lieu de travail 

Le 21 décembre 2021, l’Assemblée législative a publié 
le plan d’action sur l’examen du milieu de travail, qui 
comprenait sept recommandations visant à régler les 
problèmes et les préoccupations constatés au cours de 
l’examen et de l’enquête sur le milieu de travail. 

En février2021, le Bureau de régie s’est réuni pour discuter 
des allégations rapportées par les médias concernant un 
lieu de travail toxique et a pris la décision de faire réaliser 
une évaluation indépendante du lieu de travail au Bureau 
du greffier. Le 2 mars 2021, la société Quintet Consulting
Corporation d’Ottawa a été embauchée pour effectuer
l’examen du lieu de travail par un tiers. Le Bureau a choisi 
Quintet en raison de son expertise particulière dans le
domaine de la gestion et de la prévention des conflits, y
compris la conduite d’enquêtes administratives. 
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Les membres actuels et anciens du personnel de la 
19e Assemblée ont été invités à s’exprimer volontairement 
auprès du cabinet tiers indépendant. Le mandat de 
l’examen comprenait, sans s’y limiter, la confidentialité 
du processus, la production d’un rapport d’examen 
pour résumer les renseignements de manière anonyme, 
résumer tout autre sujet ou thème qui émerge (tant 
positif que négatif), et faire des recommandations pour 
les prochaines étapes et les mesures ultérieures. 

Le rapport final a conclu que le lieu de travail n’était 
pas, dans un sens global ou large, un lieu toxique ou 
empoisonné. Cependant, il a révélé des points de vue et 
des expériences disparates de la part de certains membres 
du personnel, ce qui indique un lieu de travail divisé et un 
manque d’unité. Le 24 août, le Bureau a adopté le rapport 
et a ordonné l’élaboration du plan d’action susmentionné. 
Le plan d’action a été élaboré par la haute direction en 
consultation avec l’ensemble du personnel du Bureau 
du greffier afin de garantir la participation active du 
personnel à l’élaboration de changements efficaces et 
positifs. 

Projets de loi 

Au cours des séances de novembre-décembre 2021 et 
de février-mars 2022, l’Assemblée a examiné et adopté les 
lois suivantes : 

• Projet de loi 24, Loi modifiant la loi sur les fonds 
renouvelables 

• Projet de loi 30, Loi modifiant la loi sur le Collège Aurora
• Projet de loi 31, Loi modifiant la loi sur la pharmacie
• Projet de loi 32, Loi modifiant la loi sur le régime de 

pension des Northern Employee Benefits Services
• Projet de loi 33, Loi sur la Journée nationale des peuples 

autochtones 
• Projet de loi 36, Loi modifiant la loi sur la Cour territoriale
• Projet de loi 37, Loi modifiant la loi sur l’accès à 

l’information et la protection de la vie privée 
• Projet de loi 38, Loi corrective de 2021 
• Projet de loi 39, Loi modifiant la loi sur l’éducation 

postsecondaire 
• Projet de loi 41, Loi modifiant les lois concernant 

l’administration de la justice 
• Projet de loi 42, Loi no 2 de 2021-2022 sur les crédits 

supplémentaires (dépenses d’infrastructure) 
• Projet de loi 43, Loi no 2 de 2021-2022 sur les crédits 

supplémentaires (dépenses de fonctionnement) 
• Projet de loi 44, Loi no 4 de 2020-2021 sur les crédits 

supplémentaires (dépenses de fonctionnement et pouvoir 
d’emprunt) 

• Projet de loi 45, Loi de 2022-2023 sur les crédits (dépenses 
d’infrastructure) 

• Projet de loi 49, Loi no 3 de 2021-2022 sur les crédits 
supplémentaires (dépenses d’infrastructure) 

• Projet de loi 50, Loi no 3 de 2021-2022 sur les crédits 
supplémentaires (dépenses de fonctionnement) 

• Projet de loi 51, Loi de 2022-2023 sur les crédits (dépenses 
de fonctionnement) 

Cynthia James 
Greffière du Comité

Nouveau-Brunswick
Budget 

La première session de la 60e législature a été ajournée 
le 17 décembre et a repris le 22 mars, lorsque le ministre 
des Finances et du Conseil du Trésor, Ernie Steeves, a 
déposé le Budget principal des dépenses 2022-2023. Il 
s’agit du quatrième budget présenté par le gouvernement 
progressiste-conservateur dirigé par le premier ministre 
Blaine Higgs. 

Le budget de 2022-2023 prévoit un excédent de 
35,2 millions de dollars après des dépenses totales de 
11,3 milliards de dollars. Alors que les recettes devraient 
augmenter de 1,2 %, le ministère des Finances et le 
Conseil du Trésor prévoient que le produit intérieur brut 
du Nouveau-Brunswick augmentera de 2,2 % en 2022. Le 
ratio de la dette nette au PIB devrait atteindre 30,1 % le 
31 mars 2023. 

Parmi les faits saillants du budget, mentionnons un 
allégement de l’impôt sur le revenu des particuliers de 
40 millions de dollars pour compenser les augmentations 
de la tarification fédérale du carbone; la poursuite des 
réductions du taux d’impôt foncier provincial, ce qui 
entraîne une réduction des recettes de 45 millions de 
dollars; un plafond d’un an sur l’augmentation permise 
des loyers de 3,8 %, rétroactif au 1er janvier 2022; 
une augmentation de 6,3 millions de dollars pour le 
logement abordable; un budget des soins de santé 
totalisant 3,2 milliards de dollars, ce qui représente 
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une augmentation de 6,4 %; et 38,6 millions de dollars 
pour augmenter les salaires des travailleurs des services 
sociaux. 

Le 24 mars, le porte-parole en matière de finances,
Robert McKee, a présenté la réponse de l’opposition 
officielle au discours du budget. M. McKee a fait valoir
que le gouvernement a sousestimé les recettes de la
province tout en surestimant les dépenses, ce qui a 
entraîné une incertitude dans les prévisions financières
et une occasion manquée de corriger les iniquités 
financières pour les Néo-Brunswickois. L’opposition
officielle a souligné les inégalités de service dans les
soins de santé en milieu rural par rapport aux services 
en milieu urbain, la pénurie d’établissements de soins 
infirmiers dans la province, le manque de services de 
santé mentale dans les écoles, la pénurie de logements 
subventionnés ou abordables, la sous-utilisation des 
investissements en capital dans le Nord, l’inaction 
dans le dossier des changements climatiques et 
l’augmentation des salaires du secteur public qui est 
inférieure à l’inflation prévue.

Assermentation des fonctionnaires législatifs

Le Président de la Chambre, Bill Oliver, a présidé 
à l’assermentation de trois nouveaux fonctionnaires 
législatifs. Le nouveau vérificateur général, Paul Martin, 
a été assermenté le 22 décembre; la nouvelle ombudsman,
Marie-France Pelletier, a été assermentée le 7 janvier;
et le nouveau défenseur des enfants, des jeunes et des
aînés, Kelly Lamrock, a été assermenté le 9 février. 
Tous trois ont été recommandés après résolution de 
l’Assemblée législative le 8 décembre 2021. 

Nouveau député au sein du Conseil exécutif 

Bill Hogan a été assermenté en tant que ministre 
responsable de la Sécurité publique par la lieutenante-
gouverneure Brenda Murphy lors d’une cérémonie 
virtuelle le 23 février. Le ministre Hogan a été élu 
pour la première fois à l’Assemblée législative en 2020 
dans la circonscription de Carleton. Membre de divers 
comités permanents et spéciaux, il a été président du 
Comité permanent des changements climatiques et de 
l’intendance de l’environnement et du Comité spécial 
sur les universités publiques. 

Projets de loi 

En date du 1er avril, 15 projets de loi avaient été
présentés au cours de la session de printemps. En voici 
quelques-uns : 

• Le projet de loi no 95, Loi modifiant la Loi sur les
corporations commerciales, présenté par la ministre 

de Service Nouveau-Brunswick, Mary Wilson, 
exige que les sociétés tiennent un registre des 
personnes qui détiennent des actions avec droit 
de vote importantes (au moins 25 %) d’une société 
et qu’elles mettent ce registre à la disposition des
autorités policières et fiscales.

• Le projet de loi no 96, Loi modifiant la Loi sur
la location de locaux d’habitation, présenté 
par Mme Wilson, met en œuvre un plafond de
loyer de 3,8 % rétroactivement du 1er janvier au
31 décembre 2022, et tient le propriétaire responsable 
de créditer ou de rembourser le locataire qui a subi 
une augmentation supérieure à celle prescrite. 
Les modifications interdisent également aux
propriétaires de mettre fin aux locations sans motif
valable et offrent aux locataires expulsés un recours
par l’intermédiaire d’un processus de révision par 
un médiateur des loyers. 

• Le projet de loi no 99, Loi modifiant la Loi sur
l’électricité, présenté par le ministre des Ressources 
naturelles et du Développement de l’énergie, 
Mike Holland, établit le Fonds pour l’efficacité
énergétique, qui utilise le capital du Fonds consolidé 
de la province et le transfère à la société Énergie 
Nouveau-Brunswick afin de financer l’élaboration et 
la mise en œuvre d’initiatives d’efficacité énergétique
et de conservation de l’énergie. 

• Le projet de loi no 100, Loi concernant le processus 
de nomination, présenté par le leader parlementaire 
du gouvernement, Glen Savoie, transfère le 
pouvoir du lieutenant-gouverneur en conseil au 
directeur général des élections en ce qui concerne 
la nomination ou le licenciement des directeurs du 
scrutin. En outre, le projet de loi modifie le processus
d’approbation d’autres nominations prévues par la 
loi. 

Résolutions 

Le 23 mars, M. Savoie a donné avis d’un calendrier 
législatif qui indique les sessions de la Chambre et les 
dates réservées aux réunions des comités permanents et 
spéciaux pour le reste de l’année civile 2022. 

Le 30 mars, la Chambre a adopté une résolution, 
présentée par le chef du Parti vert, David Coon, offrant
des condoléances aux familles des Néo-Brunswickois 
décédés à cause de la COVID-19 depuis le début de la 
pandémie. 

Le 31 mars, la Chambre a adopté une résolution, 
présentée par le chef de l’opposition officielle,
Roger Melanson, qui exhorte le gouvernement à 
demander au vérificateur général du NouveauBrunswick
d’entreprendre un examen de la réponse du 
gouvernement provincial à la pandémie de COVID-19. 

56 REVUE PARLEMENTAIRE CANADIENNE/ ÉTÉ 2022 



  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  
  

 

 
  

   

   
 

  
 
 

   
 
 
 
 

 
 
 

    
 

 

Activités des comités

Le Comité permanent de la politique économique, 
présidé par Greg Turner, est demeuré actif en janvier 
et a étudié différents projets de loi du gouvernement. 
En janvier et en février, le Comité permanent des 
changements climatiques et de l’intendance de 
l’environnement, présidé par Bill Hogan, a entendu 
le Secrétariat des changements climatiques ainsi que 
diverses entités privées, les Premières Nations et les 
ministères du gouvernement sur le renouvellement 
du Plan d’action sur les changements climatiques du 
Nouveau-Brunswick. Le Comité a déposé son rapport à 
la Chambre le 31 mars. 

En février et en mars, le Comité permanent des 
comptes publics, présidé par Chuck Chiasson, a examiné 
deux volumes d’un rapport du vérificateur général et les 
rapports annuels de divers ministères, sociétés d’État et 
autres entités provinciales. En mars, le Comité spécial 
sur l’accessibilité au Nouveau-Brunswick, présidé 
par Kathy Bockus, a continué de rencontrer divers 
intervenants dans le cadre des audiences publiques en 
cours. Le Comité est chargé de mener des consultations 
avec les intervenants de la communauté et les ministères 
gouvernementaux travaillant auprès de la communauté 
des personnes handicapées et de présenter un rapport à 
la Chambre contenant des recommandations. 

Le Comité permanent de la procédure, des privilèges 
et des hauts fonctionnaires de l’Assemblée, présidé par 
Jeff Carr, s’est réuni en mars pour examiner le rapport 
annuel du commissaire aux langues officielles. Le Comité 
a également rencontré plusieurs hauts fonctionnaires 
de l’Assemblée afin d’examiner leur demande de 
modification de leur processus législatif.

Restrictions liées à la pandémie 

Depuis 2020, les procédures de la Chambre ont été 
modifiées pour réduire de 49 à 28 le nombre de députés 
prenant place sur le parquet en réponse à la pandémie. 
À la suite d’une décision du Comité d’administration de 
l’Assemblée législative, tous les députés sont désormais 
autorisés à être présents sur le parquet de la Chambre 
à condition de porter un masque, qui peut être enlevé 
lorsqu’ils s’adressent à la Chambre. Les députés sont 
toujours autorisés à participer aux délibérations à 
partir de la tribune, et l’édifice principal de l’Assemblée 
législative demeure fermé au public jusqu’à nouvel ordre.

Parti de l’alliance populaire du Nouveau-Brunswick

Le 30 mars, Kris Austin, chef du Parti de l’alliance 
populaire du Nouveau-Brunswick, et Michelle Conroy 
ont annoncé qu’ils traversaient le parquet de la Chambre 

pour devenir membres du Parti progressiste-conservateur 
du Nouveau-Brunswick. Le lendemain, à la demande 
de M. Austin et conformément à la Loi électorale, le Parti 
de l’alliance populaire du Nouveau-Brunswick a cessé 
d’être un parti politique enregistré. Le Parti de l’alliance 
populaire du Nouveau-Brunswick a été représenté à la 
Chambre pour la première fois en 2018 avec trois sièges, 
puis deux sièges après les élections provinciales de 2020. 

Répartition des sièges 

Présentement, 28 députés progressistes-conservateurs, 
16 députés libéraux, 3 députés du Parti vert siègent en 
Chambre. Il y a aussi deux sièges vacants. 

Alicia R. Del Frate
Greffiere du comité et adjointe parlementaire

Ontario 
Le 22 février 2022, les députés de l’Ontario sont 

retournés à Queen’s Park pour les travaux du printemps
de la deuxième session de la 42e législature. Ces travaux 
ont été marqués par le retour aux réunions en personne des 
comités, par des modifications importantes du Règlement 
et par un circuit de comités très actif. 

Modifications au Règlement 

Le 9 mars 2022, la Chambre a adopté une motion 
apportant plusieurs modifications au Règlement. Les 
modifications comprennent des changements au
calendrier des réunions de la Chambre, aux exigences en 
matière d’avis concernant les affaires publiques émanant
des députés et à la composition des comités permanents. 

Les modifications accordent au leader du gouvernement
à la Chambre la capacité d’apporter un changement 
temporaire à l’horaire de la Chambre – la Chambre 
commencerait à 9 h au lieu de 10 h 15 un lundi de séance. 
L’avis de ce changement devra être fait au plus tard le 
jeudi de la séance précédente à 12 h.

Auparavant, pour qu’une question puisse être débattue 
pendant la période réservée aux affaires publiques 
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émanant des députés, elle devait figurer au Feuilleton et 
Avis (Feuilleton) deux semaines avant la date à laquelle 
elle devait être examinée. Cette exigence de notification 
a été modifiée de sorte que le point à l’ordre du jour ne 
doit pas seulement apparaître, mais doit être désigné 
sur le Feuilleton huit jours de session à l’avance. Des 
mesures d’urgence ont également été ajoutées pour 
le cas où un membre n’aurait pas désigné les affaires à 
examiner avant la date limite. Si le député ne désigne 
pas un point, le premier projet de loi public admissible 
inscrit à son nom sera désigné; s’il n’y en a pas, ce sera 
la première motion admissible inscrite à son nom. Si le 
député n’a pas d’affaires inscrites au Feuilleton avant la 
date limite, il perdra sa place dans l’ordre de préséance 
et la Chambre ne procédera pas à une séance d’affaires 
publiques émanant des députés à cette date.

Les modifications changeront également le nombre de 
comités permanents, y compris l’élimination du Comité 
permanent des budgets des dépenses. Les prévisions 
des dépenses seront désormais transmises aux comités 
auxquels les ministères respectifs sont affectés et seront 
examinées par ces comités individuels dans le cadre de 
leurs mandats élargis. 

Les modifications relatives à l’horaire de la Chambre 
sont entrées en vigueur le jour de séance suivant l’adoption 
de la motion, tandis que les modifications relatives aux 
affaires publiques émanant des députés sont entrées en 
vigueur le huitième jour de séance. Les changements 
qui touchent les comités entreront en vigueur lors de la 
prochaine législature. 

Motion concernant la conduite d’un député

Le 22 février 2022, la Chambre a adopté une motion 
concernant le député de LanarkFrontenacKingston. Il 
s’agit de la deuxième motion de ce type adoptée par la 
Chambre au cours de cette session concernant la conduite 
du député; la première fois, c’était le 28 octobre 2021. La 
Chambre a exprimé sa désapprobation en particulier 
pour l’utilisation par le député des médias sociaux pour 
faire des déclarations perçues comme étant racistes et 
discriminatoires sur un ministre fédéral et pour avoir 
publié des messages sur les médias sociaux insinuant un 
appel à la violence. La Chambre a demandé au député 
de présenter des excuses écrites à Omar Alghabra, 
député, et à la Chambre, ainsi que de publier ses excuses 
écrites et de s’abstenir de toute autre conduite jugée 
inappropriée et indigne d’un député de l’Assemblée 
législative de l’Ontario. Cette motion va plus loin que 
la précédente puisqu’elle donne également le pouvoir 
au Président de ne pas donner la parole au député de 
LanarkFrontenacKingston tant qu’il n’aura pas reçu une 
copie des excuses écrites du député et qu’il ne sera pas 
convaincu de leur sincérité. 

Décision du Président 

Le 21 mars 2022, le Président a rendu sa décision 
concernant les rappels au Règlement soulevés par 
le leader parlementaire de l’opposition officielle, le 
leader parlementaire du gouvernement et un député 
indépendant au sujet d’un conflit présumé entre les 
exigences de préavis pour l’examen des affaires publiques 
émanant des députés et le pouvoir de la Chambre 
d’annuler un ordre de deuxième lecture d’un projet de loi 
public et de le renvoyer à un comité. 

Les affaires publiques émanant des députés sont 
programmées les mardis, mercredis et jeudis, et un seul 
point de l’ordre du jour est examiné chaque jour. L’ordre 
de préséance pour savoir quand un député peut proposer 
la deuxième lecture de son projet de loi d’intérêt public 
ou d’une motion est déterminé par un vote effectué par le 
greffier. Le député de York South-Weston, Faisal Hassan, 
a présenté un projet de loi dans l’intention de le soumettre 
à un débat lors de la date qui lui a été attribuée pour les 
affaires publiques émanant des députés.

M. Hassan a satisfait à l’exigence de préavis lorsqu’il 
a présenté le projet de loi le 23 février 2022, et le projet 
de loi est apparu au Feuilleton le jour suivant, pour être 
débattu le 10 mars 2022.

La question a été soulevée lorsque la Chambre a adopté 
une motion présentée par le leader du gouvernement à la 
Chambre le 3 mars 2022 pour libérer l’ordre de deuxième 
lecture du projet de loi et renvoyer le projet de loi au 
Comité permanent de la justice. L’annulation du projet 
de loi signifiait que M. Hassan ne pouvait plus proposer 
la deuxième lecture de son projet de loi comme sujet de 
débat, puisque le projet de loi était maintenant renvoyé à 
un comité. À ce stade, le délai de préavis était passé pour 
que M. Hassan puisse présenter un autre projet de loi ou 
déposer une motion à examiner. 

Avant la date où M. Hassan devait présenter son projet 
de loi à titre d’affaires publiques émanant des députés, 
le leader du gouvernement à la Chambre a présenté une 
motion de fond qui aurait permis qu’un autre projet 
de loi coparrainé par le député soit désigné pour être 
examiné en tant qu’affaires émanant des députés qui 
font l’objet d’un vote à la place de son premier projet de 
loi. Toutefois, pendant le débat sur la motion, le leader 
du gouvernement à la Chambre a retiré celle-ci. Par 
conséquent, lorsque l’ordre pour les affaires émanant 
des députés qui font l’objet d’un vote a été appelé, il 
n’avait aucune raison de figurer au Feuilleton, ce qui était 
conforme aux exigences de notification.

L’appel effectué au Président visait à trancher une 
question qui n’était pas prévue dans le Règlement. 
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Toutefois, la situation soulevée par l’appel au Règlement 
n’est pas due à des lacunes du règlement intérieur. Les 
exigences en matière de préavis pour l’examen des 
affaires publiques émanant des députés et la procédure 
d’annulation d’un ordre de deuxième lecture d’un projet 
de loi d’intérêt public et de renvoi en comité relevaient 
toutes deux du Règlement qui a été dûment adopté par 
l’Assemblée et qui a été correctement appliqué. 

Le Président a jugé que, bien que le résultat n’ait pas de 
précédent, il n’était ni irrecevable ni le fruit d’une erreur 
de procédure ou d’une mauvaise application. Il n’a pas 
laissé à la Chambre un « élément » ou un « reste » de 
travail inachevé ou incomplet qui ne pouvait être rectifié 
que par l’intervention du Président en vertu du Règlement. 
Le Président a conclu qu’il n’y avait rien à redresser en 
vertu du Règlement. 

Le Président a conclu sa décision en exprimant sa 
déception quant au fait que la Chambre n’a pas été en 
mesure de trouver une résolution à temps pour préserver 
la capacité du député à présenter un point pour le 
débat sur sa date de scrutin. Il espère que la Chambre 
réexaminera la question et cherchera une résolution 
satisfaisante pour les deux côtés de la Chambre. 

Restrictions liées à la COVID-19 à l’Assemblée

Le leader du gouvernement à la Chambre a écrit 
au Président pour annuler certains protocoles liés à 
la COVID-19 applicables à la Chambre à partir du 
1er mars 2022. Cela était conforme à la motion adoptée 
par la Chambre le 14 septembre 2020 indiquant que les 
protocoles seraient en place dans la Chambre pour la 
durée de la 42e législature ou jusqu’à une date antérieure 
indiquée par le leader parlementaire du gouvernement. 
En conséquence, les députés ne seront plus autorisés à 
prendre la parole et à voter depuis le bureau de n’importe 
quel député dans la Chambre, les comités reprendront 
leurs réunions en personne et les députés ne voteront 
plus dans l’antichambre des partis. Au moment de la 
rédaction de cette lettre, le mandat lié au port du masque 
était toujours en vigueur. En vertu de son pouvoir de 
contrôle de l’Assemblée législative élargie, le Président 
a également levé l’obligation de présenter une preuve 
de vaccination ou un résultat négatif au test d’antigène 
rapide pour entrer dans l’Assemblée législative, en 
même temps que la province a levé sa politique exigeant 
une preuve de vaccination pour entrer dans les espaces 
intérieurs. 

L’Assemblée législative a rouvert ses portes au public 
le 21 mars 2022. Un plan de réouverture a été fourni à 
tout le personnel, avec des restrictions toujours en place 
pour assurer la sécurité du personnel et du public. 

Le leader du gouvernement à la Chambre, dans le cadre 
de l’autorité qui lui est conférée par la motion adoptée 
par la Chambre le 14 septembre 2020, a levé l’obligation 
de porter un masque à la Chambre et dans les comités le 
21 mars 2022, et le Président a annoncé que l’obligation 
de porter un masque dans l’Assemblée législative serait 
également levée, conformément à l’élimination des 
masques à l’échelle de la province à compter de cette date.

Comités 

Le Comité spécial de la surveillance de la gestion des 
situations d’urgence s’est réuni le 10 mars 2022 et a reçu 
un rapport du Solliciteur général. Il a déposé un total de 
19 rapports provisoires à ce jour. Conformément à son 
mandat, le Comité reçoit des rapports oraux du premier 
ministre ou de ses représentants sur toute prolongation 
des décrets d’urgence liés à la pandémie de COVID-19 et 
sur les raisons de ces prolongations. 

Le Comité permanent des comptes publics a tenu des 
audiences publiques pour examiner les vérifications 
de l’optimisation des ressources effectuées par la 
vérificatrice générale sur l’intervention économique et 
les mesures de soutien aux entreprises en réponse à la 
COVID-19. Il a également terminé et déposé cinq rapports 
à la Chambre : Office de réglementation des maisons de 
retraite; Gestion et sécurité du sang; Comptes publics de 
l’Ontario; Gestion des situations d’urgence en Ontario – 
Intervention contre la pandémie; et Sécurité des patients 
et administration des médicaments dans les hôpitaux de 
soins aigus. 

Le Comité permanent de la justice s’est réuni le 
10 mars 2022 pour discuter d’une motion déposée par la 
députée Lucille Collard conformément à l’article 129 du 
Règlement, qui permet à chaque membre permanent d’un 
comité de domaine politique de proposer une question 
à examiner par le comité respectif. La question doit 
être liée au mandat, à la gestion, à l’organisation ou au 
fonctionnement des ministères et des bureaux assignés 
au comité ainsi que des agences, conseils et commissions 
relevant de ces ministères et bureaux. La proposition d’un 
député en vertu du présent Règlement doit être adoptée 
par au moins deux tiers des députés du comité. 

La motion de la députée Collard visait à entreprendre 
une étude sur le rôle et les actions du ministère du 
Solliciteur général concernant l’occupation du soi-disant 
« convoi de la liberté » à Ottawa. La motion a été débattue 
pendant les 30 minutes prévues par le Règlement, mais n’a 
pas été adoptée par le Comité. 

Thushitha Kobikrishna
Greffière du Comité
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Manitoba 
La quatrième session de la 42e législature a repris le 

1er mars 2022. L’édifice législatif a été fermé au public
pendant deux ans en raison des restrictions liées à la 
pandémie de COVID-19; il a toutefois été progressivement
ouvert avec une sécurité renforcée en avril 2022. Les 
visiteurs de l’édifice doivent désormais présenter une
pièce d’identité avec photo. Ils reçoivent un laissez-passer 
de visiteur et doivent également passer par un détecteur 
de métal à l’entrée principale. La nouvelle procédure 
de sécurité est en vigueur depuis septembre 2021 et 
comprend une procédure d’escorte des visiteurs vers les 
bureaux de destination dès leur entrée dans l’édifice. Une
autre mesure de sécurité permanente est la surveillance 
des véhicules qui accèdent au terrain. 

Le gouvernement a présenté un certain nombre de 
projets de loi au cours de cette session, portant sur différents
domaines de la gouvernance. Au total, 25 de ces projets de
loi ont été présentés à temps pour répondre aux critères 
relatifs à l’état des projets de loi désignés, garantissant ainsi
leur adoption en juin (sous réserve du droit de l’opposition
de désigner cinq de ces projets de loi dont l’adoption serait
reportée à l’automne). Le programme législatif comprend 
notamment les projets de loi suivants : 

• Le projet de loi 8, Loi modifiant la Loi sur la Cour d’appel et
la Loi sur la Cour provinciale, autorise expressément les 
juges à rencontrer les parties à un appel et à tenter de
régler les questions en litige avant que l’appel ne soit 
entendu. Des modifications sont également apportées
à l’organisation du Comité de nomination des juges et
un nouveau processus de nomination des juges de la
Cour provinciale est établi;

• Le projet de loi 9, Loi sur la ferraille, crée des obligations 
pour un ferrailleur lorsqu’il achète ou reçoit de 
la ferraille, y compris l’obtention d’une preuve 
d’identification du vendeur et la conservation des
dossiers sur la transaction. Parmi les autres exigences 
imposées aux négociants en ferraille figurent la
limitation des achats en espèces de ferraille et la 
fourniture de rapports réguliers aux organismes 
chargés de faire respecter la loi;

• Le projet de loi 18, Loi modifiant la Loi sur la sécurité
de la Cité législative modifie la Loi sur la sécurité de la
Cité législative, qui traite de la sécurité dans l’édifice 
de l’Assemblée législative et les terrains environnants 
(« la Cité législative »). Le chef de la sécurité de la
Cité législative, un poste nouvellement créé, est 
chargé de diriger les opérations de sécurité dans la 
Cité législative. Les agents de sécurité de l’Assemblée 
législative sont autorisés à fournir des services de 
sécurité en dehors de la Cité législative aux députés 
de l’Assemblée législative et aux représentants du 
gouvernement. Des activités spécifiques dans la Cité
législative peuvent être interdites par règlement. Les 
personnes qui se livrent à des activités interdites 
peuvent se voir infliger une amende et être expulsées
de la Cité législative;

• Le projet de loi22, Loi modifiant la Loi sur l’environnement
(restrictions applicables aux pesticides), supprime 
l’interdiction d’appliquer certains pesticides sur 
les pelouses et la vente de ces pesticides n’est plus 
soumise à la réglementation provinciale. La liste des 
lieux où l’utilisation de ces pesticides est interdite 
est étendue aux terrains de jeux municipaux, aux
aires de pique-nique, aux parcs à chiens et aux parcs 
provinciaux;

• Le projet de loi 26, Loi sur les hauts fonctionnaires de 
l’Assemblée (modification de diverses lois), modifie
diverses lois concernant la nomination des 
fonctionnaires de l’Assemblée suivants : le protecteur 
des enfants et des jeunes, le vérificateur général,
le directeur général des élections, le greffier de
l’Assemblée, le commissaire aux conflits d’intérêts
(qui sera remplacé par le commissaire à l’éthique), 
l’arbitre en matière d’accès à l’information et de 
protection de la vie privée, l’ombudsman et le 
registraire nommé sous le régime de la Loi sur 
l’inscription des lobbyistes. À la suite des modifications,
les hauts fonctionnaires (autres que le greffier de
l’Assemblée) sont nommés par l’Assemblée sur la 
recommandation du Comité permanent des affaires
législatives. La nomination du greffier se fait sur
la recommandation de la Commission de régie de 
l’Assemblée législative. La rémunération des hauts 
fonctionnaires est déterminée par la Commission 
de régie de l’Assemblée législative. Les hauts 
fonctionnaires peuvent nommer leurs adjoints
sous réserve de l’approbation préalable de cette
commission. Les hauts fonctionnaires actuels de 
l’Assemblée et leurs adjoints restent en fonction;

• Le projet de loi 30, Loi modifiant la Loi sur les services de
police et la Loi sur les enquêtes relatives à l’application de 
la loi, établit le Centre manitobain de renseignements 
sur les activités criminelles. Le Centre est un bureau 
spécialisé composé d’experts en renseignements 
criminels qui travaillent avec les services de police 
et d’autres organisations liées à l’application de la loi 
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pour développer leur capacité de collecte et d’analyse 
de renseignements criminels. Le Centre encourage et 
coordonne également l’échange de renseignements 
criminels. Le Centre fonctionne sous la direction 
du directeur des renseignements sur les activités 
criminelles, un nouveau poste. La Loi sur les enquêtes 
relatives à l’application de la loi est également modifiée
afin d’étendre le délai de dépôt des plaintes en vertu
de cette loi de 30 jours à 180 jours;

• Le projet de loi 32, Loi modifiant la Déclaration des droits
des victimes, modifie la Déclaration des droits des victimes 
pour permettre au directeur de verser une indemnité
aux membres de la famille d’une victime malgré 
la condamnation de cette dernière pour certaines
infractions. Actuellement, les membres de la famille 
ne sont pas admissibles si le casier judiciaire de la
victime comprend une condamnation pour l’une 
de ces infractions. Une modification est également
apportée pour permettre à une victime dans une
affaire d’agression sexuelle de bénéficier, sans
frais, d’une représentation juridique indépendante
si l’accusé cherche à utiliser les renseignements 
personnels de la victime. 

Débat sur le Budget 

Le 12 avril 2022, le ministre des Finances 
Cameron Friesen a présenté son premier budget, dont 
les points saillants sont les suivants : 

• l’élargissement de l’admissibilité au Programme 
d’allocations pour la garde d’enfants afin de soutenir
une moyenne de 10 $ par jour par enfant pour les
places réglementée de garde d’enfants;

• l’augmentation du remboursement de l’impôt foncier 
pour l’éducation à 37,5 % en 2022 et à 50 % en 2023, 
ce qui permettra au propriétaire moyen d’économiser
1 355 $ sur deux ans;

• l’introduction et l’élargissement du nouveau crédit 
d’impôt foncier pour les locateurs de résidence à 
45 000 ménages supplémentaires, ce qui permettra
aux locataires du Manitoba d’économiser jusqu’à
525 $ chaque année;

• l’augmentation des prestations de logement pour les 
Manitobains à faible revenu en investissant : 

• 9 millions de dollars pour l’indexation de l’allocation 
pour le loyer destinée aux bénéficiaires de l’aide à
l’emploi et au revenu;

• 8,9 millions de dollars pour l’indexation de l’allocation 
pour le loyer destinée aux non-bénéficiaires de l’aide
à l’emploi et au revenu. 

• 12 millions de dollars destinés aux nouveaux 
programmes d’aide au revenu pour les personnes 
ayant un handicap grave et de longue durée;

• la réduction des frais d’immatriculation des véhicules, 
ce qui permettra aux Manitobains d’économiser

15 millions de dollars par année;
• rendre permanent le Crédit d’impôt pour capital de 

risque de petites entreprises et l’étendre pour soutenir 
les fonds de capital-risque;

• une nouvelle réduction de la taxe sur les salaires 
pour 970 entreprises, avec une exonération totale de 
180 entreprises;

• 5 millions de dollars pour renforcer les programmes 
d’immigration afin d’aider à attirer les nouveaux
arrivants au Manitoba;

• plus de 2 millions de dollars pour soutenir le 
développement de nouvelles propriétés au Manitoba;

• plus de 18 millions de dollars pour améliorer les 
salaires des travailleurs de première ligne dans 
les secteurs de l’intégration communautaire des 
personnes handicapées, des handicaps pour enfants 
et de la prévention de la violence familiale. 

Le 19 avril 2022, le chef de l’opposition officielle et chef
du NPD, Wab Kinew, a présenté une motion exprimant la 
non-confiance à l’égard du gouvernement, dans laquelle
il déclarait que le budget n’était pas dans l’intérêt de la 
population de la province et qu’il négligeait les priorités 
des Manitobains en : 

• offrant d’autres promesses vides de sens pour
résorber l’arriéré extrêmement important de cas 
chirurgicaux et diagnostiques qui n’a fait que croître 
en raison de l’inaction et du refus de travailler avec 
les travailleurs de première ligne et d’investir dans de 
véritables solutions;

• refusant de mettre fin à la pratique consistant à
envoyer des personnes âgées à des centaines de 
kilomètres de chez elles pour recevoir des soins de 
santé, parce que les coupes du PC ont supprimé la 
capacité du système;

• refusant d’aider les municipalités à fournir leurs 
services essentiels en n’augmentant pas le financement
des municipalités pour une 6e année consécutive;

• rejetant la nécessité d’offrir des salaires corrects
aux travailleurs, ne répondant pas correctement 
aux besoins des travailleurs dans des secteurs 
tels que les services communautaires d’aide à 
l’intégration des personnes handicapées ou les soins 
à domicile, ou d’autres travailleurs de la santé, et 
en refusant d’aborder les difficultés rencontrées par
les femmes, les personnes autochtones, noires et de 
couleur (PANDC) et d’autres groupes marginalisés 
pour participer pleinement à la reprise après une 
pandémie;

• n’ayant pas tiré de leçons de la pandémie en 
réduisant encore le financement des soins de santé,
en refusant de publier des données actualisées sur 
la propagation de la COVID-19 et en refusant de 
demander une enquête indépendante sur la réponse 
du gouvernement provincial à la pandémie. 
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Le même jour, le député indépendant et chef du Parti
libéral du Manitoba, Dougald Lamont, a présenté un 
sousamendement, selon lequel le budget échouait entre 
autres :  

• en omettant de faire de nouveaux investissements
pour améliorer la vie et les capacités des 
Manitobains, en choisissant plutôt d’accroître les 
inégalités existantes et en choisissant le statu quo 
plutôt que la croissance et l’innovation;

• en n’augmentant pas le financement de
l’Organisation des mesures d’urgence, malgré 
deux années de crises historiques, notamment des 
pandémies, des incendies et des inondations;

• en omettant de fournir un plan pour les personnes
qui cherchent à fuir les guerres en Ukraine et en 
Afghanistan en s’associant à des organisations 
locales pour assurer une transition adéquate et sans 
heurts de la réinstallation au Manitoba;

• en ne s’engageant pas à financer équitablement
la santé et l’éducation pour tous les Manitobains, 
choisissant plutôt de continuer à concentrer les 
services à Winnipeg;

• en omettant de permettre aux Manitobains de
prendre des mesures pour réduire leur propre 
empreinte carbone en suivant l’exemple du 
gouvernement fédéral en offrant des remises pour
l’achat de véhicules électriques, la rénovation 
majeure de bâtiments existants et l’adaptation de
l’agriculture. 

Ordre sessionnel 

L’Assemblée législative fonctionne toujours
selon l’ordre sessionnel qui permet, entre autres, la 
participation virtuelle. Adopté le 7 octobre 2020 et 
évoqué dans les numéros précédents, l’ordre sessionnel 
a été prolongé jusqu’au 10 juin 2022. Cet ordre sessionnel 
a été modifié à de nombreuses reprises, principalement
pour prolonger sa date de fin d’activité. La dernière
modification, datant du 11 avril 2022, comprenait 
quelques changements de fond qui offraient une certaine
souplesse par rapport aux dispositions précédentes sur 
la pandémie, notamment les suivants : 

• Ajouter une disposition permettant aux députés de
participer virtuellement à une réunion de comité s’il 
y a lieu, même s’ils étaient physiquement présents à 
la Chambre le même jour.

• Supprimer les limites du nombre de députés et de 
membres du personnel qui peuvent assister aux 
réunions dans les salles de comité. 

• Permettre que les présentations publiques de projets
de loi aux comités permanents puissent avoir lieu à 
distance en utilisant l’infrastructure virtuelle déjà en
place ou en personne, les présentateurs apparaissant 

soit virtuellement, soit par téléphone, soit dans les 
salles de comité. 

Comités permanents 

Trois nouveaux députés du gouvernement ont 
été nommés au Comité des comptes publics après le 
remaniement ministériel mentionné dans le dernier 
rapport. Le président, Jim Maloway, de l’opposition 
(NPD), est resté en place, mais Greg Nesbitt, du 
gouvernement (PC), a été ajouté comme vice-président.
Le 4 avril, Lesley Burns et Carol Bellringer, ancienne 
vérificatrice générale du Manitoba, de la Fondation
canadienne pour l’audit et la responsabilisation, ont 
animé un excellent atelier pour les membres du comité 
consultatif provincial (CCP) et son personnel. La séance 
s’est très bien déroulée et a été bien reçue. Ce fut un 
événement interactif et chaque membre, tout au long 
de la soirée, a donné au moins une réponse ou une 
observation. 

Le 11 avril, le CCP a tenu sa toute première réunion 
préalable à huis clos, une semaine avant la tenue d’une 
réunion. Auparavant, les réunions préalables à huis clos 
se tenaient une heure avant la réunion et les députés ont 
indiqué que ce n’était pas suffisant pour assimiler les 
renseignements fournis par le vérificateur général. C’est 
également à cette date que le vérificateur général a pu,
pour la première fois, préparer les députés sur la base 
des résultats d’un rapport d’étape reçu du Ministère. 
La réunion officielle du CCP qui a suivi, le 19 avril, a 
marqué la première fois que le CCP a utilisé un plan 
de table dans lequel les membres du gouvernement et 
de l’opposition ont été alternés de sorte qu’ils étaient 
assis côte à côte dans la salle (où les réunions du CCP se 
tiennent actuellement). La réunion a été considérée en 
général comme un grand succès, car tous les membres 
du gouvernement et de l’opposition, à l’exception du 
président, ont posé des questions au sous-ministre qui a 
été appelé à témoigner. Le CCP prévoit de nombreuses 
autres réunions tout au long de l’année, après avoir reçu 
de nombreux plans d’action et rapports d’étape envoyés 
aux ministères dans le cadre d’un nouveau processus 
entrepris par le CCP et dont il a été question dans une 
présentation précédente. La Direction des comités 
s’attend également à être très occupée au cours des
prochains mois avec les réunions sur les projets de loi et
le Budget des dépenses du Comité des subsides prévues 
pour la majeure partie du mois de mai.

Résultats des élections partielles 

Le 22 mars 2022, les électeurs de la circonscription 
de Fort Whyte à Winnipeg ont élu au caucus 
progressisteconservateur Obby Khan, un propriétaire 
de restaurant et ancien joueur de football des
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Blue Bombers de Winnipeg. La course a été très serrée, 
M. Khan battant le candidat libéral Willard Reaves, un
autre ancien Blue Bombers, par 197 voix. 

Greg Recksiedler
Aide-greffier/Agent de recherche

Île-du-Prince-Édouard
Prorogation de la deuxième session de la 66e législature 

La deuxième session de la 66e législature a repris le 
22 février 2022 et se poursuit au moment de la rédaction 
du présent document. La deuxième session a commencé 
en février 2021. 

Séances virtuelles hybrides

À la reprise de la deuxième session, c’était la première 
fois que la Chambre se réunissait dans le cadre de séances 
virtuelles hybrides, qui permettent aux députés de choisir 
d’assister aux débats en personne ou par vidéoconférence. 
Les séances virtuelles avaient été invoquées par le 
Président Colin LaVie en janvier 2022, en réponse à la 
situation provinciale liée à la COVID-19, et plusieurs 
comités y ont eu recours avant que ne siège la Chambre. 
Jusqu’à présent, la majorité des députés ont assisté aux 
séances en personne, mais chaque jour, quelques députés 
y participent virtuellement. Mark McLane, député de 
Cornwall-Meadowbank, a assisté aux délibérations 
de la Chambre de façon virtuelle avant d’y assister en 
personne. Il a été élu lors d’une élection partielle en 
novembre 2021, mais n’a pas été assermenté à temps pour 
prendre son siège lors de la séance d’automne. Incapable 
de se présenter en personne le 22 février, il a eu recours 
à la vidéoconférence le jour de sa première séance. Il a 
pu prendre son siège physique le 24 février. Les tribunes 
publiques et de la presse restent ouvertes avec une 
capacité limitée. 

Discours du budget 

La ministre des Finances, Darlene Compton, a 
prononcé le discours du budget de 2022-2023 le 
24 février. Le budget prévoit des dépenses totales de 
2,6 milliards de dollars (dépenses de programme de 
2,4 milliards de dollars) et un déficit de 92,9 millions de 
dollars. La santé reste le principal secteur de dépenses du 
programme, comptant pour 34 %, suivi de l’éducation, 
comptant pour 17 %. Les frais d’intérêt et l’amortissement 
représentent 9 % du budget, ce qui est plus important 
que tous les autres secteurs de dépenses du programme 
pris individuellement. Les trois principales sources de 
revenus sont l’impôt sur le revenu des particuliers et 
des sociétés (23 %), la péréquation (20 %) et la taxe de 
vente (15 %). Les initiatives mises en évidence par le 
gouvernement comprennent un partenariat avec le 
gouvernement fédéral pour l’augmentation du nombre 
de places dans les services d’éducation préscolaire et 
des salaires des éducateurs; l’augmentation des bons de 
location mobiles, des suppléments de loyer et d’autres 
aides à la location; une stratégie de stabilisation des 
infirmières autorisées visant la création d’un groupe 
mobile centralisé d’infirmières pour des affectations en 
fonction des besoins urgents et des postes vacants à court 
terme; un projet pilote de programme alimentaire pour 
les personnes âgées; et des aides pour un nouveau parc 
de technologie propre qui sera développé dans l’est de 
l’Île-du-Prince-Édouard. Le budget des recettes et des 
dépenses a été déposé le jour même du discours du 
budget et continue d’être débattu à ce jour.

Décisions du Président 

À la fin de la période des questions orales le 1er mars, 
le Président Colin LaVie a informé les députés que, 
bien que les règles n’exigent pas que les questions 
soient adressées à un ministre en particulier, à condition 
qu’elles concernent les affaires du gouvernement, il serait 
préférable qu’elles le soient afin de gagner du temps.

Le 4 mars, le chef du troisième parti, Sonny Gallant, 
a pris la parole dans le cadre des questions de privilège 
et de reconnaissance des invités pour demander le 
consentement unanime afin de présenter une motion 
sans préavis demandant au gouvernement de suspendre 
la taxe provinciale sur l’essence en raison de la hausse 
du prix de l’essence dans la province. Le Président LaVie 
a suspendu la séance pour examiner la question; à son 
retour, il a conclu qu’il ne s’agissait pas d’une question 
de privilège appropriée, mais que, puisque la Chambre 
peut suspendre n’importe lequel de ses règlements par 
consentement unanime, il permettrait que la question 
soit traitée. La Chambre n’a pas donné son consentement 
unanime. 
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Le 31mars, le ministre de l’Environnement, de l’Énergie 
et de l’Action climatique, Steven Myers, a invoqué le 
Règlement pour demander des éclaircissements sur 
l’obligation pour les députés de porter un masque 
lorsqu’ils sont assis à la Chambre, après que le chef 
de l’opposition officielle, Peter BevanBaker, a fait 
remarquer que certains députés ne le portaient pas. 
Le 1er avril, le Président LaVie a indiqué qu’aucune 
règle n’avait été enfreinte pendant les délibérations 
et a précisé que le Comité permanent de la gestion 
de l’Assemblée législative avait émis une directive 
selon laquelle les députés sont libres de ne pas porter 
de masque lorsqu’ils sont assis à leur place, mais que 
le masque est obligatoire lorsqu’ils se déplacent dans 
l’édifice. Le Président a encouragé tous les députés
ayant des préoccupations concernant les politiques de 
port du masque à les porter à l’attention du Comité.

Le 5 avril, le Président LaVie s’est prononcé sur un 
rappel au Règlement soulevé par M. Myers le jour de
séance précédent, qui s’opposait aux mots « bêtement 
inexacts » (wildly inaccurate) utilisés par M. Bevan-Baker 
pendant la période des questions orales. Il a estimé que, 
compte tenu du contexte des propos de M. Bevan-Baker, 
les termes étaient antiparlementaires, et M. Bevan-Baker 
devait se rétracter, ce qu’il a fait. Plus tard le même jour,
Lynne Lund, députée de SummersideWilmot, s’est 
opposée aux remarques de Steven Myers dans lesquelles 
il mettait en doute la sincérité du chef de l’opposition
officielle et l’accusait de « tenir un double discours »
(speaking out of both sides of his mouth). Le Président 
a jugé que cette expression et d’autres utilisées par
M. Myers étaient antiparlementaires et lui a demandé 
de les retirer, ce que M. Myers a fait. 

Le 6 avril, Michele Beaton, députée de Mermaid-
Stratford, s’est opposée aux commentaires du ministre 
du Développement social et du Logement, Brad Trivers, 
au motif qu’il s’agissait d’attaques personnelles et de
mensonges. Le lendemain, le Président a décidé que, bien 
qu’il n’ait pas trouvé d’expressions antiparlementaires 
dans le rappel au Règlement, les deux parties utilisaient 
un langage antiparlementaire, et la tension montait. Il 
a rappelé aux députés qu’ils devaient faire preuve de 
plus de respect les uns envers les autres, sinon il devrait 
intervenir davantage. 

Ryan Reddin 
Directeur de la recherche parlementaire 

Colombie-Britannique 
Session du printemps

Le 8 février 2022, après la prorogation de la deuxième 
session de la 42e législature en matinée, la lecture du 
discours du Trône par la lieutenantegouverneure 
Janet Austin a inauguré en après-midi la troisième 
session. L’Assemblée législative a ensuite adopté un 
nouvel ordre sessionnel semblable à celui de la session 
d’automne de 2021 et permettant de poursuivre les 
délibérations en format hybride. Comme à l’automne, 
la plupart des députés ont choisi de participer aux 
délibérations en personne. 

À la suite des changements aux ordonnances de santé 
publique de la province, entrés en vigueur le 14 mars, le 
port du masque n’est plus obligatoire dans les espaces 
communs des édifices parlementaires et d’autres édifices 
de la Cité, y compris à la Chambre. 

Présidents de séance 

Spencer Chandra Herbert, député provincial 
néodémocrate de VancouverWest End, et Ronna-
Rae Leonard, députée provinciale néodémocrate de 
Courtney-Comox, ont été reconduits comme viceprésident 
de la Chambre et viceprésidente du comité plénier, 
respectivement. Jackie Tegart, députée provinciale 
libérale de Fraser-Nicola, a succédé à Norm Letnick, 
député provincial libéral de KelownaLake Country à titre 
de viceprésidente adjointe.

Mises à jour sur l’Opposition officielle

Le 5 février, le Parti libéral de la ColombieBritannique 
a élu l’ancien député provincial Kevin Falcon comme 
nouveau chef. Comme il n’est actuellement pas 
député, Shirley Bond, députée provinciale libérale de 
Prince George-Valemount, demeure chef de l’Opposition 
officielle à la Chambre.
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Andrew Wilkinson, député provincial libéral et 
ancien chef du Parti libéral de la Colombie-Britannique, 
a démissionné de son poste de député de Vancouver-
Quilchena le 17 février. C’est M. Falcon qui se présente 
à l’élection partielle du 30 avril. Depuis la démission de 
M. Wilkinson, les sièges à l’Assemblée législative de la 
Colombie-Britannique sont actuellement répartis de la 
façon suivante : 57 députés néodémocrates; 26 députés 
libéraux; 2 députés du Parti vert et 1 siège vacant.

Présentation du budget de 2022-2023 

Le 22 février, la ministre des Finances, Selina Robinson, 
a présenté le budget provincial de 2022-2023, s’attardant 
surtout au financement destiné à la relance économique, 
au logement abordable, aux garderies ainsi qu’au 
renforcement des services de gestion des urgences et 
de lutte contre les incendies de forêt. Le porteparole 
de l’Opposition officielle en matière de finances, 
Peter Milobar, a exprimé des réserves quant à l’absence 
de mesures pour contrer la hausse le coût de la vie. La 
chef du troisième parti, Sonia Furstenau, a signalé que le 
budget ne prévoyait aucuns fonds supplémentaires pour 
l’approvisionnement sûr, la réduction des méfaits ou les 
services de santé mentale. 

Nouveau ministère 

Le premier ministre, John Horgan, a annoncé la création 
du ministère de la Gestion de l’eau, de la Terre et des 
Ressources naturelles le 25 février en même temps qu’un 
remaniement ministériel. Josie Osbourne a été nommée 
ministre du nouveau Ministère et ministre responsable 
des Pêches, et Nathan Cullen, ancien ministre d’État 
aux Terres et à l’Exploitation des ressources naturelles, 
a pris la place de Josie Osborne au ministère des Affaires 
municipales. 

Déclarations ministérielles – Ukraine

À la suite de l’invasion russe en Ukraine, Bruce Ralston, 
ministre de l’Énergie, des Mines et des Ressources 
pétrolières, a fait une déclaration condamnant la 
guerre d’agression illégale et a exprimé son soutien 
et sa solidarité à la population ukrainienne. Au nom 
de l’Opposition officielle, le leader parlementaire de 
l’Opposition officielle, Todd Stone, a répondu en 
manifestant son appui à l’Ukraine et à tous les Canadiens 
d’origine ukrainienne qui ont fait du Canada et de la 
Colombie-Britannique leur chez-soi. La chef du troisième 
parti, Sonia Furstenau, a également condamné l’invasion 
et souligné la nécessité que les élus s’unissent en faveur 
de la paix et de la démocratie. 

Mesures législatives 

Le 11 mars, quatre projets de loi ont reçu la sanction 
royale : 

• le projet de loi 2, Municipalities Enabling and Validating 
(No. 4) Amendment Act, concerne les circonstances 
uniques auxquelles a dû faire face Lytton à la suite 
du feu de forêt catastrophique survenu en juin 2021 
en aidant le village à abroger et à remplacer les textes 
administratifs détruits durant le feu;

• le projet de loi 3, Protected Areas of British Columbia 
Amendment Act, agrandit la superficie de plusieurs 
parcs et réserves écologiques et en modifie les limites, 
en plus d’apporter des corrections administratives à 
la loi et d’en actualiser les descriptions légales. 

• le projet de loi 4, Skilled Trades BC Act, remplace 
l’accréditation de compétence dans 10 métiers 
spécialisés qui sera établie en plusieurs phases 
jusqu’en 2024 et donne à l’Industry Training Authority 
le nouveau nom de SkilledTradesBC. 

• le projet de loi 5, Workers Compensation Amendment Act, 
crée des exigences d’attestation pour les entrepreneurs 
en désamiantage et lance un programme de formation 
obligatoire administré par WorkSafeBC. 

Décision du Président 

Le 9 février, Adam Olsen, député provincial du Parti 
vert de Saanich Nord et les îles, a soulevé une question de 
privilège au motif que Lisa Beare, ministre des Services 
aux citoyens, aurait induit la Chambre en erreur pendant 
l’étude du projet de loi22, Freedom of Information and Privacy 
Protection Amendment Act, 2021, l’automne dernier. Le 
député a mentionné que la ministre avait déclaré, au sujet 
de la disposition permettant l’établissement de frais pour 
les demandes d’accès à l’information, qu’« en prenant ce 
règlement, le gouvernement est à l’écoute des Britanno-
Colombiens et continuera de l’être » [traduction]. Or, un 
décret de la lieutenantegouverneure en conseil fixant ces 
frais à 10 $ avait été pris peu de temps après la sanction 
royale, ce qui, selon lui, allait à l’encontre de la déclaration 
de la ministre selon laquelle le gouvernement demeurait 
à l’écoute des Britanno-Colombiens. 

Le 15 février, le Président a déterminé qu’il n’y avait 
pas, de prime abord, matière à question de privilège, 
déclarant qu’il ne pouvait pas conclure de manière 
irréfutable que la ministre avait délibérément induit 
la Chambre en erreur. Faisant référence aux propos de 
la ministre – et compte tenu de l’absence de preuves 
contraires incontestables, – le Président a fait savoir 
que la présidence « doit se ranger aux arguments de la 
ministre, selon lesquels une décision finale sur les frais 
n’avait pas été prise avant l’adoption du projet de loi 22 
à toutes les étapes à la Chambre et qu’elle considère 
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avoir honoré l’engagement qu’elle a pris pendant le 
débat » [traduction]. Le Président a néanmoins ajouté 
que, même si la responsabilité de gouverner est confiée à 
l’exécutif, le rôle important et légitime de la Chambre est 
de procéder à un examen rigoureux de la question, ce qui 
n’est possible que lorsque le niveau du débat est élevé. 

Comité de gestion de l’Assemblée législative

Le 31 janvier 2022, le Comité de gestion de l’Assemblée 
législative (CGAL) a publié le rapport de la dernière année 
sur la reddition de comptes de l’Assemblée législative, 
intitulé Legislative Assembly Accountability Report 2020-21. 
Le rapport fait état des décisions du CGAL et présente 
le travail de l’Administration de l’Assemblée législative 
au cours de l’exercice 2020-2021. Les états financiers 
vérifiés de 2020-2021 ont été publiés séparément en 
novembre 2021. 

Le CGAL a également approuvé son premier cadre 
de gouvernance de l’Assemblée législative le même jour. Le 
cadre établit des dispositions précises pour la gestion 
financière et administrative de l’Assemblée législative, y 
compris les sous-comités et les processus décisionnels du 
CGAL, ses activités et les pouvoirs délégués durant les 
dissolutions et les situations d’urgence. Le cadre oblige le 
CGAL à effectuer un examen du document une fois par 
législature et autorise le greffier de l’Assemblée législative 
à actualiser les dispositions pour qu’elles reflètent les 
décisions futures. Élément important des travaux du 
Comité, le cadre permet de renforcer la gouvernance et 
de surveiller les processus au sein de l’institution. 

Natalie Beaton 
Analyste de recherche du Comité 

Yukon
Séance du printemps 2022

La séance du printemps 2022 de la première session 
de la 35e Assemblée législative du Yukon a commencé le 
3 mars et devrait se terminer le 28 avril, le 32e jour de la 
séance. 

Projets de loi du gouvernement 

Conformément à l’article 74 du Règlement, les projets 
de loi gouvernementaux suivants ont été déposés avant 
le cinquième jour de séance (date limite pour le dépôt des 
projets de loi gouvernementaux à traiter au cours d’une 
séance donnée) : 

Projet de loi no 11, Loi de 2022 modifiant la Loi sur les 
services à l’enfance et à la famille – Tracy-Anne McPhee 

Projet de loi no 12, Loi de 2022 modifiant la Loi de l’impôt 
sur le revenu – Sandy Silver

Projet de loi no 13, Loi de 2022 modifiant la Loi visant 
à accroître la sécurité des collectivités et des quartiers – 
Mme McPhee 

Projet de loi no 14, Loi de 2022 modifiant la Loi de 2017 sur 
la profession d’avocat – Mme McPhee 

Projet de loi no 15, Loi corrective de 2022 – Mme McPhee 

Projet de loi no 203, Loi d’affectation no 3 pour 
l’exercice 2021-2022 – M. Sandy Silver 

Projet de loi no 204, Loi d’affectation no 1 pour 
l’exercice 2022-2023 – M. Silver 

Projet de loi no 205, Loi d’affectation de crédits provisoires 
pour l’exercice 2022-2023 – M. Silver 

De plus, le projet de loi n° 3, Loi de 2021 modifiant la Loi 
sur l’évaluation et la taxation et la Loi sur les municipalités 
(Richard Mostyn), qui avait été adopté en deuxième 
lecture lors de la séance d’automne 2021, est resté au 
Feuilleton au début de la séance du printemps 2022. Au 
cours de la présente séance, le projet de loi a été étudié en 
comité plénier et, le 16 mars, il a fait l’objet d’un rapport 
du comité plénier, avec modification.

Fait inhabituel, au 31 mars – le dix-septième jour de 
travaux de la session du printemps 2022 –, tous les projets 
de loi du gouvernement, à l’exception du principal projet 
de loi de crédits, avaient franchi toutes les étapes et avaient 
été sanctionnés par la commissaire Angélique Bernard. 
Au moment de la rédaction du présent document, seul 
le projet de loi principal de crédits (projet de loi n° 204) 
reste inscrit au Feuilleton, les budgets ministériels étant 
examinés en comité plénier. 

Limitation temporaire de l’utilisation de la guillotine

Le 8 mars 2022, le leader du gouvernement à la 
Chambre, John Streicker, a présenté une motion (motion 
no 282) visant à modifier l’article 76 du Règlement – 
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communément appelé « clause de la guillotine » – pour 
la durée de la séance du printemps 2022. La motion 
no 282 visait à restreindre l’utilisation de l’article 76 du 
Règlement en limitant son application aux projets de loi 
de crédits, plutôt qu’à tous les types de projets de loi du 
gouvernement. La motion a été adoptée (17 oui, aucun 
non). 

Comme deux des trois projets de loi de crédits présentés 
pendant la séance ont déjà reçu la sanction royale, le 
seul projet de loi qui peut faire l’objet de la guillotine à 
17 heures le dernier jour de la séance du printemps 2022 
est le projet de loi sur le budget principal (projet de loi 
n° 204).

Le 13 octobre 2021, le chef de l’opposition officielle 
Currie Dixon a présenté une motion (motion no 113) qui 
visait à limiter l’utilisation de l’article 76 du Règlement de 
façon similaire et permanente. Le débat a été ajourné, et 
la motion est restée inscrite au Feuilleton. 

L’article 76 du Règlement a été invoqué pour la première 
fois lors de la séance d’automne 2003. Dans les années 
qui ont suivi, à quelques exceptions près (dont quelques-
unes liées à la pandémie), la clause de la guillotine 
a été régulièrement utilisée par les gouvernements 
successifs pour accélérer le passage des projets de loi du 
gouvernement aux étapes restantes à 17 heures le dernier 
jour de séance d’une séance donnée.

Examen des projets de loi d’initiative parlementaire 
présentés par l’opposition

Au cours de la séance actuelle, la Chambre a débattu 
de deux projets de loi d’initiative parlementaire : le projet 
de loi no 302, Loi de 2022 modifiant la Loi sur les mesures 
d’urgence, et le projet de loi no 304, Loi modifiant la Loi 
sur l’éducation. 

Le 9 mars, jour où les affaires émanant des députés 
de l’opposition devaient être examinées, le député de 
l’opposition officielle Brad Cathers a proposé la deuxième 
lecture du projet de loi no 302, Loi de 2022 modifiant la Loi 
sur les mesures d’urgence. Parmi ses objectifs, le projet 

de loi no 302 visait (comme l’indique la note explicative 
du projet de loi) à « assurer la surveillance et le contrôle 
de l’Assemblée législative du Yukon en exigeant que 
toute déclaration d’état d’urgence soit examinée par 
l’Assemblée dans les sept jours suivant son émission et 
fasse l’objet d’un vote » [traduction]. À la fin du débat 
en deuxième lecture ce jour-là, le projet de loi no 302 a été 
rejeté (7 oui, 10 non).

La prochaine journée d’affaires émanant des députés 
de l’opposition a eu lieu deux semaines plus tard, le 
23 mars. La leader parlementaire du troisième parti, 
Emily Tredger, a alors proposé la deuxième lecture du 
projet de loi no 304, Loi modifiant la Loi sur l’éducation. 
Comme il est indiqué dans le résumé du projet de loi, 
l’objectif du projet de loi no 304 consiste à faire en sorte 
que toutes les écoles du Yukon disposent d’« espaces 
sûrs pour les étudiants LGBTQ2S+ sous forme d’activités 
ou organisations étudiantes ». À la fin de la journée de 
séance, le débat a été ajourné, et le 6 avril (la journée 
d’affaires émanant des députés de l’opposition suivante), 
le débat sur la motion de deuxième lecture du projet 
de loi no 304 a repris. Le projet de loi no 304 est passé 
en deuxième lecture (16 oui, aucun non), a été étudié en 
comité plénier et a fait l’objet d’un rapport à la Chambre, 
avec amendement. Le 6 avril, Mme Tredger a demandé le 
consentement unanime pour procéder immédiatement à 
la troisième lecture du projet de loi no 304, ce qui n’a pas 
été accordé. 

Comité spécial sur la réforme électorale 

Le Comité spécial sur la réforme électorale, présidé par 
la chef du tiers parti Kate White, a tenu des audiences 
virtuelles pour entendre des témoins experts à la fin 
janvier et à la fin mars. Fin avril, le Comité tiendra une 
autre audience virtuelle pour entendre le témoignage de 
Fair Vote Yukon. Une enquête sur la réforme électorale 
que le Comité avait lancée à la mi-février s’est achevée le 
10 avril. Le Comité a l’intention de tenir des audiences 
publiques dans les communautés du Yukon cet été.

Linda Kolody 

Sous-greffière
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Article vedette 

Des origines du premier document 
bilingue publié au Canada 
John Bushell, propriétaire de la première presse à imprimer dans le territoire qui deviendrait le Canada, est bien connu 
pour avoir publié le premier journal du pays, mais également ce qu’on croit être le premier document bilingue de 
l’histoire du pays. Dans le présent article, l’auteur explique les origines de ce document officiel unique à valeur historique.

David S. McDonald

En septembre 1751, Bartholomew Green Junior quitte Boston 
en direction d’Halifax à bord de l’Endeavor. Il transporte 
avec lui sa presse en bois et son matériel de typographie. 

Malheureusement, il meurt moins d’un mois plus tard. La nouvelle 
de son décès parvient à son dernier associé, John Bushell, qui se 
rend peu de temps après à Halifax par bateau et établit la première 
presse à imprimer dans le territoire qui allait devenir le Canada. Le 
23 mars 1752, Bushell publie sur la presse à imprimer de Green la 
première édition du Halifax Gazette, alors le premier journal publié 
au Canada. 

Outre son journal, Bushell imprime parfois, sur demande, des 
documents officiels dont la population a besoin. Parmi eux figure 
un accord entre le gouverneur de Québec, Ange Duquesne de 
Menneville, et celui de la NouvelleÉcosse, Peregrine Thomas Hopson. 

En 1752, après des années de guerre, la paix s’installe plus 
ou moins entre les Français et les Anglais. Hopson reconnaît les 
Acadiens comme étant la seule population agraire établie et les 
appuie. Appuyant également les Mi’kmaq, il signe un traité avec 
Jean Baptiste Cope, ou Major Cope, le chef sachem des Mi’kmaq. 
Cet esprit de compromis et d’entraide donne lieu à un accord entre 
Hopson et Duquesne sur l’échange de déserteurs. 

Le document qui découle de cet accord, A Cartel for the exchange 
of deserters / Cartel pour l’échange des déserteurs, imprimé le 
8 novembre 1752, serait le premier document bilingue publié au 
Canada. 

Le document a été imprimé sur la même presse que celle qu’avait 
emmenée Bartholomew Green à Halifax un an plus tôt. Deux copies 
ont été envoyées aux Lords du Commerce à Londres et se trouvent 
aujourd’hui au Public Records Office. Il y a également une copie 
aux Archives publiques de la NouvelleÉcosse, et une autre à la 
Bibliothèque de l’Assemblée législative de la NouvelleÉcosse. 

David S. McDonald est bibliothécaire législatif à la Bibliothèque 
législative de la Nouvelle Écosse. 

Peregrine Thomas Hopson

Ange Duquesne de Menneville
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